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INTRODUCTION.

Lonpres, ce 25 Juillet 1795.

Les trois Lettres fuivantes furent adreflées à
un Américain, à l’époque où les émiffaires Français
préchaient ouvertement à la République du nouveau
monde les mêmes principes de foulèvement fous lef-
quels venait de fuccomber celle de Genève. Graces
immortelles en foient rendues à Wafhington |! il a
fonné à temps le tocfin des loix ; les amis de la liberté
ont volé au loin fous fes ordres, Par-tout où les
Français avaient réuffi à faire élever le fignal de re-
bellion, qu’ils appellent l'arbre de la liberté, il a été
arraché avec indignation par des foldats citoyens ;
&, d’une extrémité de l'Amérique à l’autre, ce fym-
bole de la Révolution Françaife n’eft plus connu que
fous le nom d’éfenderd de l'anarchie. (*)

Puifquele récit des malheurs révolutionnaires de
Genève eft devenu inutile aux. Américains, je me
fens preflé de l’adreffer au parti Français de la Gi-
ronde. Qu'il y reconnaiffe fon ouvrage. Le plus
für moyen de démafquer fes chefs, qui rempliffent
l'Europe de leurs cris fur la perfécution qu'ils ont;
effuyée fous Robefpierre, c’eft de publier l’hiftoire ‘
des perfécutions qu'ils fufcirèrent eux-mêmes dans
Genève, pour nous révolutionner; c’eft d'apprendre
à l'Europe que, dans cette petite République, pure
jufqu’alors, ces mêmes Girondins ont exercé la mê   

(*) The Pole of Anarchy.
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tyrannie qu'ils ont foufferte ; & qu'ils y ont fait

commettre les rnèmes atrocités qu'on a commiles

envers eux.

Le Général Dumourier les avait fuivis de près,

& ce font eux qu'il accufe d’avoir fait de Genève

un Club, &3 non pas une République. Qu'ils effaient,

s'ils le peuvent, dé rejeter cette œuvre fur Marat

& fur Robefpiërre; toute la France leur répondra que

ces deuxfcélérats leur avaient du moins abandonné

exclufivementle département des crimes extérieurs.

Ceux des Girondins qui ont furvécu à leur pre-

mière défaite afpirent autitre de fondateurs de leur

République; ils ofent s'appelerles pères de la Liberté

Françaife, eux, qui dès le commencement de leur

règne, ont préparé, contre la liberté du mondeentier,

plus d'armes & d’ennemis que tout ce qu’ils appellent

les Defpotes Couronnés de l'univers, n’auraient pu lui

préparer d’adorateurs pendant desfiècles de tyrannie!

Qu'’eft-ce qui a mis en fuite, où réduit au filence,

le petit nombre de Français qui tentaient d’adreffer

à la liberté le feul culte qu’elle puifle reconnaître ?

N'eft-ce pas leur confpiration du ro Août contre la

Conftitution balancée, dont la France entrevoyait

du moins l'aurore? Ah! d'âze en âge, la pofté-

rité les appellera les Liberticides de leur patrie; car

:1 leur était réfervé d'inventer un nouveau nom pour

leur doétrine empoifonnée, & pour cette chaîne de

forfaits, dont il peuvent vraimentfe glorifier d’avoir

donné le premier exemple au monde.

L'un des leurs, l'Abbé Sieyes, a prétendu faire

{a tableau fuivant de la cataftrophe de fon parti.

La m'norité réenait ; © ce renverfement de tout ordre

facial jut l'effet de l'apparence d'une portion du peuple
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qu'on difait en infurreflion, tandis qu'il n'était que le

témoin d'un crime qu’il IGNORAIT.

Voilà trait pour trait le tableau de la feconde

Révolution de Genève. Quant à la première {celle

queles Girondins y opérèrent en 1792) celle-ci ne

fut point un crime que le peuple Genevois igroraif,

mais un crime contre lequel il fe débattit long-temps

avec union & avec énergie ; & la faction de la Gi-

ronde elle-même ne put réuflir à le lui faire com-

mettre que lorfqu’elle lui en eût impotfé l'obligation,

fous peine de fe voir incorporer à l’horrible Empire

qu'elle fondait alors fur le meurtre du vertueux

Louis XVI, & qu’elle efpère ciménter encore avec

le fang de fes fujets.

Girondins! toute la Révolution de Genève eit

votre ouvrage: c’eft vous, c’eft vous feuls qui y en-

traînâtes irréfftiblement cette petite peuplade: c’eft

vous qui, après avoir employé fans fuccès contre

elle, les attentats de la force, chargeñtes vos Pléni-

potentiaires de la révolutionner par adreffe : c'eft
vous qui la défarmätes par des traités, que vous

maviez contractés qu’afñin de les violer. C’eft donc

vous qui avez couvert Genève de tant de crimes, qui

font les vôtres bien plus encore que ceux de fes

habitans. (C'eft vous enfin qui, après avoir paru

compâtir un moment à leurs fouffrances, venez de
prendre ouvertement les Robefpierre Genevois fous
votre protection fpéciale. (1) Non, jamais, jamais

les annales de vos Rois, fi fertiles en intrigues,

n'offrirent un mélange aufli abominable de violences,
d’aftuce & de perfdies. |
 

(1) Voyez p. 158 la déclaration officielle du CitoyenDefportes,
R fident de France à Genie. 5



Lois
Eh bien! vous aviez condamné Genève au füicide

de fa liberté. Vous n'avez été que trop obéi. Le
crime a été commis, peut-être n’eft-il point confommé.
Vous aviez ordonné à fes citoyens de raturalifer l’éga-
lité abfolue dans leur fein ; (2) hâtez-vous donc de
leur notifier que vous-mêmes, vous venez de recon-

naître que cette égalité abfoluen'eff qu'une chimère, Dans
le premier délire de votre propagandifme, vous aviez
prononcé Que votre Révolution Je ferait dans Genève,
ou qu'elle ferait condamnée à rérrograder (3) 3 s’il eft
vrai que vous vous glorifiez aujourd’hui d’avoirfait
rétrograder cette dernière, annoncez-le donc aux Gene-
vois. Vousles aviez entraînés dans l’abîme par votre
Décret du 19 Novembre, dont vous fites fur eux le
premier effai qui effraya toute l’Europe à fi jufte titre;
révoquez ce Décret incendiaire, qui ne l’eft point

encore, ce Décret, fans la révocation duquel l’Eu-

rope ne pofera point les armes, & que quelques-
uns des vôtres ramènent toujours fous mille formes
à vos applaudiffemens. (4) Au lieu de permettre à
ces infenfés d’en menacer de nouveau es rives de la
Tamife, (s) reportez leurs regards fur les crimes

 

(2) Voyez le Rapport du Comité Diplomatique fait àà la Con-
vention Françaife, le 2 Novembre, 1792.

(3) Idem.

(4) Voyez la Déclaration du Droit des Gens propofée par Gré-

goire, le 26 Avril dernier, & dont l’Art. 8 porte qu’il »’y & de

Gouvernement conforme au droit des gens, que ceux quifontfondésfur

l'égalité ©. la liberté.

(5) Voyez la nedu Pr'fident Louvet aux Ambaffadeurs
Bataves, le 22 Juin 17096
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dont ce funefte Décret a inondé les bords du Lac.

de Genève. Les opprimés vous y dénoncent comme

les artifans de tous leurs maux, les oppreffeurs eux-

mêmes vous y imputenttous leurs excès. Un feul

mot eût fuffi pour les faire cefler, ou les réparer ;

& quand vous avez pris la parole, ce n’a été que

pour y applaudir !..

Vous parlez de régénérer la France; vous vous

entretenez fans ceffe des foins réparateurs que folli-

citent les plaies que vous lui avez laiffé faire ! (6)

mais n’eft-ce pas auffi un devoir que de fermer celles

que la France afaites à fes voifins? Ah! fi vous

cherchez à raflurer fur votre compte les nations

étrangères ; s'il eft vrai que vous defiriez fincère-

ment vous réconcilier avec les amis de la Läberté,

hâtez-vous de décréter la réfurreétion de Genève ;

hâtez-vous de lui rendre les loix que vous lui avez

ravies, & dont elle ne fe montra jamais plus digne:
qu’à l’époque où vous la forçâtes à en faire le dou-
Joureux facrifice. (7) Rendez-la à elle-même, pour

5"

(6) Qui réparera les ravages que nous avons exercées nous-mêmes
à Nantes © à Lyon ?  Difcours de Boify d’Anglas, prononcé le:
7 Nivofe, *

(7) Je ne faurais me réfoudre à laïffer dans le filence un trair
bien honorable pour Genève, & qui (pour me fervir du jargon
du parti Girondin) prouve combien le caraétère des Genevois
s'était élevé à la hauteur de la liberté, à lPépoque où Briflot les
fit condamner à la perdre. :

Lorfque la milice Genevoife s’affembla le ro Gi
dn. " se No ;n feulement pour témoigner fon entière ap édaion ddsfes €

Magiftrats, fi violemment menacés par la Fr4 pour
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qu’elle puiffe venger les attentats des monftres que

vous avez vomis fur elle; déclarezelui que vous

ceffez de les protéger; garantifléz-lui que vous dé-

tournerez àjamais de deflus elle vos regards déforga
nifateurs,

 

cet engagement folemnel. Ils eurent foin de promettre qu’es-
cune injure, aucune provocation ne troublerait ceux qui s’y refufe=
raient ; & ils infiflèrent à plufieurs reprifes fur ce que chacun,
inflruit de l'état des chofes, devait en juger Selon Ses lumières,
‘Trois ou quatre individus feulement fe féparèrent de leurs com-
patriotes ; & au milieu de l’enthoufafme national, & de l’exal-

tation patriotique (qui, dans cette aggreflion ouverte de la
France, réunit contre elle tous les Genevois) ces déferteurs de

. la caufe commune ne reçurent aucune efpèce d’infulte de leurs

frères d’armes ; ils continuèrent même à vivre en fécurité au

fein d’un peuple qui fe contenta de les punir par le contrafte de
fon dévouement. | ;

Ce trait de tolérance politique, & d’un caraëtère froid, au

milieu du danger, me femble mériter une place dans les annales-

des peuples libres, Cependant, loin de commander le refpeët

de la Convention Françaife, ou même de la défarmer, ce trait

ne fit que redoubler l’acharnement de Briffot & du parti Giron-

din, envers les défenfeurs de Genève, dont Punion & le patrio:

tifme calme & réfléchi préfentaient fans doute un contrafte trop

bleffant pour la République Françaife. Le Tableau hiftorique

que je préfente ici, eft deftiné à développer la longue chaîne:

d’intrigues & de perfidies auxquelles elle s’eft vue obligée d’avoir

recours pour réufir àdéfunir les Genevois, à défigurer leurs

principes moraux & politiques, à dénaturer leur caraétère na-

tional, & à leur faire porter une main facrilége fur ces mêmes

Magiftrats autour defquels ils venaient de fe rallier pour les

défendre & mourir avec eux. |



Lowpres, 4 22 Août, 1794

MONSIEUR;

Vous avez pris un intérêt trop vif & trop éclairé

à l’'Hiftoire de Genève, à fes longues & pénibles

luttes pour la conquête & la défenfe de fa liberté,

& aux miracles que celle-ci y avait opérés, pour que

je ne vous doive pas le récit de fes derniers foupirs.

Cerécit ne fera ni fans intérêt, ni fans utilité, peut-

être, pour vos fages compatriotes. Puiflent-ils le

méditer avec attention; & par l’exemple défaftreux

de l'Etat le plus démocratique, & en même temps

Pun des plus profpères qui exiftaient fur ce continent,

puiffent-ils apprendre combien eft rapide, & dange-

reux à franchir, le faible intervalle qui fépare la

liberté de fes abus, & par cela même, de fes revers

& de fa rune!

Vous favez, Monfieur, qu'après de longues diffen-

tions, le parti conftitutionnel fuccomba enfin à Gé-

nève, en 1782, par la toute-puiffance du Comte de

Vergennes. Vous favez que ce Miniftre Français

mit infiniment plus de fuite & plus de travail à

abattre la Démocratie dans Genève, qu'il n’en met-

tait, à la même époque, à la faire triortéher

2
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Amérique. Vous favez enfin que, toutés fes in-
triguesintérieures ayant échoué,il fit marchercontre
nous des bataillons Français, dont quelques-uns
avaient combattu fous les drapeaux Américains ; que
fes foldats entrèrent dans notre ville; qu'ils en exi-
lèrent les principaux défenfeurs de notre Conftitution
fondamentale, & qu'ils établirent fur fes ruines, non
point précifément une Ariftocratie héréditaire, mais
un Gouvernement armé de forces étrangères, fufi-
fantes pour aflurer fon règne contre le vœu bien
connu de la majorité des Genevois.
Un Gouvernement pareil ne pouvait fans doute

avoir de durée que celle du Miniftré Français qui
l'avait impofé. Auñi, à peine le Comte de Ver-
gennes eut-il expiré, que les Magiftrats même, dont
il avait cru fervir les paffions, s’emprefsèrent de ren-
verfer fon ouvrage. Au milieu de l’allégreffe la plus
vive & la plus univerfelle, notre Conftitution fur
rétablie fur toutes fes bafes républicaines; fes défen-
feurs furent rappelés & réintégrés ; & par un accord
prefqu’unanime, tous les incidens du long procès
politique qui s'était élevé entre le Peuple & les Corps
Adminiftratifs, furent définitivement jugés en faveur
du premier.

Cette heureufe réfurretion de la Liberté, com-
mencée en 1789, & confolidée en 1791, (1) préfenre,

=—————"""""

(2) Tousles pouvoirs adminiftratifréfidaient dans deux Corps ;
Van, le Perit Confal, compofé de 28 membres, qui, une fois élus,
l'étaient à vie ; & le Grend Confeil, compolé de 250 membres, qui,

par
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fous plufeurs rapports, une des époquesles plus bril-

Jantes de notre hiftoire. Les cœurs étaient réconci-

liés, & tous les principes fe trouvaient à l’uniflon ;

le commerce, les manufactures floriffaient ; & notre

Académie, cette veine nourricière de nos profpé-

rités pañlées & préfentes, avait pris & donné, vers

les arts & vers les fciences, un effor qui faifait oublier

la petiteffe de Genève; & qui, fous ce rapport,

l'avait placée de pair avec de grands Etats. Tels

EE——

 ——————
——

parla loi de 1791, n’étaient élus que pour fept ans, & fortaient par

rotation. Le pouvoir judiciaire était confié au Petit Confeil, fous

la dire&ion de quatre préfidens annuels, foit Sydics ; mais la plu-

part defes fentences étaient foumifes à la revifon faprême du Grand

Confeil. Enfin, l'exercice du pouvoir fouverain était depuis la

fondation de la République réfervé à l’Afflemblée Générale du

Peuple, compofée de tous les habitans majeurs & folvables, qui

avaient hérité par droit de naïflance, ou acquis à prix d’argent,

Je droit d’y afifter, & le titre de citoyens ou bourgeois. Les de-

fcendans des étrangers qui n’avaient pas acquis ce droit, par eux

ou par leurs aïeux, étaient appelés raifs: mais le nombre des

citoyens était fi fupérieur à celui des marifs, que près des trois

quarts des Genevois folvables prenaient féance dans l’Affemblée

du Peuple.

Ainf compofé, ce Corfeil Souverain poffédait le pouvoir légif-

latif, élifait tous les Magiftrats, & tous les membres des deux

Confeils adminiftratifs : il failait la paix, déclarait la guerre, &

concluait, ou plutôt retifiait, les alliances avec les Puiffances

étrangères: enfin, il confentait & fanétionnait tous nouveaux

impôts. Mais en fe réfervant des prérogatives ainfi importantes,

il s'était aftreïnt lui-même à ne les exercer que fous des reftriétions

qui tempéraient infiniment cette démocratie; car les loix fonda-

mentales avaient flatué que l’Affemblée du Peuple ne pouvait être

B 2 légale-
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en avaient été les fruits, que, depuis le commence-
ment du fiècle, notre population avait doublé, les
fortunes avaient décuplé ainfi queles lumières, & les
étrangers ne fe laffaient point de venir admirer les
merveilles de la liberté & de l'éducation publique,

po,
° adans une petite peuplade de trente mille ames, qui

venait de produire tout à la fois, dans les arts, dans
les lettres, & dans les fciences, un aufñi grand nombre
d'hommes diftingués, qu'aucun destrois royaumes du
nord de l’Europe,
À peine pouvons-nous faifir le fouvenir de cette

époque de réunion, de paix & de profpérité, tant
——————————_—_

légalement convoquée que par les Syndics, Petit & Grand Confeils;
que rien ne pouvait y être propolé que par eux ; que ceux-ci ne
pouvaient lui foumettre aucune propoñtion, à moins qu’elle n°eût
été féparément difcutée dans les Petit& Grand Confeils, & adoptée
par leur concours; qu’enfin l’Affemblée du Peuple ne pouvait
qu’accorder ou refufer fa fan@ion à de pareilles propoñtions, & cela
fans débats quelconques, & par conféquent fans modifications.

Telle avait été, telle était encore la conftitution de Genève, au
moment où la France lui livra le nouvel affaut dont je vais tracer le
tableau. C’étaientles fages reftriétions que cette démocratie s'était
impofée à elle-même qui l’avaient faite envifager par Rexféau,
comme la meilleure combinaïifon politique que gs comporter La
nature des chofes humaines. Cependant les mêmes Français qui
ont déifié la mémoire de cet écrivain, fe font empreffés de détruire
en même temps, à force ouverte, cette même conflitution de Ge-
nève qu’il leur avait préfentée comme 4 par la plus fublime
raïfèn. Ah! s’il vivait encore, quels déchiremens n’éprouverait.
il pas, en voyant qu’il ne l'avait fignalée à ces fectateurs, que
pour la voir dévouée par eux à être le premier de leurs facrifices
fur les autels fanglans du nouvean fyfême, dont ils ofent l’ap.
peler l’auteur !
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elle a été courte; puifqu’à peine notre liberté fe fut-

elle relevée du coup de vent defpotique qui Pavait

abattue pendant quelques années, qu’un nouvel ou-

ragan deftruéteur, foufflant du même quartier, mais

prenant, cette fois, le nom même de Ia liberté qu’il

venait renverfer, a déraciné à jamais avec elle toute

moralité, toute religion, & toutes les vertus qui lui

avaientfervi de fauvegarde.

En effet, dès que la France eut réfolu, en 1792,

d'attaquer le Roi de Sardaigne, des avis certains nous

vinrent de Paris, que le Général Montefquiou. chargé

de cette expédition, recevrait des ordres fecrets contre

Genève. Ces ordres étaientdictés par le parti Brif-

fotin, qui, comme on le fait, avait formé le projet

d’environner la République Françaife d'une ceinture

de Républiques, gouvernées exaétement fur les prin-

cipes de cette dernière. La Savoie elle-même entrait

_alors dans ce vafte plan. Genève était défignée pour

en devenir la capitale; & cette nouvelle efpèce de

faveur devait lui coûter le facrifice de fa Conftitu-

tion.

Informés des dangers que nous courions, les Suiffes,

nosfidèles & anciens confédérés, fe tinrent prêts à les

partager ; & il n’y avait pas de temps à perdre, car,

dès le lendemain du jour où le Général Montefquiou

eut pénétré en Savoie, il s’avança contre Genève.

Ses ordres précis, dont les originaux ontété publiés

depuis, portaient que ceffe place étant néceffaire pour

afarer la poffefion de la Savoie, 1 devait y entrer, &

4
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gré où de force, pour y prendre vingt mille bons Jaufils,
dont la France avait befoin. (1)

Mais les braves Helvétiens avaient eu le temps de
fe jeter dans nos murs avant que l’armée Françaife
eut achevé de les environner. Ceux de nos Députés
qui allèrent demander, le s Oétobre, à fon Général la
raïfon de cet appareil menaçant, reçurent pour ré-

 

(1) Cette lettre du Miniftre de la Guerre, en date du 3 Oc-
tobre 1792, fe terminait par ces mots: Si on vous repréfente que
ces armesfont néceffaires pour la défenfe de la ville, vous les raffarerez
en leur laifant 4 à Soco hommes armés, fuivant votre prudence, Vous
Jerer ainfi de Genève le boulevard de la France.

Dans unelettre précédente, en date du 29 Septembre,ce même
Miniftre, en ordonnant au Genéral Montefquiou de faire mar-
cher contre cette ville les forces fufifantes, lui avait cependant an-
noncé un but tout différent. C'était, difait-il, afin d’y affurer un

Libre pouvoir aux amis de la liberté, qui Jont en grand nombre, &
d'y établir un gouvernement felon leurs vœux.

Le Confeil Exécutif avait encore annoncé un but abfoloment
différent à la Convention le 3 Oëtobre. Le rapport que lui firent
les Miniftres, portait entr'autres, Que le Confeil Exécutif, conf-

dérant que la réfolution d'appeler des troupes de l'Etat de Berne, dont

la malwueillance ef? décidée à notre égard, ne pouvant être regardée que

comme une injurefaite à la France, 5 comme effet d’un concert[ubfiffant
entre la Magifrature de Genève &les Puiffances coalifées, a ordonné ax

Général Montefquiou defaire marcher contre la ville de Genève un corps

d2 troupes fufifant pour s'oppofer à l’introduéfion de troupes étrangères

fur fon territoire, © pour les en expulfèr ff elles étaient déjà entrées.

Ce rapport, le premier de tous, fe terminait en annonçant, ©z'o7

exigerait la punition des Magiffrats pervers € traîtres à leur patrie,

qui, par leurs manœuvres, avaïent provoqué la réquifition faite aux

Etats de Berne 9 de Zurich.
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ponfe: * Que le Gouvernement Genevois avait infulté
la République Françaile, en invoquant les Suiffes

pour repouffèr une attaque qu’elle n'avait jamais eu

en vue, & que cet appel feul avait provoquée; que

les Magiftrats de Genève éraient (fans s’en douter

peut-être) en coalition réelle avec les ennemis de la

France, qui les accufait de malveillance cuverte ou

cachée.”

Nos Députés répliquèrent que la défiance était
l'unique fauve-garde du faible contre le fort. Ils
exhibèrent la lettre même d’un Miniftre Français, qui,

plufeurs jours avant l’appel du fecours Suifle, & loin
de foupçonner que les Genevois fongeafient à repoufler
une attaque, avait cru, en la leur annonçant, les pré-

parer d’avance à la foumiffion. Ils juftifièrent d’ail-
leurs l’appel des troupes Helvétiques, en prouvant
que jamais notre petite République n’avait négligé
cette mefure de fimple précaution, dès que la Savoie
était devenue le théâtre de la guerre; que nous y
étions engagés par destraités garantis par la France
<lle-même; & que Louis XIV, vis-à-vis duquel nous
y avions toujours eu recours, n’en avait jamais pris
ombrage. En preuve de la parfaite innocence de nos
intentions envers la France, nos Magilftrats lui rap-
pelèrent, 1°, Que nous étions jufqu’alors le premier
& le feul Etat indépendant qui eut formellement
reconnu la nouvelle République; 2°, Que dès la
première année de fa Révolution, nous avions géné-
reufement ouvert nos greniers à bled en ndd’un
de fes diftriéts, €xpofé ainfi que nous à la faninestiT,T,qi fi

{ÉD 
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3e, Qu'aux preffantes réquifitions dé ce même diftrict,

menacé d’une’efpèce de contre-révolution, nous avions

confenti à lui prêter des armes, qu’il ne nous avait

point encorereftituées fuivant fes promefies, & qu'on

fe préparaït au contraire à tourner contre nous,

La juftice évidente de notre caufe ne nous aurait

cependant point fauvés, fans l'influence de l’homme

honnête auprès duquel nous la plaidâmes. En l'ap-

puyantauprès de fes commettans, M. de MonteJquiou

infifta avec tant de forcefur le danger extrême, gratuit

& inévitable, d’avoir toute la Suifle à combattre,

avant de terminer cette querelle deshonorante d’un

géant contre un nain, que fes ordres d'ouvrir la tranchée

furent révoqués. Mais en l’autorifant à ouvrir une

négociation; 5°] eff palfible qu'elleJoitfuivie, luiécrivit

expreffémentle Miniftre de la Guerre, 57 faut toujours

qu’elle fe termine comme Ji vous vous rendiez maître de

la place, c'eft-à-dire en y mettant une garnifon Françaife,

M. de Montefquiou n’héfita pasà faire de nouvelles re-

montrances, & obtint enfin des pleins pouvoirs pour né-

gocier pacifiquement. Il en réfulta untraité également

honorable & fage,où il fut ftipulé, que des mefentendus

réciproques ayant été heureufement diffipés par des

explications amiables, la République Françaile pro-

mettait d’éloigner fon armée de plufieurs lieues, en

confidération de ce que les Genevois s’engageaient à

renvoyer leur garnifon Suife.

Nous nous étions empreffés d'exécuter ce traité,

en commençant à renvoyer les Suifles, lorfque nous

apprimes
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apprimesque le Miniftre Français refufait de lé ratifier,
à moins de nouvelles claufes, pour lefquelles il envoya

M. Genet à Genève.(1) Quelle ne fut pas notre

furprife, lorfque, après y avoir encore adhéré, nous

apprîimes que ce fecond traité (2) que le Miniftre

Le Brun repréfenta comme ne fourniffant plus matière

à une nouvelle controverfe, & qu'il preffait la Con-

vention, de ratifier, venait enfin, après bien des

 

(1) Le même qui a été depuis en Amérique, & qui, s’il y eft

éncore, rendra fans doute hommage à la vérité de cet expofé.

(z) Ce fecondtraité mérite de trouver place ici, foit parce qu’il

préfente un précis hiftorique des événemens qu’on vient de tracer,

foit pourmettre le leéteur à portée d’apprécier ce que la Conven-"

tion appela une capitulation ignominieufe.

‘ Le Confeil Souverain de la République de Genève ayant, au
‘* moment de l’entrée des troupes Françaïfes en Savoie, autorifé

. % les Syndics & Confeil à requérir des Louables Cantonsde Zurich
‘< & de Berne, d’envoyer à Genève un fecours de 1,600 hommes

“< ponr préferver cette ville de toute entreprife des Puiffances
“ Belligérantes, ces troupes y furent introduites le 30 Septem-
‘e bre. ;

“* L'événement dela güerre ayant amené la difperfon des troupes
“ Sardes, & l'évacuation entière de la Savoie ; le Gouvernement

‘ Français envifagea la demande d’un tel fecours, au moment où
“€ l’armée Françaife feule environnait Genève, comine l’effet d’une
“ méfiance injurieufe. Le Réfident de France fit, fur cette de-

‘* mande, les obfervations que fes inftructions lui diétaient, requit
‘< expreflémentla fortie du fecours Suifle, & renouvela au furplus
“* l’engagement de maintenir la liberté entière & lPindépendanée
“€ de l'Etat & de la ville de Genève, conformémentà tous les

“ Traités, & d’après les principes folemnellement proclamés par la
‘6 Nation Françaïfe, de renoncer à toute conquête, & de refpeéter
“les droits de tous les peuples. Les Syndics & Confeil d# Genève
“* retenus par leurs premières alarmes, & jugeant que la sfçeté de

G
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délais affectés, d’être attaqué dahs cette Affema

blée par Briffot le 21 Novembre, au nom du Comité
Diplomatique; qui appelait #re capitulation igno-
minieufe faite par l'armée Francaile, & due à l'in-
Jluence de l'Arifocratie Genevoile fur le Général Mon-
fefquiou. Brifiot prétendit,; que des ftipulations où

 

n “

. F A . .

la République de Genève fe trouvait compromife, refusèrent

a € leur acquiefcement. Sur ce refus, le Réfident de France reçut
* n Vordre de protefter contre l’introduction des troupes appelées

-1< dans Genève, & de fe retirer de cette ville. Alors ces liens

#6 d'amitié qui uniffaient depuis fi long-tems Genève à la France,
+ “ furent un moment relâchés, & auraient peut-être été rompus, fi

“ des communications franches & amicales n’euflent prévenu des

L n mefures hoftiles.

“ Le Confeil Exécutif Provifoire de France, en chargeantle

< Citoyen François Anne-Pierre Montefquiou-Fezenfac, GénéralCN

« =" de l’armée des Alpes, de foutenir contre toute atteinte la dignité
€ n de la République Françaïfe, lui a donné en même temps des

£-< pleins pouvoirs pour terminer à l’amiable les différens qui s’étaient

élevés. Les Syndics & Confeil de Genève, empreflés de donner

à la France des marques non équivoques de l’attachement de

<

”<

«< a leur République, & du défir qu'ont les Genevois de maintenir

a la bonne harmonie, qui 2, fi heureufement pour leur patrie, fub-

fifté entre les deux Etats, ont également inveñli de leurs pleins

pouvoirs, leurs féaux & bien-aimés frères, Jacob François Pre-

voft, Confeiller d'Etat, Ami Lullin, ancien Confeiller d'Etat,

< Membre du Grand Confail, & François d’Ivernois, Confeiller

du Grand Confeil.

“ Les fufits Plénipotentiaires réunis au quartier-général de

Landecy : le Plénipotentiaire de la République Françaife a dé-

- claré—Que la France, incapable de redouter fes ennemis, létait

également-d’abufer de la viétoire. Que venant de rendre à lui-

‘ même.un peuple conquis, à l’inftant même de la conquête, elle

ne pouvait être raïfonnablement foupçonnée de vouloir porter

‘6 atteinte

< "

« n

€ an

< a“

« n

€ "

€ "
À



[ 11]

destraités, n’ouvraient que des débats. ‘ Eneffet,”

dit-il, ou Genève a confiance dans votre loyauté, ou

& elle ne l'a pas: fi elle l’a, elle doit croire à votre en-

“ gagement folemnel de refpecter fon indépendance;

« fi elle ne l’a pas, des expreffions vagues & indéfi-

 

a atteinte à la liberté d’un peuple ami. Que les calculs de la

puiffance contre la faibleffe, cette doétrine infolente des Defpotes,

€ feraient toujours étrangers à une nation qui a fondé fes propres

droits fur les droits imprefcriptibles de l’homme. Que lorfqu’au

prix du fang defes concitoyens, la République Françaïfe repoufle

€

n

€ n

€ “

toute intervention étrangère, elle croit s’honorer en déclarant
s qu’elle ne prétend introduire aucunes troupes ni dans la ville de

"

€ EN Genève, ni fur fon territoire; qu’elle n’entend exercer aucune

autorité fur cette République, aucune .efpèce d’influence fur fon
‘£ Gouvernement. Que fi, dans les circonftances actuelles, la

‘“ France demande aux Syndics & Confeil de fe contenter des

forces armées de la République pour remplir le devoir de la

défendre, & d’y faire obferver & refpetter les loix qui la ré-
giflent; c’eft qu’elle regarde cette mefure comme un garant
afluré de la liberté de Genève, & comme un moyen derendre
inviolable la neutralité que cette ville a profeflée, & que, pour

“€ fon propre intérêt, elle doit religieufement obferver. Qu’enfin,
“€ les intentions de la France, f fouvent & fi hautement prononcées,

€ #“
n

"

€ "

< n

€ n

€ “
n

“ ne peuvent être fufpeétes à un peuple libre; & qu'il ne ferait
“ permis de les calomnier qu'aux fauteurs du defpotifme & de lan

€ n tyrannie.

“ Les Plénipotentiaires des Syndics & Confeil de Genève, après
avoir déclaré de leur part, qu’ayant l’honneur d’être les Magif-
trats d’un peuple libre, ils ne réconnaiflent & ne reconnaîtront

‘ jamais d'autres Juges de Far Foie que l’Etre Suprême &

“

< =
n
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« nies ne peuvent être des garans de fa tranquillité.”

«Briflot alla plus loin; il ne promit la paix à Genève

que lor/qu’eile aurait naturalifé l'égalité politique dans

dans fes murs. 1 déclara qu’elle #’obfiendrait point

 

€ a relations honorables & utiles, qui uniflaient les Genevois avec

la Nation Françaife; que loin d’avoir eu, ou feulement conçu, des

idées hoftiles, il a été, fans relâche, occupé des moyens de con-

ferver la paix ; que s’il a defiré & obtenu que Genève fût com-

prife dans la neutralité du Corps Helvétique, c’eft qu’il favait

combien cette neutralité étaït loyale & franche, & qu’il l’en-

“ vifageait comme un gage affuré de la paix ; que fi, dans des jours

te d’alarmes, il a réclamé, à l’exemple de fes prédéceffeurs,

le fecours de fes généreux Alliés, qu’il favait pacifiques

& neutres, c’eft qu’il a vu dans ce fecours un moyen de

conferver la paix, & avec elle la sûreté & la liberté de la

République ; mais qu’aujourd’hui pleinement tranquillifé par

l’affurance des fentimens généreux de la République Françaife,

& noblement exprimés par fon Plénipotentiaire, il sabandonne à

la confiance que lui infpirent des déclarations. aufli formelles ; &

voulant écarter jufqu’à l’apparence d’un doute que la France

envifageait commeinjurieux, il s’emprefle d’adhérer à {es défirs,

ce en remerciant fes chers & fidèles Alliés d’un fecours, qu’il ne

n

£ a

€ =“

€ "

6 a
a

€ a“

ç

€ a“

F ="

€

n

€ =

Ls n"

< ñ

€

an juge plus néceffaire dans les circonftances aétuelles.

« Et pour que l’effet de ces déclarations refpeétives ne foit pas

équivoque, les Articles fuivans ont été arrêtés,

Art, I. < Tous les corps de troupes Suifles, qui font aétuelle-

< ment 3 Genève, fe retireront fucceflivement en Suifle, & la

« dite retraite fera confommée d’ici au premier Décembre pro-

‘ chain.

IT. « D’ici À la même époque, la groffe artillerie & les troupes

Françaifes qui environnent Genève, & qui s’en étaient ap-

prochées en raifon des différens terminés par la préfente conven-

tion, feront retirées & placées de manière qu’elles ne port

a“€

n

€ na

€ ="

€ a

€ donner aucun motif d’alarme à Genève.

à I, < Dés
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d'autre traité que la communication des principes Fran
gais. Telle eft,” ajouta-t-il, “la Révolution à

“ Jaquelle nous ofons, nous devons même inviterles

‘€ Magiftrats de Genève. Sans doute la France fera

“ toujours fidèle à fon préreipe de ne jamais s’im-

s mifcer dans le gouvernement intérieur des pays

‘ étrangers; mais elle fera auffi fidèle à fon /erwent

# d’être la Protectrice de tous les peuples opprimés,
46 & de les éclairer fur leurs droits. La RÉVOLUTION

 

III. << Dès la date de la préfente convention, la libre communi-

# cation entre les habitans de la Savoie & les deux Républiques,

se & l’entière liberté du tranfit de Genève en Suifle & de Suifle à
‘ Genève, feront rétablies fur le même pied qu’en temps de paix,

‘# conformément aux Traités & à l’ufage.

IV. << La République de Genève fe réferve expreflément &
folemnellement tous les traités antérieurs avec fes voifins, & fpé-

‘£ cialement celui de 1684 avec les Jouables Cantons de Zurich &
‘€ de Berne, ainf que l’article V. du Traité de neutralité de 182:
‘€ n’entendant la République Françaife que ladite réferve puiffe la

lier aux Traités dans lefquels elle n’eft pas intervenue, ni pré-

‘é judicier en rien à la faculté qu’elle s’eft réfervée de revoir fes
<e propres Traités, qu’elle exécute provifoirement jufqu’à l’époque
6 de cette révifon.

V, La préfente Convention fera ratifiée par la République
.# Françaife & par la République de Genève, & leslettres de rati.
‘< fication en feront échangées de part & d’autre dans le terme de
€ 12 jours, où plus tôt fi faire fe peut.
‘ Fait en double original, &convenu entre nous, au Quartier-

‘# général de Landecy, le z Novembre, 1792, l’an 1er de la Ré
“ publique Françaife.

Signés Le Général de l'Armée des Alpes, MonrTesquiou; 3. F.
PrevosT, Conféiller d'Etat; Au: Luizin, ancien Confiller
d'Etat, Membre du Grand Confeil; FRA Nçois D'IvERNOIS,
Membre du Grand Conjeil.

a
a €

a
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€ SE FERA A GENEVE, OU LA VÔTRE DOIT RÉTRO=

 GRADER. (1)

 

(1) EH eft à obferver que Briflot, après avoir cherché, dans ce

rapport, à nous faire un crime de nous être fait comprendre dans la

Neutralité Helvétique, qui »’4f, dit-il, qu’une acceffion mal déguilée

à la Coalition Couronnée, nous fit un crime non moins grave d’une

lettre de My Lord Fitzgerald, Miniftre de Sa Majefté Britannique :

auprès du Corps Helvétique.

Cette lettre, écrite de Berne le 11 Oëtobre 1792 aux oies

& Confeil de Genève, était tellement mefurée qu’elle fe bornait à

leur annoncer <Qxe Sa Majefté, à l'exemple defes glorieux prédécefèurs,

fe montrerait toujours l'ami rélé de leur République, © qu'elle prenait

à cœur le maintien de [a paix, de [a liberté, &$ de Ja fouueraincré,

fi intimément liées à la tranquillité de toute la Suife. Tene doute

point, ajoutait-il, gue Sa Majefié n’approuve les mefures que Vous aveR

prifes feivant vos anciennes coutumes ES vos traités, puilqu’elles tendent

à vous maintenir dans la Neutralité Helvétique, neutralité dont je n'ai

pas befoin de vous recommander la plus friéte obfervation. mi

Voici comment Briflot s’expliqua fur cette démarche dans fon

rapport : Les Ariflocrates Genevois ont recours à d’autres rufes ;

«6 ils cherchent à foulever le Cabinet Britannique, & ils parviennent

se par leurs intriguesà fe faire expédier un Miniftre Plénipotentiaire,

“ qui vient les affurer que la Couronne d’Angleterre prend part à

“ Jeur fituation, & approuve leurs mefures. Sans doute le peuple

“ Anglais s’indignera un jour d’apprendre qu’on a voulu faire

“e fervir fon influence à protéger l’ariftocratie de quelques in-

‘ trigans, & à écrafer des hommes libres: fans doute il deman-

‘ dera compte de cette proflitution de fon nom: maïs quoi qu’il

€ arrive, la République Françaife ne rétrogradera point.  L’inter-

« vention d’un Roi n’a rien d'effrayant pour elle, & la Comédie

‘ nouvelle qu’on veut jouer à Genève ne peutretarder fa juftice.”

Ce trait ne fut pas le moins applaudi du fameux difcours, Tel

étaitle langage de la Convention; relles étaient fes menaces ouvertes

contre la Couronne Britannigne deux mois avant que celle-ci eut

jugé convenable de renvoyer de Londres M. Chauvelin. 1

a
a”

«
«

«
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te Vous avez donc à examiner,” continua-t-il, %Z

« ym Peuple libre peut & doit Je lier par des traités; .

s'ils ne font pas utiles avec les Républiques, s'ils

“ ne font pas indécens avec tout gouvernement qui

«ne tient pas fes pouvoirs du Peuple; car c’eft peut-

« être 1à qu'eff le fecret de votre révolution, & de celles

€ qui Je préparent.” |

Cette étrange doctrine fut couverte de tels applau-

diffemens, que Briflot fit aifément pañèr la Conven-

tion à l'ordre du jour fur le traité figné par fon Plé-

nipotentiaire, & déjà ratifié par nous. Elle fe
contenta d’y fuppléer par un fimple décret qui requé-

rait, que l'évacuation des troupes Suiffes fit cenfommée le

1 Décembrefuivant, moyennant laquelle évacuation, les

troupes Françailes refpeteraient la neutralité & l'indé-

pendance du territoire Genevois, © l’évacueraient fi elles

l'avaient occupé.

I] faut obferver qu’afin de colorer cette violation de
toutes les loïix des Nations, & d’y préparer la Con-

vention, le parti Briflotin avait eu foin de lui ar-

racher quelques jours auparavant un décret d'ar-

reftation contre le Général & Plénipotentiaire Mon-

tefquiou.(1) |

 

(1) Un pareil décret devait être la récompenfe inévitable des
efforts généreux & répétés que n’avait ceflé de faire ce Général,

pour convaincre les Chefs de la Convention du déshonneur dont ils
allaient couvrir leur patrie, & dont M. Montefquiou refufait d’être

l’inftrument. Il mit tout en ufage pour le prévenir. Ils’adreffa
d’abord à Gurar, Miniftre de la Juftice, qu’il jugeait plus honnête.
que fes collègues : Oppofz-vous à l’'infamie de marcher Jur les

pas des difpotes, T'invoque icé votre ame républicaine S pure: ne
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Flle ne rifquait plus rien, en effet, à exiger fi im-
péricufement que nous renvoyaffions notre fecours

 

repouffex pas le cri d’indignation d'un bonnéte homme : fiyexfort de
toute la force de votre vertu, © la France ne ferapas déshonoréepar
Pexécrable abus de lapuiffance.

Non content de cette tentative, M. Montefquiouadreffa au même
Miniftre de la Juflice une lettre plus forte encore & plus étendue
pour le Député Yergriaux, lun des Membres les plus influens de
la Convention. % Ÿe joue ici un rôle aviliffant pour la ration &5
€ pour moi,” écrivait-il à ce dernier : << Chargé d’entamer une né-
‘< gociation avec les Genevois, & de rédiger la tranfaétion,javais

cru que le premier aéte diplomatique de la République Fran-
“# çaife, vis-à-vis de la plus petite République du monde, devait
és porter le cachet dela véritable grandeur, celui de la modération

< & de la juflice. Je m’attachai à écarter toute idée de difpropor-.
‘< tion dans la taille & dans la force des deux parties -contrac-
“étantes; & j’élevai, pour ainfi dire, Genève fur un piédeftal
“< pour placer prefque fur une même ligne deux Peuples libres qui
‘* avaïent des affaires à arranger enfemble. L’accord fut conclu,

“ figné & envoyé. Ma furprife fut grande, lorfque j’appris que des
‘ idées, non pas de grandeur, mais de gloriole, avaient amené
“e des critiques fur quelques articles du traité.  J’eus ordre de pro-

‘4 pofer des changemens. On y confentit; j’avais gagné la con-
‘6 fiance. Cependant une nouvelle lettre du Miniftre de la Guërre,

‘6 que je reçus hier, me recommande encore les plus grands pré-

“<paratifs. Je les fais ces préparatifs, paur qu’on n’ajoute pas de
‘€ nouveaux griefs aux calomnies que déjà l’on fait circuler fur moi.
‘ Mais vous qui avez des talens & des vertus, foufrirez-vous que

‘€ le berceau d’une République qui fixe les yeux de l’univers, foit
‘€ fouillé de tous les vices qui infeétaient les Cours?  Soufrirez-
‘€ vous cette repréfentation fcandaleufe de la fable du Loup & de
“ PAgnezu? Serons-nous plus honorés, plus puiffans, quand nous
‘6 aurons écrafé le plus faible de nos voifins, commis une grande

‘6 injuftice, & allumé une nouvelle guerre ? Si je peux empêcher

“le déshonneur de mon pays, en éveillant le zèle d’un homme de

‘6 bien_



'

Li
Suiffe fans conditions ; car nous étions d'autant moins
en mefure d’en demander & d’en obtenir, que fur la foi
des deux traités folemnels conclus, fignés, & auxquels
les Confeils Helvériques nous avaient preflés d’adhérer,

ces fidèles alliés avaient rappelé par degrés la plupart
de leurs troupes. Genève n’était déjà plus en état
de défenfe; & notre obéiffance à cette loi de la
Convention étant forcée par le fait, il femblait que
nous n'avions du moins plus de dangers à craindre
d’elle,

Mais M, de Montefquiou, qui eut le bonheur d'é-
chapper aux poignards qui l’attendaient à Paris, nous
découvrit un danger non moins grand que le précé-

EEUTST

PE

OSTENUE

‘6 bien, j'aurais fait une bonne action, & vouscelle d’un vrai Fran-
“€ çais. Je meurs de honte, en me voyant l’infftrument d’une per-
“ fidie que la plupart de ceux qui compofent le Confeil ne fouffri-
““ raient pas, fi la vérité leur était connue. Je la dépofe en vos
“* mains, cette vérité, & je fais que je la remets en des mains
‘ dignes d’elle.”?
Deux jours après avoir écrit ces deux lettres, Montefquion fut

dénoncé à la Convention, qui l’accufa, entr’autres, d’avoir enchaîné
devant Genève la valeur defes foldats, d'avoir terni la gloire du nom

Français, enfoilant avec quelques Ariflocrates Genevois, une capitu-

lation qu'une poignée de Français avait refufée à Brunfwick € 2fes
nombreufes cobortes.

Aucune voix ne s’éleyva pour le défendre, aucun ami n’ofa
linformer du danger qui le menaçait.  Heureufement l’indif.
crétion de l'officier chargé du décret de fon ‘arreftation, four-
nit aux Genevois l’occafon de reconnaître autant qu’il étaiten
eux les fervices que leur avait rendu cet homme vertueux; & äl
eut le bonheur d’échapper à fes bourreaux, en paflant par Genève
le 4 Novembre. Voyez le Mémoirejuféificatifpour Le Citoyen Fran-
gais, À. P, Montefquiou, Général de lArmée des Alpes, au Préfidens
de la Convention, Novembre 1792. ,
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dent. La Convention, nous dit-il, veut opérer

chez vous à tout prix une Révolution politique cal-

culée fur les principes de la fienne.  Il:ne vous refte

qu’à vous y modeler de vous-mêmes, ou à attendre

de fa part, foit une nouvelle guerre ouverte, foit des

menées intérieures fous lefquelles vous fuccomberez

également.”

Rien ne paraiffait plus difficile que d'imaginer en

quoi nous pouvions nous démocratifer davantage,

pour complaire à la France; puifque chez nous

l’affemblée des citoyens exerçait colleétivement elle-

même tous les pouvoirs fouverains que les Français

par leur nombre avaient été appelés à confier à leurs

repréfentans en Convention.

Malheureufement pour nous, le parti qui venait

de triompher dans cette Convention, était celui-là

même qui avait réuffi à y faire effacer la diftinétion de

citoyens aëfifs 8c non-aëfifs, & par conféquent la

loi qui nadmettait aux pouvoirs politiques &

militaires que ceux des individus qui avaient quelques

propriétés à défendre: principe fi fage, fi néceffaire

à l’ordre focial; & qui, s’il avait pu être maintenu

par les propriétaires Français, aurait fans doute pré-

venu une grande partie des fpoliations auxquelles ils

ont été en butte. Les Briflotins, qui retrouvaient

dans notre Conftitution cette barrière qu'ils ve-

naient de renverfer dans la leur, y découvrirent

en même temps le côté par lequel il leur convenait

de l’attaquer.  Inftruits qu’elle n’admettait dans l’Af-

femblée fouveraine que ceux des Genevois qui avaient

acquis par eux ou par leurs ancêtres le titre de
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Citoyens, ils l’accusèrent hautement de n'être qu'un

corps héréditaire & ariftocratique. Ce confeil l'était

fi peu néanmoins, qu'il renfermait près des deux tiers

des Genevois chefs de famille, & que pour lui at-

tacher & lui affocier graduellement les autres, nos

dernières loix populaires avaient fucceffivement réduit

les conditions de leur admiffion perpétuelle à une

fimple rétribution pécuniaire, une fois payée, mais

tellement modique, (1) qu’elle était loin de préfenter,

quant à l'indépendance de leurs fortunes, le gage

durable qu'il eft fi effentiel d'exiger d’un éleéteur,

& à plus forte raifon des membres d’un Confeil légif=

latif.
Cette claffe de citoyens non-actifs, qu'on appelait

chez nous IVatifs, venair de déployer, en général,

un grand dévouement pour la défenfe de la Répu-

blique. Si l’on en excepte une cinquantaine d'indi-

vidus, tant citoyens que natifs, qui avaient, à

l'approche du fiége, lâchement déferté nos murs

menacés, en alléguant qu’il n’était pas permis à des

amis dela liberté, de combattre, ni même de fe dé-

fendre contre les Français; Genève, à l’époque de ces

préparatifs hoftiles, n’avait préfenté qu'un cœur,

qu’une ame, une famille. Peut-être même, cette

époque du plus grand danger qu’elle ait jamais couru,

préfente-t-elle la plus grande, comme la dernière

EE———————————"———

(1) En faveur des petits-fils d'étrangers nés à Genève,cette ré-

tribution avait été graduellement réduite à environ fix louis, appli-

cables aux hôpitaux, aux arfenaux, ainfi qu'aux autres établiffe-

mens publics qu’avaient fondés les anciens Genevois, & dontles

æouveaux venaient partager les avantages.

D 2
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époque de fa gloire; puifque, dès que notre Affem-
blée du Peuple eut appris que le Général Français
nous déclarait la guerre pour avoir décrété l'appel de
1600 Suifes, elle lui envoya pour réponfe un fecond
décret, par lequel elle inveftiffait notre gouvernement
du droit d’en appeler & d’en introduire autant qu’il
le jugerait convenable. Bientôt après, lorfque le Mi:
niftère Français, dans l’efpoir de divifer les Genevois,
affeéta de n’envifager ces décrets que comme une
mancuvre de leurs magiftrats, & demanda le châti-
ment exemplaire de ces derniers, qu’il appelait des
Magifirats pervers £3 traîtres, toute notre milice na-
tionale fe raffembla fous les armes le 10 Octobre, les
invita à refer fermes, & prit l’Être Suprême à témoin
qu'elle partagerait tous leurs périls.(1)

Il eft vrai que dès que la France eut changé de
marche pour en adopter une moins violente, mais

{1) Vraiment dignes de lutter en dévouement avec leurs comp2..
triotes, les Syndics & Confeil écrivirentle mêmejour à M. Ze Brun,
Minitre des affaires étrangères, pour s'offrir perfonnellement en
facrifice à la France, & pour Le conjurer de préferver à ce prix leur
patrie des dangers dont elle Ja menaçait. Si ces dangers peuvent
être écartés au prix de nos fortunes &S de nos vies, lui direnteils, z0ws
les offrons avec ardeur enSacrifice : nous bénirons même la main CULE
#2 mous immolant, pourrafaire pafler Genève à nos enfans, telle que
nous la trenfinirent nos ancêtres : oui, nous Lénirons la mai qui dé-
tournera Porage qui menace l'Hehuétie ES Ja République Françaife :
nous la &énirons paur avoirJauvé à cette dernière, encore dans fes
berceau, la tache d'ovcir écrafé deJa toute-puifflance la Patrie du Pbhi-
tohpre qu'elle confidère comme Jon fondateur: enfin, nous la bénirons
Jur-tout pour avoir épargné aufiècle de La liberté, 1’opprobre de voir
es peuplesres aux priles avec les peuples libres, &c, &c, &e,
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plus fure & moins évidente, elle réuffit complètement

à nous défunir, & à nous déforganifer. En effet, dès

que les natifs eurent appris, par les débats même de

la Convention, qu’elle ne parlait plus de {e venger de

nos magiftrats, & qu’elle ne vifait plus à la prife

de notre ville, mais uniquement à étendre fur tous les

habitans indiftinétement, la jouiffance de l'égalité po-

litique, ils commencèrent à y afpirer ouvertement.

Quelques citoyens s’aflocièrent à eux, &z fe mirent

à leur tête, foit pour jouer un rôle, foit par l'attrait

de ce que la doétrine de l'égalité extrême a de fédui-

fant en théorie, Bientôt les foldats Français qui

étaient à nos portes, les encouragèrent ouvertement

à ne plus fe donner entr'eux d’autre appellation que

celle de Citoyen, à fe couvrir la tête d’un bonnet rouge,

à chanter en public les fanguinaires chanfons de leur

Révolution, & à fe préparer à foutenir au befoin

par la force leurs prétentions, pour le fuccès des-

quellesils leur offrirent même en fecret le fecours

de leurs armes.

C’eft ici, Monfeur, le premier fymptôme de la

crife révolutionnaire, qui, après avoir mis tout-à-coup

Genève aux priles avec l'anarchie, l’a plongée, en

moins de deux ans, dans fes dernières convulfons, &

dans tous les crimes que peut inventer la tyrannie

populaire,

Effrayée du nouveau péril qui menaçait inévitable-

ment.’ ou la Conftitution de Genève, ou fon indé-

pendance, notre Magiftrature ne fongea plus qu'à

préferver à tout prix cette dernière, & fe hära de pro-

clamerelle-même l’admiffion de tous les Genevois
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indiftinétement, & gratuitement, dans le Corps Légif
latif. Mais à peine les Petit & Grand Confeils eurent-
ils adhéré au décret qui devait être fanétionné, le
6 Décembre, par l’Affemblée Souveraine, qu’on re-
préfenta aux natifs, combien il ferait humiliant
poureux de recevoir, à titre de faveur, l'égalité des
droits politiques ; que cette égalité leur appartenait
par la nature ; & que la leuroffrir par des formes
conftitutionnelles, était un attentat de plus contre
elle.”
Le progrès de cette étrange doétrine füt fi rapide,

que fes feétateurs rejetèrent le bienfait que l’Affem-
blée du Peuple allait leur affurer à jamais; & que,
déterminés à l'emporter par aflaut, ils coururent aux
armes le 4 Décembre, & demandèrent en outre, pour
en aflurer la conquête, 1°, à remplir exclufivéement
par leurs partifans, toutes les places de l’adminiftra-
tion quelconques; 20, Qu'on élût une Convention
Nationale Genevoife, pour achever de démocratifer
notre Conflitution fur ce nouveau principe.

Ceux qui favent que ce parti déforganifateur ne for-
imait pas alors le quart de notre peuplade,l'ont févère-
ment blimée de ne l'avoir pas diffipé par la force,
Cet qu’ils ignorent que des confdérations de fureté
“extérieure, des plus impofantes, nous en interdirent.
l'emploi, quelque certain qu’en eût été le fuccès im.
médiat.  C’eft qu'ils oublient fans doute, que depuis
Fiavafon ide la Savoie, Genève fe trouvait'entièrez
ment’ enveloppée dans le terriroire Français; que,
malgré deux traités folemnels, l’armée des Alpes érait
encore à nos portes; qu’elle venait de recevoir & de

4
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proclamer le fameux Décret qui ordonnait aux Géné-

raux Français de fecourir, par-tout, les peuples op-

primés; queles plus exaltés des natifs menaçaientfor-

mellement d’invoquer ce fecours; qu’enfin l’armée

qui le leur offrait n’attendait que le fignal du choc

inteftin le plus léger pour pénétrer dans nos murs, où

elle avait des partifans, &r même une efpèce d’avant-

garde.

Cependant, je vous Pavouerai, Monfeur, fi l’on

eût fuivi mes avis, on n'aurait point héfité à employer

la force ouverte contre ces partifans; car, à mes yeux,

c'eff fur-tout dans les Etats libres, dans ceux où les

loix font, ou repréfentent l’expreffion du peuple qui

leur eft foumis, que le premier devoir des dépofitaires

de ces loix eft d’en conferver le dépôt au péril de leurs

vies, & pour cet effet d'attaquer à force ouverte toute

fa&tion qui ofe annoncer l'intention de les renverfer

par la force. Je foutins en vain cetavis: l’hornible

étendue des dangers extérieurs qui menaçaient notre

indépendance glacèrent prefque tous les courages, ou

plutôt les firent céder aux fuggeftions plus puiffantes

dela prudence, & à des efpérances qui n’ontété, il eft

vrai, que trop illufoires. Néanmoins là tournure douce

& bénévole que parut prendre la première Révolution

.qui va fuivre, nous donna occafñon plus d’une fois de

nousféliciter d’avoir fait céder le droit à la circonfpec-

tion: mais la Révolution que celle-ci amena dix-huit

mois après, & qui, en nous ôtant jufqu’à l'honneur, a

détruit & renverfé tout ce que nous avions alors efpéré

fauver, vous fera aifément comprendre, avec quelle
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amertume nous avons dû regretter de n’avoir pas tout
ofé pour arrêter ces horribles révolutions ici, c’eft-
à-dire dans leur fource. Eten effet, combien n’eût-il

pas mieux valu préférer mêmela certitude de fuccom-
ber alors avec honneur, à la fimple perfpective de l’exif-
tence malheureufe & prefque flétriffante àlaquelle vous
verrez bientôt que quelques Genevois dénaturés ont
condamné peut-être fans reiour la mafñfe de leurs
compatriotes !

Quel que puiffe être fon avenir, la vérité n’en
oblige pas moins d’expofer la circonftance impé-
rieufe qui fit céder la grande mafle des Genevois.
C’eft qu'ils étaient convaincus que fi les Français
réuffiffaient à s’introduire dans leurville, fous le pré-
texte d’y aider l’un des partis opprimés, ces prétendus
auxiliaires en feraient bientôt les maîtres abfolus,
C’eft ainfi que le patriotifme même de la majorité pa-
raiflant lui commander de céder à la wénorité; les

Petit & Grand Confeils réfignèrent toutes leurs places
entre les mains des chefs du nouveau parti (pourla
plupart ceux-là même qui avaientfui pendant le péril):
Ils n’en exigèrent même d’autre promefle que celle de
maintenir l’ordre focial, & de ne point nous livrer à

la France,(1) qui laifait toujours percer la haute im-
portance
 

 

(1) Dès qu’elle eut renoncé à s’emparer de Genève à force ou-
verte, elle mit un tel prix à y fappléer par la féduétion, qu’472
charfs Cloots, Vun des chefs de la Convention, s’adrefla à elle en
ces termes: % Esf Gendue perfifie à ne pas vouloirfe donner à nous,
il fautprier Genève de nous permettre de nous donner à elle,
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portance qu’elle mettait à cette efpèce de conquête,
Au refte, comme :l n’y eut point de réfiftance, il]

ne put point y avoir de choc proprement dit; &

c’eft. ainfi que, peu de femaines après l’arrivée de

l’armée Françaife à nos portes, le peuple, qu’elle avait

réuffi à divifer en deux, fe réunit cependant pour dé-
jouerfes efpérances fecrettes, & pour lui ôter tout pré-

texte de le fecourir afin de le foumettre.(1) Mais c’eft
ainfi que la nouvelle République Françaife, qui avais
fouillé fes premières armes en les tournant contre la

faible-Genève, & qui ne renonça, en apparence, (2) à

cette lutte, que pour y fuppléer par la négociation,

déshonora encore fes premiers pas dans la carrière

diplomatique, d’abord en ordonnant expreffément à fon

plénipotentiaire d’y employer foufeJa dextérité; puis,

 

(1) Pour lui ôter d’autant mieux ce prétexte, les auteurs de notre

révolution la couronnèrent, en plantant fur le fol de l’ancienne li-

berté Genevoïfe, Parbreftérile qui porte ce nom. D'ailleurs cet

étendard étranger devoit perfuader à notre populace, que certe li-

berté était une conquête toute nouvelle. Et en effet, elle s’at-

tacha doublement à cet arbre d’alliance, en l’envifageant comme

ün talifman qui nous mettait pour toujours à l’abri d’une invafñon

des Français. Elle y grava même ces mots :

Cet Arbre, mieux que nous, protège nos remparts.

(2) Tandis que le Réfident Français fe rendait en parade auprès

du gouvernement ufurpateur, pour lui annoncer qu’il s'était em-

preffé de rendre compte à fes conftituans d’uneZglorieufe Révolu

tions tandis qu’il l’amufait par fes proteftations d’etiime & d’admi-

ration, le nouveau Général Français Ke//erman, d’accord avec lui,

faifait avancer fecrètement contre Genève un corps de troupes con-

fidérable, dans l’efpoir de faifr pour les y introduire l’occañon,

qui venait de lui échapper, & qui ne fe préfenta plus,

E
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en violant ou en annullant les deux traités, à la faveur

defquels il nous avait défarmés, nous & les Suifles.

C’eft ainfi, qu’à l’aide de cette trêve perfide, elle fe

glorifia de dominer le plus petit Etat de l’Europe, &

d’y renverfer l’une des Conftitutions les plus démo-

cratiques qui exiftaflent. C’eft ainf enfin que ce petit:

Etat, pour avoir ofé s’armer contre les attaques ou-

vertes de la France, fut irrévocablement condamné

par elle à fuccomber fous des attaques d’un autre
genre.

Ici commence l’hiftoirede notre première Admi-

niftration ufurpatrice, qui, quoiqu’elle dût fon exif-
tence à une influence étrangère, ne s’en eft pas moins

décorée du titre de Gouvernement Confliturionnel, &

dontle règne n’a été interrompu qu’au bout de dix- :

huit mois. On pourrait, à bien des égards, la com-

parer au parti Français quilui donnale jour, puifqu'il

paraît certain qu’elle n’avait voulu faire une révolu-

tion par la populace Genevoife, que dans l’efpoiril-

lufoire de pouvoir, & l'arrêter à fon gré, & lui inter-

dire, à coup für, tous excès ultérieurs. On doit con-

venir que la plupart de fes membres étaient des

hommes de quelque propriété, & même de quelque

éducation; & fi l’on en excepte certaines injuftices
judiciaires, inféparables fans doute d’un pareil état de

crife, & certains attentats de la populace, dont on

foupçonna quelques-uns des Adminiftrateurs d’etre

les inftigateurs fecrets; leur Corps, proprementdit,

parut faire en général ce qui dépendait de Jui pour

maintenir l'indépendance au dehors, &: l’ordre au
dedans,



Louez. 1

Il eft également vrai que ces nouveaux Adiminif.
trateurs eurent à lutter contre quatre grands obftacles:
1°, contre la décadence du commerce, des manufac-
tures, & des fortunes particulières, pour la plupart
englouties dans les fonds de France; mais fur-tout
contre l’anéantiffement des finances publiques, épui-
fées rapidement par l’énormité des falaires, dont les
120 membres de la Convention & les nouveaux Ma.
giftrats eurent eflentiellement befoin pour vaquer à
leurs nouvelles fonétions: 2°, contre les intrigues ou-
vertes du Réfident de France à Genève, (1) qui ne
ceffa de les agiter, & leur fufcita une multitude d’en-
traves: 3°, contre les fucceffeurs des Briflotins, qui
nevoulurent jamais confidérer comme de vrais con-
fédérés, cette Magiftrature révolutionnaire,* & qui,
bien loin de lui accorder les bons offices auxquels elle
s'était crue, à ce titre, des droits affurés, lui refusèrent
même les égards qu'ils rendirent au refte de la Suifle:
car il n’eft pas indifférent d’obferver que celle-ci,
en reftant folidement à l’ancre de fes anciennes Con-
ftitutions, avait trouvé le vrai fecret de fe faire ref-
pecter des Français. 4°, Contre une nouvelle faction
ee

pene

(1) L’Abbé Sozlavie, connu, depuis la Révolution, par un ou-
vrage obfcène intitulé 7e privée du Maréchal de Richelieu.

* C’eft ainfi, par exemple, que, contre la lettre des traités les
plus poñtifs, & uniquement pour ajouter à l’affreufe difette des fub-
fiflances qu'éprouvait Genève, la République Françaife, ou du
moins fes agens, refusèrent conflamment, & fous différens prétextes,
le paffage des denrées de notre petit territoire enclavé dans le fien.
On dit cependant que l'obtention de ce pañlage vient d'être enfin
la récompenfe de La révolutionfuivante,

E 2
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éompofée de la lie de leur propre parti, peu nom:

breufe il eft vrai, mais qui, fous le nom de Marfeillois

&c de Montagnards, & ayant évidemmentà fa tête le

Réfdent de France, demandait le renverfement du

culte religieux, préchait les principes les plus ex-

trêmes des anarchiftes Français, & femblait afpirer,

ou à les imiter en tout, ou à fe livrer à eux.

Loin d'ajouter à ces funeftes entraves, la majorité

-des citoyens, reconnaiflante de ce que les nouveaux

Adminiftrateurs fe ralliaient autour de l’indépen-

dance,, couvrait d’un voile l’illégitimitéde leur titre,

leurs fautes pañlées, & celles que l'ignorance, l'efprit

de parti, ou la difficulté des temps, leur faifaient jour-

nellement commettre. Plus d’une fois les Magiftrats

qu'ils avaient deftitués, les aidèrent de leurs confeils;

& quelques-uns d’entr'eux confentirent mêineà fiéser

dans la Convention de Genève.

Cette Convention était une autre imitation de la

France. Cent & vingt Députés fatiguèrent l’État

pendant un an d’une grande furcarge de dépentes,

& firent une nouvelle conftitution politique où l’on

ne put reconnaître que le cadre de nos anciennes

loix, Ils travaillèrent prefque toujours fous linfiu-

ence d'un Club qui admettait les principes & le lan.

gage des Jacobins de Paris, auxquels il avait de-

mandé leurs formes & leurs règlemens, & qui n’ou-

blia rien pour fe donner une égale importance.

Les amis de la Conftitution qu’on renverfait ont

{ouffert pendant cette année tout ce qu’il peut y avoir

de plus amer & de plus humiliænt dans la victoire

d'un parti, compofé de gens, pourla plupart, fans édu-"

4
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cation & fans propriétés. Ces prétendus réforma-

teurs diftribuaient à l'approche de la nuit des coups

de bâton dansles rues à tous ceux qu’ils foupçonnaient

de ne pas adorer la liberté & l'égalité prêchées de

cette manière. Le Gouvernement n’offrit d’abord

aucune protection contre ces infultes : elles durèrent

long-temps, & reftèrent conftamment impunies, bien

que dans une occafñon elles furent enfin portées

juiqu’au pillage public de la maifon de campagne d’un .

des anciens Magiitrats, & même jufqu’à l’affaffinat en
plein jour d’un individu auquel fes meurtriers repro-

chèrent d’être couvert d’un bonnet blanc, & non d’un

bonnet rouge. Receuillir toutes les efpèces d’outrage,

toutes les turpitudes, que fe permirent ces égalifeurs,

ces difciples dela philofophie du fiècie, ce ferait faire le

tableau de la tyrannie populaire danstoute fa bañfeñle,

comme nous la verrons bientôt dans toute fa férocité.

Pour mériter fon nom pompeux, la Convention

Genevoife fe crut obligée de tout changer, de tout

renouveler, de traiter une petite République qui

avait dû à fes loix fondamentales une étonnante prof-

périté, comme fi elle avait eu à réparer un grand Etat

gangrené d'abus & de vices. Le Ze/borifme, lui difait

un eccléfiaftique énergumène, #räle la terre où il paf,

& les égalifeurs auxquels il tenait ce langage fe cru-

rent tout-à-coup affis fur la lave brûlante d’un volcan.

Afin de démocratifer nos loix politiques, & pour

plaire à la Convention dé Paris, celle de Genève ne

put trouver d’autre moyen que de verfer une partie

du pouvoir exécutif dans l’affemblée légiflative du

peuple; & celt ainfi qu'elle renverfa l'unique -
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balance de notre Conftitution. On lui doit cependant
la juftice de dire qu’elle fe montra jaloufe de la fureté
des perfonnes : elle établit même le juré, fans trop
examiner, il eft vrai, fi cette belle inftitution conve-
nait à une fociété bornée à l'enceinte d’une ville.
Mais on crut y voir au moins le défir fincère de
donner la plus grande Inde Àà la liberté indivi-
duelle.

La majorité des Genevois, attachée à nos antiques
loix, fe montrait cependant fort éloignée d’approuver
cette démocratie illimitée : auf fes auteurs mirent-ils
tout en ufage pour lui obtenir la fan@tion de l’Affem-
blée du Peuple. Prenant, vis-à-vis de ceux qui la
défapprouvaient, le langage de l'amitié & le ton de
la confiance,ils les conjuraient de la fanctionner, finon
par amour pourelle, du moins afin de déconcerter les
agitateurs du dehors & du dedans, qui pourraient
trouver dans un pareil refus, le prétexte de quelque
bouleverfement favorable à leurs vues ; mais fur-tout
afin d'en impofer promptement par ce nouvel ordre
politique aux révolutionnaires fubalternes qui com-
mençaient à n’en vouloir aucun. Les auteurs de
cette Conftitution populaire infiftaient principalement
fur ce que fes nouveaux miniftres y trouveraient toute
la force dont on avait befoin pour protégerles indi-
vidus & pour préferver les propriétés. Ils repréfen-
taient enfin que, dans la crife où était la République,
il s’agiffait bien moinsde liberté parfaite que de fureté
individuelle, & ils garantiffaient que celle-ci trouve-
rait une fauvegarde dans leur adminiftration & dans
l’établiffementdes jurés.
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Sur des affurances auf poñtives, les défapprobateurs
trop pleins de confiance dans ceux qui les leur donnaient,
& dans le caractère de leurs compatriotes, fe réunirent
pour accepter fans plus héfiter cette nouvelle Confti-
tution qui devait, leur difait-on, ramener l’ordre & la
tranquillité En conféquence elle fut fanctionnée en
Confeil fouverain le $ Février 1794, à l’étonnante
pluralité de 4200 fuffrages contre 200; & le parti
attaché aux anciens loix voulut achever de gagner les
égalifeurs par une autre preuve de confiance, en leur
donnant exclufivement fes fuffrages pourles nouvelles
magiftratures.

Sans renoncer, il eft vrai, à fes anciennes opinions
fur ce qui conftitue une liberté fage & tempérée, la
grande maffe de notre peuplade fe montrait à chaque
occafon prête à foutenir de toutes fes forces ce nou-
veau Gouvernement Conftiturionnel, pour l'aider à
faire face aux difficultés du dehors, & aux déforgani-
fateurs du dedans. Enfin, comme l’indigence avait
beaucoup augmenté, foit par la guerre du continent,
qui réduit toujours le commerce de notre principale
manufaûure, foit par la longue oifiveté de la claffe
des ouvriers révolutionnaires, les Genevois riches ou
aifés foufcrivirent un capital confidérable pour faire
travailler les atteliers, en attendant qu'il s’ouvrit des
débouchés à leurs produits.

Graces à tant de nobles facrifices, foit d'intérêts
privés, foit de paffions politiques, Genève femblait
naviguer encore tranquillement à côté de la tempête
Françaife, dont elle voyait tout autour d’elle lesnau-
frages & les débris. La Suiffe elle-même, étonnée
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de ce miracle révolutionnaire, (& c'en eûtété un

grand, fans doute, que celui d’une première défor-
ganifation qui fe ferait arrêtée à fa fource) la Suiffe,

cédant aux follicitations généreules & répétées de

plufeurs des Magiftrats Genevois deftitués, venait de

confentir à renouer fes relations confédérales, abfolu-

ment interrompues depuis dix-huit mois, avec le

Gouvernement qui les avait fi violemment dépofiédés,

En un mot, ce dernier femblait s'améliorer, s’éclairer,

fe fortifier ainfi par le temps ou par les circonftances;

& la plupart de ceux qui en avaient redouté les excès,

& s'étaient abfentés de leur patrie, avaient été gra-

duellementinvités à y rentrer, par l’affurance folem-

nelle que leur donnait le nouveau gouvernement,

quela révolution était achevée, & qu’ils trouveraient

fous fon égïde, police, protection, & fécurité.

Sécurité perfide & trompeufe! Tousles fléaux de

la révolution Françaife menaçaient Genève, fans que

fes honnêtes habitans s’en doutaflent. Un des nou-

veaux adminiftrateurs, député à Paris, &c appelé, par

fa miffion même, à y voir affidûment les chefs des

Jacobins, nourri dans leur fein depuis plus d’une

année, & fuffifamment exercé dans la théorie des in-

furreétions, venait d’accourir enfin à Genève pour la

mettre en pratique, & fe concerter avec les Monta-

gnards, auxquels le Réfident de France donnait fouvent

des fêtes, pourles préparer à de nouvelles évolutions

révolutionnaires, en attendant que fon aflocié Gene-

vois en apportât le plan de Paris.

Le plan de l'avocat Boufquet (c’eft le nom de ce

Genevois) portait fur cinq grands points d'imitation.

1°, Otex
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1°, Oter aux plus honnêtes d’entre les Adminiftra-

teurs fes collègues la confiance de la populace, en

les accufant d’un concert fecret avec les riches, ou,

tout au moins, de lâches ménagemens pour eux.
2°, Sufpendre les autorités conftituées, ainfi que l’Af
fembiée du Peuple elle-meme, pour inveftir de tous
les pouvoirs fes principaux partifans, fousle titre de
Gouvernement Révolutionnaire. 3°, Conduire, du pre-

mier abord, fes partifans au pillage, & ériger un
Tribunal qui cimentât cette nouvelle révolution, en

verfant du fang au nom de la liberté, afin que la

brêche fût irréparable, & que fes affociés ne puñfent
plusreculer dans la carrière qu’il allait leur ouvrir.

4°, Mettre également dans toutesles claffes, la ter-

reur à l’ordre du jour, afin de glacer à la fois tousles
courages, & que le petit nombre püût impunément
dominer le plus grand. 5°, Enfin, avilir le culte !
religieux,

Cet épouvantable édifice a été élevé dans une
feule nuit. Son architeéte n’avait pas en effet
de temps à perdre pour pouvoir en jeter les fonde-
mens: il lui fallait abfolument devancer le jour
où l’on allait propofer à l’Affemblée du peuple,
de nouvelles contributions fur les riches, puifque

| ces contributions (ñ elles étaient acceptées, comme

on n’en doutait pas) devaient Ôter tout prétexte de

clameurs contre ces derniers, & rendre à l’adminiftra-

tion la force qu’elle rifquait de perdre par l’épuife-

ment rapide desfinances publiques.
C'eft alors que Boufquet, après avoir excité les

alarmes de la populace, en femant des bruits fom-

F
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bres & vagues d’un projet contre-révolutionnaire,

qui devait, lui difait-il, faire de Genève wne petite

Vendée, déclara fans déguifement, qu’il y avait bien

d’autres moyens de foulager le Peuple que de l'exemp-

ter de tous impôts; que, depuis trop long-temps,

les riches dévoraientfa fubfiftance, où du moins in-

fultaient à fa misère par leurs jouiffances, & même

par leurs aumônes: qu’enfin la deftruétion de l'arif-

tocratie des loix ne ferait qu’un jeu d’enfans, fi l’on

n’extirpait pas en même temps celle des richefles, &

celle des MŒUrSs Puis, tout en annonçant que

les nouveauximpôts rifquaient d’être rejetés par l’in-

fluence de l’ariftocratie ; de peur que leur accépta-

tion ne déconcertât fon complot, il choïilt, pour

l’exécuter, la nuit du 18 au 19 Juillet 1794) la veille

même du jour où ils devaientêtre portés à l’Affem-

blée dupeuple, & où il ne favait que trop qu‘ils

auraient été fanétionnés par elle.

Tout étant organifé pour l'infurreétion, les rôles

indiqués, & les victimes défignées; ce nefut qu’au

milieu de la nuit queles Conjurés coururent aux armes,

$’emparèrent des canons, & allèrent, avec de faufles

clefs(r), défarmer, pendant le fommeil, les citoyens

 

(1) Je fais que les Révolutionnaires Genevois fe font récriés avec

force contre cette accufation defaufes clefs, &j‘ignore en effet dans

combien d’accañonsils en firent ufage > mais on m'aaffirmé que

Vun de leurs principaux chefs, ferrurier de profeffion, & fi je ne

metrompe, l’un des Membres du premier Tribunal, fe fervit

de fauffes clefs pour s’introduire à l’improvifte chez Mr. Déodari, qu;

n’eut'quele témps de fortir de fon lit & d’échapperà {es bourreaux.
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dont ils redoutaient le plus la réfftance & le défef-

poir. On prétend qu’ils eurent foin de mettre en

même temps aux arrêts deux des Syndics, qui n’ont

pas manqué de dire que leur Gouvernement Confti-

tutionnels'était trouvé ainf paralyfé, & forcé derefter
témoin muet de cette confpiration imprévue qu’il aurait

étouffée s’il en eût été inftruit; comme s’il eût été

poffible que, dans une aufli petite ville que Genève,

on mette en mouvement un pareil nombre d'individus

fans qu'un Gouvernement populaire en ait des avis!

Auf eft-il très-certain qu'il en avait eu connaiffance

la veille, & qu’il n’eût tenu qu’à lui de la prévenir.(1)

Quelques perfonnes croient qu’il en eut la volonté,

& non le courage : d’autres, non moins dignes de foi,

affurent que ce fut cette volonté même qui lui man-

qua; que l’arreftation provifoire de deux de fes mem-

bres, laquelle, fi elle eut lieu, ne dura en effet que

quelques heutes, était une comédie concertée entre

eux & Boufquet; que bien qu’ils n'aient pris d’abord

aucune part oftenfible à cet événement bouleverfateur,

ils n’en furent pas moins les complices; & que ies

principaux chefs de cetie Magiftrarure ufurpatrice le

défiraient eux-mêmes depuis quelque temps, pour fe

fouitraire à l'obligation où ils allaient fe trouver de
PU

(1} On m'aflire aujourd’hui que cette prétendue détention des

deux Syndics n’eft fondée que fur un rapport qu’ils firent circuler

dans le temps, maïs qui a trouvé d’autant moins de créance, que

plufieurs témoifs oculaires & dignes de foi affurent: avoir vu ces

deux mêmes Syndics les armes à la main dansles FREE rangs des
confpirateurs nofturnes.

F a
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rendre compte d’un vüide confidérable dans les
finances.

Quoi qu’il en foit, ce Gouvernement ne fit rien

pour empêcher Îles attentats qui fe commirent, ni
même pour en diminuerl'horreur & l'étendue. Elles
furent fans bornes. Dans cette invañon noéturne
les Genevois fe feraient crus pris d’affaut par des
ennemis étrangers, fi le pillage des provifions de
bouche, du numéraire, & même de la vaifiélle, né

s'était pas exécuté avec une telle connaiffance des
dépôts, qu’ils comprirent bientôt que parmices affail-
lans fe trouvaient plufeurs de leurs propres compa-
triotes. L’expédition de ces derniers fe fit avec ordre,

fe prolongea fans obftacle, & s’acheva fans la moindre
réfiftance. Leurs petites bandes armées n’exhibaient
aucun ordre, mettaient les fcellés fur ce qu’eilés ne
pouvaient point emporter, & n’oublièrent pas d’en-

velopper dans leurs arreftations perfonnelles, beau-

coup de citoyens obfcurs & pauvres. Telle fut la
fureur aveugle & barbare de ces vifites domiciliaires,

qu’au milieu des chaleurs les plus brülantes, on traîna,

on entaffa dansles prifons jufqu’à des vieillards hy-
dropiques, & des malades attaqués de fièvre maligne.
Cette œuvre de ténèbres fut exécutée en peu d’heures,

par une centaine de brigands, moitié Genévois, moitié

étrangers; &, comme Boyfquel s'y était attendu, le
fuccès lui affocia, dès le lendernain, tout le refte de

la populace, tous les hommes lâches & faibles, &

même un certain nombre d’honnêtes gens, qui fe
flattèrent encore d’arrêter ces forfaits en ne fe féparant
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point tout-à-fait de ceux qui les avaient commis, &

qui en méditaient déjà d’ultérieurs.

Leur Chef fe hâta de raffembler fous les armes

tous ces affociés, qu’il honora du nom de Narion Ré-

volutionnaire. I débuta par annoncer une folde confi-

dérable & journalière à ceux d’entr'eux qui perlévé-

reraient avec courage dans cette nouvelle carrière de

patriotifme ; puis, invoquant Îles faints noms de li-

berté & de vertu, il obferva que ce n’était qu'à la

falutaire énergie des grandes mefures de févérité que

les Français avaient dû leurs fuccès au dehors & au

dedans ; que la févérité de ces mefures était toujours

réunie avec la juftice &r la morale; & qu’il fallait faire

recommencer dans Genève le règne dela liberté, de la

vertu, & de la révolution, parde grands exemples.

En conféquence le Gouvernement Conftitutionnel fut

déclaré fufpendu, & remplacé provifoirement, par

ün Tribunal Révolutionnaire, dont Bouquet {e fit

proclamer Préfident, & qu’on chargea de juger im-

médiatement les détenus.

Le nombre de ces derniers croiffait d'heure en

heure, & fut enfin porté à près de fix cents chefs de

famille, grâces aux foins du Réfident Français, qui

donna des ordres dans tous les diftriéts voifins, pour

faire repoufler dans Genève ceux de fes habitans

qui avaient eu le bonheur de fuir, & d'atteindre

Je pays de Gex. Parmi les prifonniers fe trou-

vèrent prefque tous les Magiftrats deftitués en 1792,

plufeurs Profeffeurs diftingués, & la plupart des

membres de ce Clergé fi éclairé, fi fage, fi tolé-

rant, fi modefte, fi uni, & dont Genève avait eu

confarnmient
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conftamment tant de raifons de s’honorer. De crainte
de laiffer échapper les plus refpectables de ces ecclé-
fiaftiques, on les DonRe dans la chaire des
temples, où, maloré qu’on les menaçât de toutes parts
du fort que les Prêtres Français fubirent à Paris le
2 Septembre, ces héros de la Religion Proteftante
avaient eu le courage d’aller invoquer le Dieu de
paix fur leur patrie déchirée. C’ett ainfi que s’exé-
cuta dans toute fon étendue, l’internale fentence
qu'avait prononcée Briflot: La Révolutionfe fera à
Genève, ou celle de France doit rétrograder. L
Au fein de tant de barbarie percèrent cependant

quelques traits d'humanité, qui prouvent que le
caraétère Genevois ne pouvait s’éteindre que par
degrés. C’eft ainfi qu’on entendit des révolution-
naires avouer, en pleurant, aux prifonniers dont on
leur ordonnait d’être les acoliers, Qu'ils étaient bien
moins à plaindre qu'eux, & qu'ils enviaient fincèrement
leurfort. Mais tout efpoir & tout moyen de réliftance
difparaiflaient déjà devant les moyens terribles de ceux
qui avaient commencé le combat avec tout le cou
rage qu’infpirent les ténèbres, & qui s'étaient hâtés
d’affurer leur vi@ôire par un défarmement coIee.
Frappées de la flupéfattion univerfelle qui s’empara
alors de tousles citoyens, les femmes feules s’ébran-
lèrent & tentèrent au nombre d'environ deux mille
une démarche en corps pour obtenir la libération
des prifonniers, en défarmant le nouveau Tribunal
au moins parleurs larmes. 11 les repoufla fans vio-
lence, mais avec une ironie qui le peint mieux encore:

il fit approcher les pompes à incendie, & les menaça
d’un Zaptême civique.
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Débarraflé de ce faible & dernier obftacle, &

brûlant d’entrer en fonctions, le Tribunal Révolu-

tionnaire les entamé, en défignant entr'autres parmi

les huit premières victimes quil fit traduire devant

lui, l’ancien Syndic Cayz, l'un des Magiftrats qui yes
nait de montrer le plus de fermeté pour la défenfe de
nos loix, & l'ancien Procureur-Général Prévof, dont

le crime principal était d’avoir concouru ànégocier,
avecle Général Montefquiou, le traité qui nousfauvades

premiersattentatsde la France. Leurs Jugesfiégaient
à l'Hôtel-de-Ville, les manches retrouflées comme des
bouchers, les jambes nues, la poitrine découverte,

en bonnets rouges, un fabre au côté, des piftolets à

la ceinture, environnés de bouteilles & des vapeurs
du vin. Six d’entreux ne purent point foutenir ce
tableau infernal, & demandèrentleur démiffon, tandis

que le refte de leurs collègues prolongèrentleur fan-
glante feffion au milieu de l’ivrefle & de la plus in-
fame gaieté,

Quoiqu'il n’y eût contre les accufés aucun chef d’ac-
gufation direête, aucun indice du prétendu complot

dune contre- révolution, ni même aucune queftion qui
fûtrelative à ce projet abfurde, enfanté pour enflammer
de peuple & pour l’armer; la défenfe de ces deux
magiftrats, & de leurs fix co-accufés, dura jufqu’aux
lendemain 26 Juillet. Lorfqu'à l’ouverture des
boëtes dans lefquelles les votes s'étaient donnés au
ferutin fecret, on apprit qu'il n’y avait que deux des
accufés condamnés à mort, les Marfeillois & les
Montagnards, alterés de fang, proposèrent le maffa-
cre général de tousles prifonniers indiftinétement ; &
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menaçèrent mêmeles Juges hypocrites quiofaient tenir
ainfi, en fecret avec leur Confcience, un langagefi diffé
rent de celui qu'ils avaient profeffé vis-à-vis de leurs
Commettans. À cette menace, les Juges intimidés re-
commencèrent immédiatement leur pocédure, en don-
nant cette fois leurs opinions à haute voix, & au bruit
des vociférations des galeries, où l’on n’entendait que
des cris de mort. Alors fept des huit premiers accufés
furent condamnés à perdre la vie, par les mêmes
hommes qui en avaient abfousfix la veille, & qui n’en
procédèrent pas moins à cette’ feconde fentence, en
prenant l’Etre fuprême à témoin de leur juftice, & en
fe permettant de temps à autreles plus lâches bouffon-
néries.
Dès le lendemain, la nation révolutionnaire, qui

s'était réfervée le droit d'appel, fut convoquée en
armes pour fanétionner ces jugemens : mais quoique,
fous prétexte de l'épurer, on en eût exclu l’élite des
citoyens, la grande pluralité des fuffrages fut pour
la vie des trois principales viétimes dévouées. (1)
À lafpet de ce nouveau déchiffrement, & de ce

premier acte national de repentir & de remords, les
confpirateurs fubalternes annoncèrent la plus forte
indignation, rejetèrent ce nouveau réfultat comme
l'effet d’une combinaifon ariftocratique, & fe livrèrent
aux imprécations les plus horribles. [ls pourfuivirent
même dans les rangs deux ou trois citoyens qui en
étaient fortis pour inviter les affiftans à faire refpeéter
le vœu que venait de prononcer le peuple, & à ne

point

   

(1) Ceyle, Prévof, & De Rochemont,
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point permettre qu’il reftât ainf témoin pañfif de fe
honte, de fon impuiffance, & de fon humiliation.
Des députations armées fe rendirent au Tribunal

Révolutionnaire pour fe plaindre à lui de ce que les
faux patriotes qui s'étaient gliflés parmi les véri-
tables, rifquaient de faire échouer leur vœu; pour
lui demander immédiatement au nom de ces der-
niers la mort des trois ariftocrates abfous ; & pour
Jui annoncer qu’en cas de refus, ils allaient fe tranf-

porter dans les prifons, & faire eux-mêmesjuftice,
Leur nombre n’était pas méprifable, leurs menaces

étaientaffreufes; ils étaient armés ; la nuit était déjà
avancée ; les ténèbres & la défiance glaçaient d’ef-
froi tous les hommes honnêtes & timides. Le Tri-
bunal Révolutionnaire n’héfita point à faifir ces pré=
textes pour s'élever au-deffus de la majorité de fon
propre parti(r); & livra à linftant aux bourreaux

 

(1) Dès le lendemain 26 Juillet, ce Tribunal fit afficher une
Jongue apologie fur l’événement de la veille, qu’il déclarait pren-
dre fous fa propre refponfabilité, & qu’il attribuait cependant aux
manœuvres des ennemis de la Révolution. Cette apologie n°eft
que le manifefte de la guerre qu’il fe prépare à prolonger contre
les ariflocrates, c’eft-à-dire contre les riches. On les y accufe de
n'avoir x renoncé à leurs prétentions, ni abjuré leurs anciennes er-
reurs; de n’avoir pointfrarermifé avec Les révolutionnaires dans les
Jêtes civiques ; d’avoirfupiré après une contre-révolution Françaife,
qui devait nécefairement en produire une à Genève; d’avoir J'ait
des vœux pour les rebelles de Lyon ; enfin, æ s'être Dropolés de
rejeter la nouvelle doi fur les impôts, &c. &c. &c. Les auteurs de
ce manifefte y découvrent pour la première fois le véritable fil de
leur confpiration ; car ils y parlent des Sâcheufes imprefions des
Français contre Genève, & les attribuent ouvertement à ce que

G ci-ceux
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qu'on lui députait, les prévenus même dont cette
majorité venait de prononcerla grace. Ces fept pre-
mières victimes s'étaient défendues avec nobleffe:
elles moururent avec tout le courage qu’infpirent la
religion, l'innocence, & la vertu. Elles ne voulurent
point qu’on leur bandât les yeux, & les révolution-
paires eurent la barbarie de les fufller en deux temps.
La feule d’entr'elles qui prononça quelques mots,
fut le Syndic Cayla. Ÿe mourrais content (s’écria-t-il)
Jije pouvais croire que ma mort pÜt rendre à mes mal.
beureux concitoyens la liberté & la paix. Les exécu-
teurs déchirèrent un papier que l’avocat De Roche-
mont, Jeune homme de la plus grande  efpérance,

les conjurait de remettre, après fa mort, à fa famille.

Mais le Procureur-général Prévoff trouva le moyen

de jeter dans la foule une lettre qu’il avait écrite au

crayon, êc qui laiffe un monument bien touchant dé

fon cœur &c de fes vertus. En voici quelques frag-

mens.—Perfonne, j'enfuisJér, ne perd autant que moi
en perdant la vie... Te remercie bien profondément ma

bonne anis, de tout le bonbeur dont elle m'a faitjouir ;
 

ceux-ci avaient cru devoirJe défier d’un peuple quife vantait d’avcir

Feittriompher les principes de la liberté © de l'égalité, & qui laif-
fait trançguillement dans fon proprefein une borde d’eriflocrates incor-
rigibles. Ce manifelte invoquait la fraternité du peuple révolution-
paire, pourle conjurer 4efe défier de la clémence, de faire cefferle
règne de l'impunité, de purifier l'air de la patrie de fes enfans pervers,
ES de des metire pour jamais Lors d'état de Je révolter contre elle.
De fon côté, le Tribunal s’engageait 2 révolutionner les principes
ES Les meurs, à régénérer l’éfprit public, enfin à travailler fans
délit à desinflitutions propres à prévenir le misère du peuple, àfor-
mer de vrais citsyens, à préparer le bonheur de tous, &e. &c. ! 1
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mais je La prie de Je nourrir conffamment d'une idée bien

confolante, c'eft que fon mart meurt bonorablement, ©

qu'il emporte l’effime univerfelle, quelle que Joit la fu-

nefle illufion qui le perdit. Il s'eft défendu avec courage,

EP. Eÿc.… Bonne mère! Jije l'ai donné quelques plai-

Jirs, de combien d’amertumes tes vieux jours font abreu-

vés ! Pleure avec mes bons amis ; mais que l’abattément

ait Jon, terme. Vous pourrez toujours vous glorifier

d'un bomme qui a-marché conffamment dans le chemin

de l'honneur. Il m'infpire, il m'infpirera jufqu'au dernier

moment dema vie. Pour toi, mon cher fils ! que mon

exemple ne te détourne point d'une marche loyale &

franche dans toute ta conduite, quoiqu'elleJoit la caufe

de ma perte; mais éloigne-toi des affaires publiques,

ÉSonSc x) |

Quoique le crime mène au crime, & que le fang

appelle le fang, on fe berça alors du couble efpoir,

ou que ceux .qui venaient de le verfer s’en étaient

fufifamment abreuvés, ou que les Suifles trouveraient

le moyen de mettre un terme à ces fcènes atroces.

Mais elles avaient été exécutées avec une rapidité qui

prévint leur intervention, & avec un acharnement

qui re leur en laiffait rien efpérer. Cependant,

le jeur même du jugement de ces fept victimes, le

Baillif Bernois du Diftriét le plus voifin écrivit à l’un

=—
7

—

(1) Il n’eft peut-être pas indifférent d’obferver ici que cette

vidime du peuple avait été l’un de fes défenfeurs les plus zélés

contreles attentats du Comte de Vergennes, & qu’il fat le pre-

| mier Magiftrat quieut le courage de propofer le renverfement de

la Conftitution didée par ce Miniftre.
G 2
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des Syndiés une lettre très-preffante, pour lui an-
noncér que la Suiffe entière voyait, avec la plus grande
horreur, les exécutions€ les feèhes J'anglantes qui fe:
Préparaient à Genève. Il y conjurait les révolution-
naires de rentrer en eux-mêmes, € de réfléchir qu'il en
était tems encore.

Le Syndic fe garda bien de donner au peuple com-
munication de cette lettre. Il répondit au Baillif
qu'elle aurait été décidément dangereufe, puifque Le vœu
de la majorité enfaveur des trois prévenus avait été abfo-

 lument infruffieux. Puis continuant encore à jouer
le rôle de défapprobateur: Wous devez comprendre,
ajouta-t-il, combien notre poñtion of difficile, & votre
cœur effaitpour apprécier la nature des fentimens aux=
quels le Gouvernement Conffitutionnel eff en proie.

L'aftüce de cette réponfe n’empêcha point les
Suüifles de juger que ce prétendu Gouvernement Con-
ftitutionnel était, finon le moteur fecret, du moins
le vrai complice des atrocités qu'il paraiffait bla:
mer (1); &ils fe font empreflés de rompre toute
efpèce dé communication avec lui. Mais en in-

 

(1) Que penferont ces Cantons lorfqu’ils apprendront que Gz£,
lun de ces mêmes Syndics, qui comme chefs de là République
venaient de leur écrire, que la Révolution de 1792 était accom-
plie, & de leur garantir, qu’il n’y en aurait plus, n’a pas rougi
defe fairedans l'étranger un mérite d’avoir prévu la Révolution qui.
fuivit, & qu’il a écrit à Londres, “ Qu’il aurait fallu être aveugle
‘ pour ne pas voir qu’elle était indifpenfable?” Il a du moins
dépofé avec candeur dans cette mêmelettre, lé mot de cette affreufe
énigme révolutionnaire ; car, en avouant que le peuple avait
acquis tout ce qu'il pouvait défirer en liberté publique & indi-

viduelle,
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Vitant leurs fujets à accorder la plus généreufe hofpi-
talité à la foule des Genevois déportés fur leur terri-
toire, les Bernois ont fagementprofité de l’impreffion
d'horreur univerfelle que ce fpectacle a produit fur
lèur peuple, pour lui en préfenter un tableau qui
achève, en même temps qu'il conftate celui qu’on
vient delire.

€ Nows L’Avoyer, PeTiT er GrRanDp ConNserrs
“De La Vicre Er RéPugrique pe BERNE, Assu-
‘ RONS TOUS NOS CHERS ET FÉAUX CITOYENS R£ES«

‘€ SORTISSANS, DE NOTRE GRACIEUSE BIENVEIL-
‘© LANCE; ET PAR LES PRÉSENTES SAVOIR FAISONS:

‘ La’ notoriété publique vous a appris les fcènes
“ déplorables qui viennent de plonger dans le deuil
‘ la ville de Genève. Cette République, à laquelle
‘ nous primes conftamment l’interêt réfultant des
‘€ longues & intimes relations d’alliés, & des con-
‘ nexions habituelles d’un voifinage immédiat, eff
“€ livrée à des calamités inouies, dontil eft impoñiblé
‘ de prévoir ni l'étendue, ni la durée, ni lés fuites.
‘Au moment où l’on nous faifait efpérer le retour

‘* de la paix & de la tranquillité par le nouvel ordre
‘“ de chofes que le Gouvernement venair de nous an-
‘ noncer folemnellement, de même qu’au Canton de

 

duelle, il a eu foin de donner à entendre, qu’il n’en eft pas moins
vrai que’ce peuple était pauvre, & que jufques-là les riches avaient
joui tranquillement de leur opulence: auf, ajoute-t-il, ##i5-je du
mombre de ceux qui penfaient qu'il nefallait ni empêcher ni prouoquér
cettefeconde Révolution.
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Zurich, comme le terme de toutes les difléntions,

une troupe de gens effrénés a attaqué & renverfé,

: À main armée, la liberté publique & la fureté per-

fonnelle. On les a vu violer, à force ouverte, les

domiciles, en arracher une foule d'individus, les

arrêter arbitrairement, les traîner dans diverfes pri-

fons. Ces violences ant été étendues jufqu’aux

Miniftres dela religion, d’une manière qui femble

annoncer fa profcription prochaine, dans une ville

qui en fut long-temps un des principaux appuiss

Au milieu de cette fubverfion générale, le fang a

coulé; des citoyens ont été immolés contre le vœu

même de la majorité des votans ; de nouvelles vic=

timesfont défignées ; de nouveaux attentats fur les

AN & les propriétés fe préparent & s’exé-

’cutent au mépris des fermens, des formes établies,

& des loix de l'Etat; & Genève confternée attend

dans la terreur le fort que lui préparent les per-

turbateurs fanguinaires qui ont ufurpé le droit de

difpofer des vies & des fortunes de leurs con-

citoyens.

« Nous voyons avec une douleur extrême latrifle

deftinée d’une ville, dont le bonheur & la paix fu-

rent de tout temps l’objet de nos foins, & dont la

fituation intérefle de fi près la tranquillité de notre

Etat, & celle de la Suiffe. Mais la connaifflance

que nous avons acquife de la criminelle partici-

pation de divers individus de notre paÿs, aux A0r-

ribles excès que nous venons de retracer, aggrave

encore notre douleur, & ajoute à notre indignation.

Notre follicitude paternelle pour la fureté & l'hon-
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neur de notre patrie, ne nous permettant pas de

tolérer fur notre territoire ces hommes fouillés par

le crime; Nous ordonnons par la préfente publi-

cation, que l’entrée leur en foit interdite ; & Vou-

lons que tous ceux de nos fujets qui feraient re-

connus pour avoir eu quelque part à ces fcènes

atroces, foient à l’inftant dénoncés & faifis, Nous

réfervant de prononcer fur les juftes châtimens que

leur coupable conduite, dans une ville fi long-
temps notre alliée, leur aura mérités.

“ Nous ne doutons pas, chers & féaux, que par-

tageant avec nous les fentimens qui nous animent,

vous ne redoubliez d'activité & de zèle dans l’exé-

cution de la préfente Ordonnance. Nous aimons

fur-tout à nous perfuader, qu’à la vue des malheu-

reux événemens qui agitent fi cruellement certe

République voifine, vous apprécierez d’autant
mieux le bonheur de vivre fous des loix douces &

équitables, qui, fecondées d’une religion bienfai-

fante, nous font jouir, depuis long-temps, des
biens ineftimables de la paix, de la tranquillité,
& de toutes les profpérités que Dieu répand fur
les peuples qu’il aime: & ce Dieu, dont nous
éprouvons fi fenfiblement, comme nos pères, la

toute-puiffante protection, ne nous abandonnera

pas, fi, reconnaiffant fes bienfaits, &r mettant notre

confiance en lui, nous cherchons à mériter {a bonté

& fes faveurs, par nos vertus, par notre attache

ment à fes faintes loix, & par notre amour pour la

patrie.”

# Donnéen notre Grand Confeil,le 4 Août 1794.”
6 CHANCELLERIE DE BERNE.”
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Ce Mandement paternel a eu, fur le pays de Vaud,
touŸl’effet qu’on avait droit d’en attendre, Ceux de
fes habitans qui commençaient à être travaillés, avec
quelque fuccès, par les mêmes émiffaires que Genève,
ont avoué avec candeur que cette ville venait de leur
offrir, à temps, une leçon terrible & falutaire, dont ils
fauraïient profiter.

Mais fes opprefleurs, loin de reculer dans leur car-
rière, ont commencé à en annoncer le cours futur.en
interdifant, pour une année,toute efpèce de deuil, fous
prétexte d'économie ; enfuite en baïiffant l'intérêt de

l'argent, & en annullant tous les baux à louage, afin
d’indemnifer les pauvres, & d'atteindre tous les pro-
priétaires dont on ne confifquerait pas les maifons.
En même temps, pour tirer parti de la terreur qu’in-
fpirait encore l’indécifion du fort des autres pri-
fonniers, ils ont renouvellé leurs vifites demiciliaires,
n'ont laïffé à chaque individu que douze onces de
vaifielle, & ont achevé de dépouiller ceux qui efpè..
rent fauver leur vie en indiquant & livrant leur for-
tune, Parce que les Français avaient confifqué les |

biens de ceux des Emigrés qui s’armaient contre
la nouvelle République, leurs imitateurs ont, fous la
même peine, fommé de comparaître la plupart des
Genevois qui s'étaient trouvés abfens pendant cette
tragédie; & ils ont ordonnéen outre à toute perfonne,
dontla fortune excède 20,000 livres tournois de ca-
pital, d’avoir à la leur déclarer dans huit jours, pour
être taxée en raïfon de fes moyens & de fon patrio-
tifme. Enfin,ils ont couronné ces opérations préala-

4 bles
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bles en transformant les temples en clubs, en rédui-

fant le culte religieux à un très-petit nombre de fer-

vices, & en autorifant expreffément le mariage & le

Sacrement du Baptême, par l'intervention desofficiers

civils. :
Les efprits ainfi préparés, & ayant effayé fur eux

fon autorité en ordonnantla délation de tous propos

qui manifefteraient fur les jugemens révolutionnaires,

une fenfbilité qu’il menaçait de punir révolution-

nairement ; le Tribunal a repris le glaive judiciaire

qu’il n'avait fufpendu que pour mieux juger fi les

Genevois pourraient s’accoutumer au fang. Après

avoir banni quelquesfoidats de la garnifon, qui avaient

eu le noble courage de refufer leur miniftère pour

fufiller les fept premières victimes, il en a envoyé fuc-

ceflivementà la mort quatre autres, dont trois étaient

d'anciens Magiftrats. Lun d’entr’elles, M. Navil/e,

diftingué par de grands talens, fe défendit avec une

telle force, que l’un des Juges, en prononçant fa con-

damnation, lui dit: ai deux confciences, dont l’une

F'abjout comme innocent, © l’autre te condamne pour

Jauver la République.—Elle perdra en moi #7 grand ci-

zoyen, répliqua froidement le Magiftrat; & ce mor

fingulier, hardi, & qui peint fon ame, était pro-

fondément vrai.

Puis, lorfque le Tribunal de fang lui eut appris

fon fort: Æf moi, s’écria-t-1l, je vais, à mon four, vous

prononcer celui qui vous attend, vous ES fous vos com-

plices.  Enrichis par le pillage, & devenus les maîtres

abfolus de l'Etat, n'efpérez pas jouir païliblement du
H
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Cependantl’eftime dont il jouiffait était fi univer-

felle, que bien queles révolutionnaires euflént renoncé

au droit de juger en dernier reflort, qu'ils s'étaient

précédemment réfervé, ils s’afflemblèrent immédiate-

ment, dans l’intention évidente de Le fauver. Pour

arrêter le cours de ces délibérations qui fe pro-

longaient fort avant dans la nuit, & qui tendaient

toutes à un furfis, le Tribunal trouva le fecret dé

difperfer ces Clubs, en donnant à leurs députés parole °

d’honneur qu’il n’y aurait point d'exécution cette nuit-

là; puis paraiffant toujours fort alarmé du danger d’'ex-

pofer la République au choc inteltin dont il difait

qu'elle était menacée, il imagina de fe donner l'air

 

‘6 Ja véritable volonté de ce peuple, n’auriez-vous pas écarté de

“ cette affemblée tous les moyens de terreur que vous employez

‘ pour nuire à la liberté de fes vœux ?

«6 Gardez-vous de croire que je vienne m’avilir ici jufqu’à vou-

86 Joïr vous fléchir. Je fais que ma mort eft décidée d'avance, &

“6 vous favez que jé hais trop vivement l’injufticé pour ne pas mé-

 riter le trifte, mais honorable fort des Magiitrats que vous avez

se déjà fait péri. Cependant, pour prouver à toute l’Europela

s profonde iniquité de vos jugemens, je déclare ici devant Dieu,

“ que depuis la deftruétion du Gouvernementdé 1797,j’ai vécu

‘ dans la retraïte ; que convaineu de l’inutilité de mes efforts pour

“e rétablir l’empire des véritables loïix, je fuis refté foumis à celles .

“ que vous aviez faites ; & que, concentrant dans mon ame un

“ genre de liberté qu’il n’était pas en votre pouvoir de me ravir,

&e j’ai fupporté l’efclavage que vous m’aviez impofé ; contraint de

“ voir, fans murmurer, l'impunité & le triomphe du crime. La

    

  

    

s penfée que je vais cefler d’en être le témoin, adoucit l’amefft :

“ de ma cruelle féparation de mon époufe & de mes cafehss dontÀ

“ Je fort refte dans les mains de la Providenc#"frais.dPi
#* du moins, r’auront jamais à rougir de m’avoi ppaïtend

&c &c, &ce
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d’avoir été forcé, & livra fur-le-champ le nouveau
martyr aux atroces fatellites qui vinrent le lui arras
cher. Ceux-ci le conduifirent en fecret fur un nouveau
lieu de fupplice, oùils le fufllèrent avec l’ancien
Syndic Fatio.(1)

D'’immenfes facrifices pécuniaires ont fauvé la vie
à plufeurs autres viétimes,_ qui paraïffaient dévouées
au même fort;(2) & les pouvoirs du Tribunal s'étant

 

(x) Les deux autres, Auveoud & Delorme, furent exécutés à-peu-
près à la même époque; en forte que ce premier aéte de la révo.
lution coûta la vie à onze perfonnes, Caylz, Prevoff, Derochemont,
De Combes, Vivien, Chenaud, Murier, Naville, Fatio, Audeoud, &

Délorme.

(z) Comme il arrive prefque toujours en pareil cas, quelques

individus, les plus couverts par le cri de mort, y ont échappé, tan-

dis que la fureur du peuple eft tombée fur ceux qu’elle avait d’abord
paru défigner le moins. L’un des Juges, devenu tout-à-coup fa-
vorable à Bellami, une des viétimes les plus marquées, ouvrit en
public l’avis de fa grace par ces mots: 87 / bon Dieu m'avait dit
ce matin, tu feras grace à cet Ariflocrate; je lui aurais répondu, Bon

Dieu! tu en as menti ! Cependant, vw [a défenfe, je lui fais grace de

la vie. Un autre Juge termina fon avis par ces mots: Ox ous dit,

21 eff wrai, que cet accufé à des vertus domefliques ; mais Nawville en

avoit auf. Je Pai condamné à la mort. Que ce dernier y marche

comme lui. Il ne fut condamné qu’à la confifcation & à l'exil,
Telle eft l'extrême incertitude des chofes humaïnes, dans toute

révolution de ce genre, que Nawr//, avant d’aller devant le Tri-
bunal où il était traduit, embraffa tendrement ce prifonnier, à qui

le cri public femblait réferver un fort plus fatal que le fien; il lui
promit même de prendre foin de fa famille; cependant Naville
périt, & Bellami fut fauvé, quoique l’un de fes Juges lui fit un

crime digne de mort d’avoir époufé une femmeriche, & termina le
tableau de fes accufations par ces mots remarquables : Mais que

äl Befoin, de te chercher des crimes ? Tu as été Minifire;s & qui dit

Miniftre, dit Pamas de la turpitude, celui de la perfidie, & Penfemble
de tous Les crimes: LE
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enfin trouvés expirés, il a été forcé de terminer, le.10

du courant, fa fanglante feffion: mais ce n’a été qu’a-

près avoir frappé, desjugemens fuivans, les cinq cents

& huit prifonniers.

37, condamnés à mort & à la confifcation de leurs

biens, dont 26 par contumace.

94, à l'exil perpétuel & à la confifcation.

4, à des exils à divers termes.

264, à la détention domeftique à divers termes.

10, à la réclufon perpétuelle dans la maiïfon de

force.

7, à la mêmeréclufon à divers termes.

71, ont été ou cafés de leurs fonctions, ou ren-

voyés avec cenfure.

at, ont été déclarés innocens, deux defquels feule-

ment ont obtenu des indemnités.

508

Voilà le peuple enfin vengé, lui annonçale Tribunal,

en publiant certe lifte de fes fanglantes opérations.

Son compte rendu débutait par ces mots non moins

naïfs que remarquables: Entrés dans une carrière auf

pénible qu'importante, les membres du Tribunal n'ont

eu pour bafe aucune règle quelconque, aucune loi parti-

culière, aucune organifation. Il fe terminait par Ceux=

ci, qui ne le font pas moins. La patrie veut qu'à

& cette révolution toutes les vertus fe déploient, &c

« que la moralité règne dans toutes les attions de 12

« vie des citoyens, tant en particulier qu'en public;

«e elle veut une régénération complète... En vain

« vous aurez comprimé l'abus des richefles, fi vous

4



[ #1
* ne proclamez la juflice, la probité & la vertu, non
“ par des paroles, mais par des faits & de bons
‘ exemples; vous reverriez paraître tôt ou tard les
“ corrupteurs & les corrompus.” &c. &c.
Quand lhypocrifie du patriotifme fe réunit à tant

de crimes, quelle efpérance peut-on concevoir de la
pofibilité d’un retour à l'humanité & à la juftice,
chez des hommes quiles invoquentainfi avec ferveur
en les foulant aux pieds? Hélas! le feul & dernier
rayon d’éfpoir pour les infortunés Genevois, c’eft que
le mémorable exemple de la chûte de Roberfpierre
pourra forcer à des réflexions férieufes, ceux qui
avaient afpiré à marcher fur fes traces à Genève, la
veille même de fa cataftrophe à Paris.

Quoiqu’il puiflé arriver, Genèveeft déjà une ville
abfolument nouvelle, qui repofe fur le fol de l'an-
tienne: elle ne préfente plus que le fpe@acle du
pillage, de la défolation, & de tous les crimes révolu2
tionnaires. Voilà cependant, Monfeur, ce qu'un
Premier pas vers la nouvelle doctrine a pu faire en fi
peu de temps, d’une peuplade qui, dans le cours des
diffentions civiles les plus aétives, avair toujours con-
fervé le refpe& des propriétés, & l'horreur de l’efu.
fion du fang !
Comment rendre compte d’une dégénération aufñi

complette, & cependantfi rapide, dans l'efprit public
d’un peuple fage, froid, moral, & accoutumé depuis
long-temps aux Jouiffances de la liberté, ainf qu’à
fes débats ? Comment ce même peuple, qui, dix-huit
mois auparavant, venait de fignaler fon patriotifine
de manière à s’attirer l’admiration de l'Europe, a-t-il
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pu tout-à-coup  réfigner à l'influence Françaife fes

antiquesloix, (qui avaient juiques-là furvécu à tant de

pafions 8 à tant de chocs) toutes fes affections, toute

fa moralité, & cet efprit public qui avait fait conf-

déter fa patrie comme un féminaire de talens & de

vertus ?....Sans doute, l’un des premiers devoirs-de

l’hiftorien des Révolurions de Genève, fera, en écri-

vant celle-ci, de chercher à tracer la fource & les

progrès decette inconcevable dégénération : mais vü

les bornes que m’impofe ici la rapidité de cette lettre,

je me bornerai à imputerfur-tout cette dégénération

à l’inftitution la plus déforganifatrice de la révolution

Françaife; celle qui attacha finalementla refponfabi-

lité où n’était plus le pouvoir, en faifant tomber peu

à peu le pouvoir là où n'était pas la refponfabilité.

Jem’explique; car ce développement pourra ne point

être inutile aux Américains, fi jamais ils font appelés

à difcuter ou à réfoudre la grande queftion de la

convenance ou des dangers des fociétés populaires

affiliées.

Cicéron attribuait la longue exiftence de la Répu-

blique Romaine, à l’inftitution même des Tribuns, qui

femblèrent fi fouvent la mettre en danger, mais.qui,

appelés à furveiller les ufurpations du Sénat, ne

l'étaient pas moins à arrêter le parti populaire dans fes
écarts, dont leur magiftrature même les rendait

refponfables, parce qu’elle les créait fes Chefs.

H n'y a pas une des nombreufes révolutions de
Genève qui n’atrefte la vérité de cette obfervation.

En effet, fi au milieu .des victoires alternatives des

partis qui l'agitèrent, les Propriétés & les perfonnes
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furent religieufement refpectées ; fi l'ordre focial y

fut jamais interverti, ni même fufpendu ; enfin, fi

Vefprit public s’y maintint, c’eft que ces partis eurent

eonftamment dés chefs reconnus, dont l’autorité &

la refponfabilité duraient autant que le procès poli-

tique dontils avaient été nommésles défenfeurs. Si

même pendant les fix premiers mois qui fuivirent la

révolution, ou plutôtl’ufurpation de 1792, fes chefs,

comme on l’a vu, f montrèrent en général modérés,

_c’eft qu’ils étaient encore tout à la fois conducteurs

& refponfables. Mais lorfqu’à cette époque ceux

de leurs fubalternes qui n'avaient réuffi à fe faire

introduire ni dans l’Adminiftration, ni dans la Con-

vention, imitèrent,pour s’en dédommager, les Jacobins

de Paris, c’eft-à-dire lorfqu’ils réunirent leurs Clubs

égrenés en un Cub Central, préfidé par un Cheftelle-

ment amovible qu’il était hebdomadaire, la Répu-

blique fut bouleverfée, &c fa deftinée tomba fans

retour entre les mains d’une populace fans frein, parce

qu’elle était fans chefs, ou ce qui revient au même,

parce qu’elle n'eut plus que des chefs paffagers, &

par conféquent irrefponfables.

« Cependant les nouveaux adminiftrateurs ne foup-

connèrent l'importance ou les dangers de ce Club

Central que lorfqu’il eut déjà réuffi à faire fuccéder

à notre affemblée générale, & non délibérante, une

affemblée partielle & délibérante, dont chaque arrêté,

(la plupart pris par acclamation) était une efpèce

d'ordre au Gouvernement ou à la Convention d'adopter

ou de rétraêter telle ou telle mefure. Si lexécution

de cet arrêté devenait funefte, l’orateur qui l'avait

propoié
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propofé dans le Club, en était quitte pour rentrer

dans la foule, tandis que le Gouvernerhent qui avait :

été obligé d'y foufcrire en confervait toute la ref-

ponfabilité. À

Laffés d’un rôle auffi pañif & auffi humiliant, les

membres de ce gouvernement, du moins ceux qui

regrettaient le plus le crédit populaire quileur échap-

pait, tentèrent enfin de prendre les rênes de ce Club

qui avait déjà pris Jes rênes de V'Etat; mais lorfqu’ils

effayèrent de monter fur ce nouveau théâtre, les pre-

mères places y étaient prifes, ou Vefprit public y était

déjà tellement perverti, qu'ils ne purent s’y faire

écouter qu’en y déclamant eux-mêmesà l’envi contre

le modérantifme du Gouvernement ou de la Conven-

tion, Bientôtils s’y furpafsèrentles unsles autres, en y

jetant en avantles propofñitions les plus extravagantes,

en femant de fourdes alarmes fur les projets de V'Arif-

tocratie qu'il fallait furveiller, difaient-ils, & en

propofant des innovations, qui, à les entendre, de-

vaient ramener l’âge d'or dans Genève.

De cette nouvelle efpèce de Clubocratie organifée

dans la Démocratie même, & où malheureufement

les jeunes gens non majeurs réufirent pour la pre-

mière fois à prendre place, réfulta en définitive l’ha-

_bitude de l’oifiveté, un grand furcroît de misère, une

continuation d’ivreffe de parti, & une inftabilité uni-

verfelle dans tous les principes moraux & politiques.

L'’ardeur plus active des jeunés gens n€ tarda pas à

leur donner un afcendant marqué fur les perfonnes

d’un âge mur; & comme l'efprit de parti leur fournit

mille prétextes pour braver l'autorité paternelle, ce

I
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tribunal dômeftique des mœurs qui aurait pu fup-
pléer en quelque manière à Ja décadence des loix,
s’écroula avec elles, Pour comble de maux, l'influence
de ce Clubfutfi univerfelle & fi deftrudive, que dèg
Qu'on mit en aétion la nouvelle inféitutiôn des jurés,il ne s'en trouva pas un feul qui ofât déclarer aucun
des membres du Club coupable d’un délit quelconque,
quelque conftaté qu’il fût, & quelque importance que
püt méttre l’Adminiftration à en poürfuivre le châti-
ment. Il était d'autant plus aifé de Comprendre que
l'impunité des petits érimes en Provoquerait inévita-
blement de plus grands, que le Club Central triom-
phaït de cette impunité même, & qu’il tombait peu
à peu exclufivement dans les mains d’un petit nombre
d’orateurs actifs, en fous-ordre, chargés dé dettes, &
qui ne s’effaçaientles unsles autres que par la violence
de leurs motions.

Télles étaient les dernières rivalités de cetté affem-
blée, lorfque Poufquet Comprit à Paris qu’elle était
mûre pour l'adoption de fes grands projets, & qu’il
lui ferait aifé d’y dominer tous fes rivaux, par l’au-
dace & l’atrocité même de la confpiration qu'il y
Propoferait. On a vu qu'il eut foin cependant d’y
Préparer les efprits, en faifant accufer fs victimes
d’une confpiration contre-révolutionaire, dont il s’en-
Bagta à donner des preuves en temps & lieu, &
qu’alors, fous prétexte de devancer cette confpiration,
il réuffit à y faire adopter lafienne, c’eft-à dire à
renverfer l'Etat fans retour, *
Sa marche n’eft autre chofe, après tout, que celle

dés: Jacobins de Paris; & par fes réfultats tant en
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Francequ’à Genève, le lecteur peut prononcer, fi le

principele plus confervateur des Etatslibres, n’eft pas

la précaution de vejamais atiacher le pouvoir que là où

eff la rofponfabilité.
Telles ont été pour Genève les fuites défaftreufes

de la violation de ce principe, confervateur, que le

feul trait national auquel on puiffe reconnaître encore

fes habitans, c’eft à la réunion de tous les partis

pour la conferver indépendante de la France. Sans

doute qu’il eft plus commode à ceux qui y dominent,

de faire la guerre à des compatriotes défarmés, que

d’aller combattre fur l'Océan, fur le Rhin, ou aux

Pyrénées: mais quand ils auront tout pillé, &

dilapidé tous leurs pillages, que leur reftera-t-il à

faire, que de fe vendre à la France?

Si cet affigeant tableau vous a paru long, Mon-

fieur, combien n’a-t-il pas dû le paraître davantage

au Genevois qui vient de vous le tracer! Je ne fais

même fi j'aurais eu la force de remplir cette pénible

tâche, fans un motif bien preffant qui m’anime.

J'apprends dans ce moment que plufieurs de mes

infortunés compatriotes ont pris la courageufe ré-

folution d'aller chercher en Amérique la paix

& la liberté bannies de leur patrie. Je viens au

nom de la liberté perfécutée, vous conjurer d'aider

ces infortunés de vos confeils, de votre appui, & de

les recommander à l’hofpitalité généreufe de vos com-

patriotes. J’ofe vous garantir qu’en retour de l’afyle

qu’ils en recevront, ceux des miens qui vont s’aflocier

à eux, leur porteront tout ce que les Américains

eftimentle plus ; des mœurs républicaines, l’amour de

1,2
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la liberté éclairée, toutesleshabitudes del'égalité devant

la loi, le refpeét de la religion, celui des autorités
légitimes, & des propriétés; mais fur toutes chofes,

l’affreufe expérience de tous les maux qu’entraînent

après elles l'influencedes étrangers, & la première

violation des formes conftitutionnelles, proteétrices

facrées dela liberté.

J'ai l'honneur d’être, &c,



Londres, 23 Septembre.
2.4

MonsIEUR,

La Révolution de Genève femble prendre une

tournure moins violente. Peut-être doit-on ces

premiers fymptômes de douceur aux pas rétro-

grades que les Français annoncent vers l'humanité;

peut-être auffi faut-il les attribuer au caractère Gene-

vois, qui peut avoir repris fes droits. Quoi qu’il en

foir, le peuple commence à être en prife aux

remords, & même à avouer fes regrets d’avoir imité

& dépañé les Français.

En effet, fous un rapport, mais fous un feul, les

Genevois font reftés en arrière de ces derniers, puifque,

fur 508 victimes, il ne s’eft trouvé qu’une feule

femme qui a été condamnéeà la réclufion perpétuelle

pour avoir accordé des fecoürs, & fait paffer des let-

tres à des émigrés Français: encore eft-il vraifem-

blable que cette condamnation 2 été forcée par les

inftances du Réfdent de France.

Sous tous les autres rapports les Révolutionnaires

Genevois ont furpafñlé leurs modèles. C’eft ainfi par

exemple qu'on a vu, dit-on, l’un des membres du

Tribunal exécuter & fufller lui-même les infortunés

Magiftrats qu'il venait de condamner, C'eft ainfi

que lorfque l’un des Magiïftrats porté fur la lifte des

émigrés fe préfenta en perfonne, pour reprélenter
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qu’il n'avait point quitté la République, on lui ré
pondit froidement ques’il n’était pas émigré, il aurait
dû l'être. C’eft ainf enfin que les Juges du Syndic
Cayla eurent l’impudeur de placer à la tête de fes ac-
cufations, les immenfes aumûnes que cevertueux Ma

_ giftrat avait fait diftribuer de tout temps à la claffe
des pauvres, dans l'intention, lui imputait-on, de la
corrompre, Il n'eft que trop vrai qu’il avait mal
placé fes bienfaits, puifqu’il les avait verfés fans re-
lâche fur la claffe même qui a demandé à grands cris
fa mort, & qui l’a obtenue. Elle femble £ la re-
procher aujourd’hui; mais il à fallu un événement
étranger & inattendu, pourla forcer à ce prompt re-
tour fur elle-même.
Vous vous rappelez, Monfeur, que la fubverfion

du 18 Juillet avait été, finon méditée, du moins
exécutée par les clubs des Marfeillois & des Monta-
gnards: Ces Clubs, compofés de la dernière clafñe
de notre peuple, & où étaient admis beaucoup d’étran-
gers, ne pouvaient être que les grenadiers, & non les
directeurs d’unepareille fubverfon. Auf, dès qu’elle
eut été accomplie, les principaux membres du Gou-
vernementfe hatèrent-ils de s’y affocier ouvertement,
foit pour y échapper, foit pour en conferver les pil-
lages, ou en recueillir les fruits, foit enfin pour en
arracher les rênes au Réfident de France: ilen était
temps; car celui-ci, en excitant les montagnards,
s'était flatté de les gouverner exclufivement, & par leur
moyen d’amenerla petite République à demander fa
réunion à la grande,
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Quand Soulavie vit que les Syndics Révolution
naires lui enlevaient cet efpoir, il leur déclara une
guerre ouverte, Mais ici furvint un événement qui
lui Ôta fa plus grande force, la cataftrophe de Robef-
pierre, dont il était la créature. Cette cataftrophe
inopinée laiffant entrevoir tout à coup aux Syn:
dics la perfpective. de renverler ce rival, (1) ils

(1) Cet évenément inattendu leur donna enfin le courage & la
force dont ils avaient befoin. pour dévoiler ce Miniftre étranger.
Dès le lendemain du jour auquelils reçurent lanouvelle de la ca-
taftrophe de fon proteéteur, ils répliquèrent à une note violente où
Soulavie les avait expreflément accufés d’être les ennemis de la
France, & ne les avait menacés de rien moins que P’armer con-
tr'eux le peuple des environs. Cette réponfe curieufe, qui pré-
fente une récapitulation très-énergique de toutes les intrigues de
ce Miniftre, mérite de trouverplace ici comme faifant époque dans
le nouveau ftyle diplomatique des révolutions.

“< Citoyen Réfdent,” lui répliquèrent-ils,

,

‘les Syndics &
‘# Confeil de la République de Genève ne fe font jamais mépris
“ furla nature de vos difpofñtions à Pévard de la République & dé

fon gouvernment, Depuis long-temps, ils vous voient fuivre,
fans varier, un plan qui tend direétementà compromettre l’un
& l’autre avec la République Françaile. Par efprit de paix, pat
refpe&t pour le caraëtère public dont vous êtes revêtu, ils ont
comprimé les fentimens pénibles qu’ils éprouvaient, ils ont

‘* gardé le filence. Mais aujourd’hui que vous ne le refpeëtez
“ plus vous-même ce cara@ère, que vous vous affranchiflez dé

toute efpèce d’égards envers les Magiftrats d’un peuple indé:
“< pendant, ils ne peuvent plus difimuler les {entimens que leur
“< infpire l’étrange conduite que vous tenez avec eux. Ils doivent
‘* répouffér les procédés vraiment hoftiles dont ils font depuis long-
< temps l’objet... ?

‘* Nous m’entreprendons pas l’énumération de tous les griefs
que nôus avons à articuler contre vous. Le moment viendra
de les déduire auprès de çeux qui font aflez juites & affez

fe

ec
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le dénoncèrent fans ménagement à la France, & ils

obtinrent contre lui le concours de tous les Genevois

qui voulaient fauver l'indépendance de leur patrie.

Soulavie fit alors un dernier effort pour agiter de

nouveau la faction des Montagnards & des Marfeil-

lois, qui lui échappait. Il n’eut pas de peine à les

foulever : le foudoiement des Kévolutionnaires qui

n'avait

MÉSMEMIIR

usàeeLE
D

Ga
l

Renp

sé puiflans pour nous rendre juftice ; nous nous bornerons à faire

*< quelques obfervations [ur votre ete du 11 Thermidor, &

fur L’efprit qui a préfidé à fa rédaétion. Elle prouvera, cette

sé note, combien peu vousêtes fcrupuleux fur le choix des moyens,

“ quand il s’agit de rendre les Genevois odieux aux Français.

‘e Vous tronquez les faits, vous dénaturez les circonftances, vous

.“ ufez de réticences telles que ce que vous donnez à entendre eft

se pire que ce que vous énoncez, &c..Æt c’eft au momentoù les

se vrais amis de la liberté & de l'égalité fe lèvent pour anéantir

ce l’ariflocratie, que vous fuppofez aux Genevois des vues hoftiles

“ contre la République Françaife ! Eh, quel eft le citoyen de Ge:

é nève, s’il n’eft pas un traître à fa patrie, qui puiffe entrevoir

se quelque avantage àfatiguer, comme vous le dites, le peuple des

< environs, à l’animer, à l’'armer contre nous? Nous vous le dirons

a fans déiour, Citoyen Réfident, ce font les tournures infdieufes

se que vous vous efforcez de donner aux événemens, qui font vrai+

“s ment faites pour animer contre nous le peuple des environs, &

se nous compromettre avec lu’. Eft-ce donc pour une telle œuvre

“ que vous avez été envoyé au milieu de nous ? -La nation Fran+

« çaife a mis à l’ordre du jour la juftice & la probité; & vous;

“ qui êtes fon repréfentant, vous falfifiez les faits pour nous ims

sé puter destorts !...La nation Françaife veut fraternifer avec

se tous les peuples libres; & vous, vous abufez de l’influence at

“ tachée à votre place, pour compromettre avec votré nation le

# feul peuple qui ait adopté fes principes ! Nous favons que le

se Comité de Salut Public ne refufera pas de nous écouter, qu’il

{« ne jugera pas une nation toute entière fans l'entendre, & que
;

€
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n'avait été décrété que pour trois femaines, & qui

coûtait environ 300 louis par jour à l’État, venait de

ceffer. Cesdeux Clubs jetèrent d’abord de fourdes

clameurs, & demandèrent bientôt une nouvelle folde,

par conféquent une nouvelle Révolution. On les

avait flattés, difaient-ils, que lorfque la répartition

des biens ferait faite, chaque patriote y aurait trouvé

un petit patrimoine fuffifant pourvivre. Ils voyaient

avec irritation leurs pillages diffipés en même temps

que conquis; & comme les fuperbes campagnes,

ainfique les belles maifons de la ville qu’on avait

confifquées, ne pouvaient ni fe louer ni fe vendre,ils

en follicitaient le morcellement & le partage. D'un

autre côté, loin de fe joindre à la mañle des révolus

tionnaires pour blâmer la conduite & les vues du Ré-

fident de France, ils fréquentaient affidäment fon

hôtel, époufaient fes querelles contre les membres les

plus accrédités de leur propre Gouvernement, en im-

putaiént les principaux torts à ce dernier, & lui de-

LSSNYOU

FOSSES

LensHopeions

sc nous aurons de grandes vérités à dire.—Necroyez donc pas,

s Citoyen Réfdent, nous avoir fait une menace; Vous nouz avez

« feulement annoncé un terme après lequel nous foupirions, celui

ec des tracafleries donc nous fommes l’objet.—Citoyen Réfident,

&æ nous venons de vous parler avec le ton des hommes libres ;

«e mous venons de vous dire de dures vérités. Si notre langage

‘ vous offenfe, vos provocatiens réitérées nous juflifieront auprès

«de ceux qui font quelque cas de la franchife & de la fermeté.

& Nous vous prévenons, Citoyen Réfdent, que nous envoyons

ct yotre note & notre réponfe au Comité de Salut Public,”&c. &c.

Genève, le 5 Août, l'an 3° de l'égalité Genevoife.

Pour les Syndics & Confeil,

Signé Diniere

"
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mandaient le caufe d'une méfintelligence qui étair, di.
faient-ils, #r0p préjudiciable à la nation pour n'être pas
connue.
Mécontens de leur nouvelle révolution, parce

qu’ellé n’avoit pas aflocié Genève à la France, ils
n’ofaient point encore la blâmer expreffément fous ce
rapport ; mais ils annonçaient qu’elle n'avait point
fuffifamment fatisfait la vengeance nationale : ils pro:
pofaient que le Tribunal Révolutionnaire reprit fes
terribles fonétions pour faire encore juftice de 5 à
600 citoyens épargnés & fufpeéts; enfin, ils en
vinrent par degrés jufqu’à défigner parmi ces nou
velles viétimes ceux des révolutionnaires qui paraif-
faient les plus attachés à l'indépendance, & entr’autres
ceux que Sowlavie leur dénonçait comme fes ennemis,
v'eft-à-dire plufeurs membres du Gouvernement Con:
fütutionnel, qu'il appelait Temporifeurs, Modérantifies.
Le parti Montagnard avait d’ailleurs des griefs par-
ticuliers Contre ces derniers ; car cette mafñe indifci-

plinable s'était fouvent & férieufementtrouvéeaux
prifes avec eux, touteslesfois que, dansfon impatience,
elle avait voulu accélérer la feconde révolution avant
que l’arrivée de Boufquet eut annoncé à fes aflociés
intiqes que le moment de la commencer était venu.
À ces menaces qui lui devenaient perfonnelles, le

Gouvernement, quoique fufpendu, fe réveilla, &

retrouvant bientôt toute l'énergie & toute l'autorité
dont il s'était prétendu privé le r8 Juillet, il con-
voqua immédiatement les autres clubs révoiution-
naires, où l’un de fes défenfeurs produifit une im-
preflion profonde, par un difcours qui renferme des
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aveux trop naïfs pour ne pas En donner ici quelques

fragmens.

& Je foutiens,” dit cet orateur révolutionnaire,

< que la propoñtion d’élire un nouveau Tribunal ne

« peut avoir été fuggérée que par un ennemi de notre

«€ indépendance, & accueillie que par des gens égarés,

« ou des êtres défœuvrés, qui n'ayant pas le cou-

‘ rage de retourner à leurs occupations, préfument,

« avec raifon, l'obligation où l’on ferait de continuer

“ Ja paie nationale, dès l'inftant que toutes chofes

| € féraient arrêtées. Car qui peut alléguer encore,

£e fans rougjir, ou de fon ignorance, ou de fes inten-

€ tions, des craintes farl’Ariftocratie Genevoile? Etre

« éphémère, écrafé fous la perte de fa fortune & fous

« les décombres immenfes de la Monarchie Fran-

« çaife, fans moyen de force au dedans, fans reflources

se au dehors, &c. &c.

& La France vient de mettre la juftice à l'ordre du

“ jour; & Genève, qui ne devrait préfenter qu’une

« ville de frères, renferme des hommes qui ne font

“ pas encore raffafñés de victimes, & qui demandent

« une feconde érection d'un Tribunal Révolutionnaire,

“ qui jugeraitarbitrairement, &proméneraitfon glaivé

« fur toutesles têtes! Ne fentez-vous pas, citoyens, les

“ dangers que nous courrons,fi les Puiffances refpec-

“tables qui nous avoifinent, & dont nous dé:

« pendons pour nos fubfiftances & pour notre com-

« merce, fortement aigries par la répétition des

« fcènes, qu’elles ont déjà marqués du fceau de leur

« défapprobation, frappent enfin d’anathême notre

K 2
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‘ patrie? Alors Genève, la patrie de Roufleau, Ge-
‘ nève, qui avait mérité l’eftime & la confidération
“ de toute l'Europe, par la modération que fes ci-
‘“toyens avaient toujours mis dans leurs querelles
“ inteftines, par leurs mœurs, leur religion, leurs
‘lumières & leurs talens, Genève difparaîtra pour
‘jamais du catalogue des villes libres :& indépen-
“€ dantes.

:

Hâtons-nous d’arrêterles fuites d’une fem-
‘€ blable propoñtion.”” &c. &c.
Ce difcours, vivement applaudi, & de la plupart

de ceux qui avaient commencé la révolution, & de
tous ceux qui s’y étaient aflociés en la déteftant, fut
imprimé par ordre des révolutionnaires, & rendit le
courage & la parole à tousles citoyens que la terreur
avait glacés & entraînés, jufqu’alors, à la faite du
parti anarchifte, Ils réfolurent, 1°, de s’armer,
mais de ne plus recevoir de folde nationale; 2°, de
reflufciter le Tribunal Révolutionnaire, pour pour-
füivre, non plus les prétendus Ariftocrates, mais les
vrais agitateurs ; & entr'autres, pour approfondir
leur confpiration contre lindépendance de l'Etat.

Toujours prudent dansles préparatifs de fes mefures
hoftiles, le parti révolutionnaire eut néanmoins la
précaution de ne point alarmer les Marfeillois, plus
nombreux, plus fanguinaires, que leurs auxiliaires les
Montagnards; mais plus dociles que ces derniers,
moinsétroitementliés au Réfident Français, & moins
fufpeëts d’en vouloir à l'indépendance. Réduit alors
à fes propres forces, cé parti Montagnard, auquel
le Tribunal avait feint de ne pouvoir ‘pas réfifter
lorfqu'il lui demandait la mort des abfous, fe

3
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laiffa environner, défarmer & incarcérer fans ré-
fiftance.

Néanmoinsle Tribunal, en reprenant fes fonétions,

femblait vouloir ménager ceux des accufés qui lui
avaient le plus fidèlement fervi de Janiffaires. Il cher-

chait même à détourner la vindiéte publique de deflus
leurs têtes, en follicitant de nouvelles dénonciations

contre les propriétaires qui avaient échappé à fa
révolution, & qu’il en appelait encore les zcorrigibles
ennemis. Mais cette fois les révolutionnaires ne furent
plus fes dupes ; & dès le lendemain, 25 Août,irrités

de fa marche équivoque, & de fes héfitations, ils lui
préfentèrent l’adreffe fuivante.

Citoyens, deux mille cent & trente-cing infurgés vous
ent ordonné, bier, de vous ériger en Tribunal Révolu-

tionnaire, 3 de juger les coupables arrêtés le matin.
Qu'avez-vous fait ? rien. NousJommes las de tant de
molleffe, ES nous venons vous déclarer que fi, à midi,
vous ne commencez pas à juger les détenus, nous vous
rendrons refponfables des maux qui en réfulteront. Que
le premier de vos membres qui voudra paralyfer vos tra-
vaux, Joit mis Jur-le-champ en état d'arreflation : que
les montagnards foient défarmés : que ladrefe trouvée
dans leurs papiersfoit communiquée à tous vos concitoyens,
€ que tous les agitateurs feient punis dans lejour.

Signé GrRARD, Secrétaire.

En faififfant les Regiftres des Montagnards, on y
avait en effet découvert le projet d’une Adreffe, qui
fonnait le tocfin d’une troifième révolution, & qui
devait fufpendre ou anéantir l'autorité révolutionnaire
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elle-même. Ils y prenaient, fans déguifement, le

parti du Réfident de France, & demandaient exprefié-

mentf les ennemis du peuple Français à Genèvefejoue-

raient encore long-temps de[a dignité. Cette Adrefe,

dont Soulavie était l’auteur, * ne tendait à rien moins

qu’à plonger Genève dans de nouvelles convulfions,

qui l’auraient inévitablement forcée à fe jeter dans

les bras de la France; quoique ce projet même foit

conftamment repoufñlé dans ce mémoire comme une

calomnie. On prétend qu’à l’aide d’un procédé chy-

mique, on eft parvenu à en rétablir les fignatures

effacées, & qu’on y a découvert, entr'autres, celle du

Réfident, Au furplus, ce dernier s’eft trouvé fufi-

famment inculpé dans les aveux de tous ceux des

imontagnards fes complices, qui ont été pourfuivis &

interrogés. |

Pendant ces entrefaites, M. Reybaz, Miniftre de

Genève en France, homme d’un vrai mérite, très-

confidéré à Paris, (& que perfonne ne foupçonne

d’applaudir aux crimes de fes nouveaux commettans,

quoiqu'on fe foit étonné d’abord qu’il ait eu le cou-

rage de ne pointleurréfigner fes fonétions), informé

de toutes ces manœuvres contre l'indépendance de

Genève, a habilement profité de la chüte de Robe-
\

 

# On y trouve, entrautres, ce paflage curieux: Æx haîne defon

amitié pour la France, le Club des Montagnards ef travaillé par les

ennemis des Français, Ses membres font emprifonnés, calominiés, pour=

J'uivis par des mefures injufles, morcelés, &3 divifés en d'autres Clubs.

PiTr fourmente de même l'Oppofition, favorable aux Français à

Londres.
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fpierte, pour les déconcerter. Non-feulement il a

engagé le Comité de Salut Public à défavouér,

& à rappeler avec éclat le Réfident Sowlavées

mais il à réuffi à obtenir dé la Convention Fran-

çaifé, une reconnaïffance nouvelle & authentique

de l'indépendance de Genève: on lui a même accordé

tous les honneurs qu’on venait de décréter pour le

Miniftre des Etats-Unis. En annonçant aux Gene-

vois révolutionnaires ce brillant fuccès de fes travaux,

il a eu foin d’infifter fortement, auprès d’eux, fur ce

que le tableau de leur révolution, qu'ils avaient cru

fans doute adrefler à Robefpierre, était arrivé à fes

fucceffeurs, au moment même où ils venaient d'adopter

un fyftême abfolument oppoié au fien; fur ce que la

France ptoclamait des mefures toutes nouvelles de

. juftice, d’humanité, & de douceur; & fur ce qu'elle

allait fe montrer non moins terrible contre les Anar-
chiftes, que contre les Ariftocrates.

A ce changement de fcène, le Tribunal Genevois

né put plus héfiter à faire juftice des Montagnards.

Quoiqu’on n’ait trouvé contre ce parti aucune preuve

matérielle du complot qu’on lui imputait, de livrer
la ville aux Français; & quoiqu'il déclarät publique-

ment à fes Juges, qu’il n'avait rien fait qu’ils n’euffent

eux-mêmes provoqué, excité, & dirigé; quatre de

fes chefs ont été fucceffivement envoyés au fupplice,

au milieu dés acclamations dejoie de cette même po-

pulace, qui, fix femaines auparavant, s'était aflociée

à leur confpiration: & ces héros fubalternes de la

nuit d’épouvante du 18 Juillet ont fubi la mort avec
autant de lâcheté, que les Magiftrats immolés avant



172

eux, l'avaient reçue avec calme & courage. Ainf la

petite révolution de Genève, que ces mêmes monta-

gnards accufaient de n'avoir été qu’avortée, fournit

déjà, mais à leurs dépens, une preuve nouvelle de la

grande vérité qu'a dit un fameux révolutionnaire

Français, en marchantà la guillotine :* ‘€ Que toute ré-

<e yolntion de ce genrefera comme Saturne, © dévorera

< elle-mêmefes propres enfans.”

Boufquet, leur véritable chef, vit encore: mais il a

déjà de triftes preflentimens de fon fort prochain.

Ce Robefpierre Genevois, qui n’a que les vices &

non les talens de fon modèle, & qui, comme lui, a

régné quelques jours avec une autorité diétatoriale,

n’a pas même fu tenir, d’une main ferme,le gouvernail

auquel il venait de s’affeoir. Afin de fe retirer du

Tribunal dontil affeétait de défapprouverles fureurs,

il a eu l’adreffe & la lâcheté de fe faire nommer l’un

des Commiffaires qui attaquent les biens & non les

vies. Couvert de toute la haine des opprimés, &

menacé du mépris des oppreffeurs, ce miférable ac-

complit déjà, par l’obfcurité où il eft prêt à retomber,

les terribles prédictions quelui adrefla, de Londres,

l'un de fes compatriotes, Mr. Chauvet, “ Qu'il ne

conferverait une autorité extérieure qu’au prix des

plus bafles complaifances ; & que l'alternative de

laiffér commettre un crime, pour en empêcher

d’autres, allait être déformais fes prétextes, ou fon

partage. Dominateurs un jour, ceux qui renverfent

les loix, lui écrivait-il, font dominés dès le lende-

main,

ie

————————————

# Danton.
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inaiti, & fe traînent à peine quelque temps entre 14

faibleffe & l’opprobre; juifqu’à ce qu’ils aient raffafñé

d'euxdleurs rivaux & leurs fatellices.”: (Certe lettre,

du xs Août, fe terminait par Ces MOIS : « Je ne vous

« dis pas que les crimes politiques ont toujours creulé

& Je tombeau de ceux qui les commettent; qu'une

LS popularité, dégoûtante par fon objet, ft auñi

“& jinconftante que méprifable. Je.ne vous dis pas

“ que mille événemenspeuvent changerl’ordre de

a < chofes qui voüs fayorife; mais je vous annonceque

ée Je temps approche où vous envierez le fort des vic-

& timesque votre révolution

a

faites.”

Du prompt châtiment que la juftice fuprême &

vengerefle a déjà fait tomber fur la tête des révo-

Jutionnaires fubalternes, Îles Genevois attendent &

éfpèrentla cataftrophe prochaine des vrais coupables:

ils en efpèrent auf quelques adoüciffemens à leur

fort; &, en particulier; quelques facilités de plus

pour quitter ce réceptacle de crimes. Quelques-uns

d’entr’eux ont déjà obtenu, à prix d’argent, que leurs

emprifonnemens domeftiques fuffent commués en exil

perpétuel. Et qui pourra s'étonner, qu’on achète;

comme une faveur, le banniffément d’une patrie, dont

toutes les pierres femblent maintenant teintes &

fumantes dé fang innocent ; d’une ville où l’on s’eft

réuni pourile pillage, & où lon fe divifera bientôt

pour le partager; d’une ville où la populace pille

pour être foldée, & eft foldée pour continuéf à

piller ; d’uneville oùles poffeffeurs légitimes ont été

juinés, fans queles fpoliateurs y aient rien gagné, ni

qu’ils foient encorerafiañiés; d’uneville dont lésangiens

L
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habitans fe font laiffés dominer, intimider, &pourainfi
dire férocifer par une poignée d'étrangers ;(1) d’une
ville qui vient de fubir toute efpèce de dégradations, où
le crime marche à tête levée, & dontla religion pure;
& fes refpeétables Miniftres, font en ptoie à une per<
fécution inexorable & fingerefle; d’une ville où ceux

qui ont été viétimes font bien moins à plaindre que
les honnêtes gens qui en ont été les témoins, .& dont
le fort n’eft peut-être que fufpeñdu ; d’une ville qui
va fe trouver preflée par lindigence oïfeufe & falariée,

 

(x) C'eft là, je le fens, une apologie bien humiliante à faire des
Genevois. Il n’en eft pas moins vraï, cependant, que non-feulement

le branle irréfiftible de cette révolution leur a été donné par la

France, mais que la plupart des horreurs de détail que vient de
préfenter Genève, y ont été commiles par des étrangers, priacis
palement par des Français (rebut des diftriéts voifins, dont cette

ville, par fa fituation, était devenue l’égoût) & à plufieurs defquels

l'égalité politique proclamée en 1792 avait accordé les droits de
citoyens. Si cette dernière révolution de Genève avaitété l'ouvrage

de la pluralité dé fes propres habitans, pourquoi ceux d’entr’eux

qui y Ont trempé, & qui l’ont dirigée, fe feraient-ils fi foigneufe-

ment abftenus de convoquer, comme autrefois, l’Afflemblée du

peuple? Pourquoi fe feraient-ils hâtés de la détrôner, & de faire
pañler, provifoirement, tous fes pouvoirs à des Comités très-reffer-

rés? Certes, les Genevois ont fans doute de grands reproches à fe

faire; & cependant, quel eft le peuple qui puifle dire, après avoir

lu ce tableau : “ Si nous avions été comme eux fables, ifolés, en-

tièrement enveloppés dans le territoire de la France, conftamment

travaillés par elle, expofés d’abord à fes attaques ouvertes, puis à fes

intrigues, tantôt ouvertes, tantôt cachees, nou$ aurions fu trouver

le fecret d’échapper à fon bras de fer, & de nous fouftraire à l’hor-

rible fentencé qu’elle avait prononcée contr'eux, & qu’ils viennent

de fubir ?”
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entre l’humiliation des offenfés & l’arrogance des

cfenfeurs ; entre la famine, la difcorde, les haines,

& les vengeances; d’une ville enfin, où la liberté a

été à jamais flétrie, & où ceux même qui gémiffent

le plus fur la carrière défaftreufe dans laquelle ils fe

font laiffés entraîner, n’entrevoient, pour en fortir,

qu’un précipice plus affreux encore? En effet, lors

même que la majorité d’entr’eux, quoique défarmée,

réufirait, par quelque noble coup de défefpoir,

à fe délivrer du joug révolutionnaire, les armées

Francaifes qui les environnent de toutes parts ne

manqueraient pas d’accourir pour venger les op-

prefleurs, & pour dévouer les opprimés au fort des
Lyoanais.

Cette ville, autrefois fi intéreffante, eft perdue

peut-être fans reffource pour la religion, pour la

moralité, pourles fciences, pourles arts, pour le com-

merce, & fur-tout pour la liberté. Tous les moyens

de paix, de bonheur & de profpérité, y font évanouis

pourla génération préfente ; ou du moinsfes convulfions

ne peuvent plus avoir d’autre terme que celles de la

France. Elle aurait pu cependant en refter témoin
muet commele refte de la Suifle; mais dès qu’elle a

eu la criminelle imprudence de s’y laïffer attacher
indiffolublement,elle eft condamnée à en fuivre toutes

les impulfons, & à en reflentir, plus ou moins, tous

les chocs ; car la chüte des montagnards Genevois

n’eft évidemment que le contre-coup de celle des

partifans de Robefpierre en France. Cette dernière

Puiffance eft maintenant l’unique allié qui refte à la

faible Genève. Elle le perdrait & l'irriterait fans

L
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retour, fi ceux même de fes citoyens égarés tentaient,

comme ils femblent le défirer déjà, de revenir aux

loix fages & à la liberté rempérée qu’ils ont laiffé
immoler, depuis deux ans, fur l’autel de la doctrine

révolutionnaire.

Facilis dejcenfus Averni;

Sed revocare gradum, Juperasq. evadere ad auras,

Hic labor, hoc opus ef

J'ai honneur d’être, &c, &c.



 

Londres, le 3 Ofobre 1794:

MonwsIEUR,

Les fymptômes adouciffans que femblait annoncer

la révolution de Genève, n’ont pas tardéà faire place

à es vrais caractères originels, ceux de la deftruétion

& du dépouillement.

A peine le Tribunal Révolutionnaire fe fut-il dé-

barraffé de la faction des montagnards quile gênait,

en demandant pourelle les pillages de la révolution

Genevoife, ouen tentant de les faire pafler entre les

mains des Français; à peine eut-il été pleinement raf-

furé fur les vues de cette Puiffance, parfes déclara-

tions, par la chûte de Robefpierre, & par le rappel

éclatant de Soulavie, qu’il commença à fe montrer à

découvert; déclara qu'il ferait injufte de ne févir,

dans ce fecond aîte, que contre des patriotes égarés;

& annonça qu'il était temps de s'occuper férieufe-

ment des nouveaux prifonniers Ariftocrates, auxquels

il avait donné les arrêts domeftiques. Leur nombre

s'élevait déjà à 343: tirés, pour la plupart, cette fois

de ce qu'on appelait l'ariffocratie bourgeoïfe, c'eft-a-

dire de l'ordre marchand, qui, depuis la cataftrophe

des Ariftocrates, avait été dénoncé à fon tour, comme

plusriche & plus avare qu'eux.

Par les fuites d’unefatalité qui, dans tout le cours

de cette révolution, a entraîné les Genevois honnêtes

& éclairés à fe tromper dans chacune de leurs

3
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conjectures, & à prendre conftamment le parti le
plus dangereux en adoptant le plus doux, ces
nouveaux prifonniers avaient eu la fimplicité de fe
laifler perfuaderque le dernier armementétait unique-
ment deftiné à les fauver, eux & l'indépendance de la
République. Ils en attendaient le réfultat avee
anxiété, & faifaient les vœux les plus ardens pour
le parti qui friompha, lorfque celui-ci, en leur ap-
prenant fa victoire, leur annonça en même temps
qu'ils en étaient le prix.

Quoique le Tribunal eut prononcé, ci-devant, que
le peuple avait été exfin fuffifamment vengé, il déclara
qu'il ne fufffait point d’avoir puni les montagnards
commeanarchiftes, & que, puifque les premiers affes de
Jufice naticnale n'avaientpufufirepourdétruireles enne-
mis de la Païrie, 1 fe trouvait forcé de févir de nouveau
contre ceux qu'il appelait encore es ennemis ncorri-
gidles de la liberté & de l'égalité. (1) En conféquence

{1} Ce fecond rapport, publié le 6 Septembre, l'emporte, s’il eft
pofhble, fur le premier, en fait d'hypocrifie & d’impudeur. C’eft
lemême fcandaleux étalage des mots de Bberté, de jufice, & de
quertu: il fe termine de même par une exhortation aux Gene-
vois Révolutiennaires à £re vertueux, à Le Évrer au travail, &$ Due
Jamais oublier que les verus publiques prennent leur Jeurce dans les
Dértus domeffiques,  C’eff 12, s’écrient les membres du Tribunal,
le récompenfe que nous vous demandons des pénibles Jondions aux
guelles nous avons été appelés,

Ces mêmes membres, prefque tous tirés de la lie du Peuple, &
qui ne faïfaient que de fortir de Vobfcurité, y dénoncent les Chefs
des Montagnards qui avaient ofé rivaliier avec eux, & en font un
portrait qui eff un morceav non moins précieux que naïf dans la
bouche des chefs! de 2 Révolution Genevoife.

Dans
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il exerça & recommença tout-à-coup fur eux, avéc

une aétivité particulière, toutes les vengeances ulté-

RaeEtNTyET

ie

Dans Les révolutions, ofert-is dire,l'on tooit desindividusjifqw'alors

égnorés, la plupart réprouvés par lopinion publique, Je. placer Jar

lafènes: les uns fe Jèrvent des circouflances pour acquérir une pré-

tendue célébrité ; d’autres penfent fair oublier les aëtes qui conflatent

Leur immoralité, en affeétant de faufles vertus. Tous s’agitent en divers

Jens 3 le principal mobile de leurs aëtiens eff leur intérêt perfonnel. Dès-

lors, pourparvenir à leursPnss toute efpèce de moyens leur paraiffent

bons. Sous LE MASQUE TROMPEUR DU PATRIOTISME, 1LS

FONT TOURNER LES SAINTES INSURRECTIONS DU PEUPLE

CONTRE LES INTERETS DU PEUFLE MEME.

<é Dépuis un an,” continuent-ils, ‘ une fociété populaire

€ “ s'était formée,fousle nom de Montaÿnards, fentinelles dé [a li-

ét berté.  Cé titre de Montagnards, précieux aux Français, quês

a x à l’aide d'une afficiationfous ce nom, ont détruit une faltion liberti-

€ n cide, ne préfentait aucun rappcré avec les Genevois. Ceux-ci

€ a" voulaient avec raïfon anéantir les faétiéux; les autres à

€ “ Ggnèvé voulaient, au contraire, détruire les autorités.populaires;

€ « déforganifer ce que la révolution avait créé, laifler la Patrie

é6 dans une anafchie complette, pour l’abandonner enfuite entre les

“ mains de ceux qui dès long-temps méditaient fa ruine.

«6 Un motif mettait ces conjurateurs à l'abri des dangers que

< n doivent naturellement courir les énnemis de la chofe pe-

é blique; le voici. Une maifon réfpeétable pour tout Genevois;

éc J’hôtel de la Légation Françaife, récelait ces SHvidue Unex-

prêtre Romain, chargé par fa nation de concilier les ‘intérêts

des deux peuples, abufait de fon carzétère public pour trom-

‘ per le Gouvernement:Français, pour nuire au Gouvernément

n

€ mn

€ A;
a n"

<e Genevois, pour diviferles Patriotes; enfin, pouragiter en tout

€ a. fens le peuple de Genève. La direétion & la protection évi-

€ " dente que Soulævie donnait aux confpirateurs, ne pouvaient êtré

€ n de longue durée. Refpeété comme Repréfentant de la Répu-

n ‘ blique Françaife auprès de celle de Genève, il nedevait plus

J’être lorfqu’il quittait ce caraéière facré pour agir enintriganés=
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rieures qu'il avait acculé le parti montagnard d’avoir

en vue. (*) On fait aujourd’hui que les arrêts qui

leur furent intimés, fous prétexte de les y fouftraire,

n'avaient été qu’une précaution pour les empêcaer de

prendre part au combat qui femblait fé préparer, &

pourles réferver d’autant mieux comme la proie du

vainqueur. Peut-être mêmele difcours fi pacifique,

 

s en fourbe, en calomniateur: la connaïffancé deces faits ne pou-

«€ yait manquer d’être mife tôt ou tard au grand jour. Ainf la

“ République Françaïfe qui nous offe généreüfement bienveil-

“t Jance & fraternité en age de fon alliance, ne peut laifler fub-

< fifter long-tefnps au milieu de nous un Ambaffadeur qui agit

# au contraire dés intentions de la Convention Nationale; &

# cette dernière né tardera pas fans doute à en faire juftice, &c.

fe &c. &c..H s'était dès long-temps entouré d’une partie des

‘ montagnards ; il en recevait des vifites fréquentes: des entre.

# tiens nocturnes & prolongés étaient fouvent réitérés ; il cher

“ chaït à influencer leurs démarches & leurs délibérations. Ainfi

sé s’ourdiflait une trame perfide qui devait conduiré laRépublique

se de Genève àfa ruine,” &c. &c. &c.

) On vient, dit-on, de découvrir une double perñdie, dans la

manière dont a été amenée, conduite, & terminée, cette infurrec=

tion contre les montagnards: on prétend aujourd’hui qüe la mort

de Vire, leur principal chef, motivée par le Tribunalfur l’impu-

tation d’avoir voulu jeter la République dans Panarchie, fut au con

traire réfolue, précifément d’après la découverte, que ce #1,fort
fupérieur en talens aux autres Chefs de la Révolution, & qui leur

avait infpiré par céla même la plus éclatante inimitié, était déjà

en prife au remords, & vifait fecrètementà fe fervir de l'influence

qu’il leur difputait, pourréparer les crimes de la Révolution. En

effet, on aflure, qu’en parlant du Syndic Cayla, dont il étair

l’ardent admirateur, il avait eu Pimprudence de dire publique-

ment à quelques-uns de fes affiliés: Mes amis, c’eff à nous que

fera réfèrvé de venger le fang innocent, Je n’ai point aflez de

données
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Imprimé par ordre du parti révolutionnaire, m'avait-il
Été lui-même qu'un leurre deftiné à les endormir fur
les boris du nouveau précipice qui s'ouvrait fous
leurs pas.

Il ef vrai que, dans cette troifième fcène, le fang
innocent n’a pas coulé, & que, vü leur abfence, les fix
prétendus Ariftocrates condamnés à mort ne l'ont
point fubie; mais la plupart des autres chefs de fa-
mille amenés en Jugement, ont été condamnés à
Pexil perpétuel, (1) ainf qu’à la confifcation de leurs

données pour prononcer far cette nouvelle verfion; mais je fuis
tenté de la croire fondée, Quôiqu’on eut grand foin d’afucier au
fort de Wirel quelques Montaenards qui ettient de vrais biigands,
il paraît que c’étaient les Marésluis qui ävaient médisé es
nouveaux excès dont le Tribunal punit le parti Mortagnard: &
qu'après leur chûte,:l fe chargea d'exécuter fi fidèlement lui-même,
à l’aide de ces mêmes Marfeillcis.

(1), Voici la lifle des jugemens que préfente le fecond rapport
du Tribunal.

Parmi les montagnards :
$ Condamnés à mort & exécutés. L'un d’ertte eu*; cépendant,

était un Marfeillois, que Soulavie accufait de l’aveir infulté
2x lui dmardant. brutalement Le Païement d'uñe pérfon de
retraite qu'él prétendait lui être due par là République Fran-
gaife, qu'il avait fervie comme foldar,

6 Condamnés à mort par contumace,
3 Bannis à perpétuité.

7 Condamnés à des emprifonnemens perpétuels, ou à différens
termes. :

21
Les autres Montagnards furent déclarés abfoms de tonte inculsation

quelconque, inaités à Je défier des intricans € des agiiateurs, ÈS àJE
répartir dans les différens Clubs révolutionnaires.
Parmi les Ariflocrares où Nentres, ou parmi ceux que le Triba-

M
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© biens, & des autres, à des emprifonnémens domef-

tiques plus ou moins longs, mais fur-tout à la privation

de leurs droits politiques.

Ce qui a déterminé les opprefleurs à ce nou-

veau genre de peine, c’eft que, comme on vote,

dans l'Affemblée du Peuple, per le fcrutin fecret,

& qu’ils connaiffent les vrais fentimens de la pluralité

de fes membres, ils n’ofent pas tenter de la convoquer

avant d’en avoir judiciellement exclus les honnêtes

gens qui n'ont pas pu fuir Genève. (1)

D

nal accufa expreffément de »'avoir pas défendu les droits du Peuple,

ou de les avoir défendus avecfroideur,

6 Furent condamnés à mort par contumace:

18 Exilés à perpétuité.

8 Condamnés à une année d’emprifonnement domeftique, & à la

fufpenfion perpétuelle de l'exercice de leurs droits politiques.

4 Eccléfaitiques condamnés à la même fufpenfñon, & éxrerdits

pour foujours de leurs fonctions de Pafleurs,- pour s'être écartés

dans leurs prédications de l'efprit de Chriflianifne, qui ef celui

de l'égalité. ;

14 À la fufpenfion perpétuelle de l’exercice de leurs droits po-

litiques. ;

32 À la fufpenñon de leurs droits politiques pendant deux'ans, &

à une détention domeftique d’une année.

49 À la fufpenñon de leurs droits politiques pendant deux ans, &

à une détention domeftique de fix mois.

103 À la fufpenfon de leurs droits politiques pendant deux ans, &

à une détention domeftique de trois mois.

88 A la fufpenfion de leurs droits politiques pendant deux ans.

17 Cenfurés pour jeur froideur & leur indifférence, &9 exhortés à

Lien Je pénétrer de la néceffité d’une urveillance aëtive pour

le maintien de l'égalité, de la liberté, ES de l'indépendance.

(1) Le Tribunal ne s’eft pas même donné la peine de voiler un

pareil motif. Cette mefure, a-t-il dit naivement dans {on rapport,

3
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En attendant qu'ils acquièrent la certitude d’y do-

miner, ils l'ont remplacée, provifoirement, par 23

clubs, foit feétions révolutionnaires, où les opinions

fe donnent à haute voix ; où ceux-là feuls pour qui

Ja tranquillité eft devenue un étatviolent, ofent élever

la leur, & où leur audace s'augmente en proportion

du découragementdes autres. Ces 23 petites répu-

bliques délibérantes s'affemblent deux fois par jour,

& font fouvent 1folement, à quelquefois en mafe,

les propofñtions les plus contradiétoires. Rien n’eft

égalà la verfatilité decerte nouvelle Clubocratie. Tan-

tôt elle permet aux artiftes condamnés àla prifon do-

meftique, de {ortir trois fois le jour, pour fe rendre à

jeurs atteliers; & bientôt après elle fufpend certe

permiffion. Tantôr, voulant porter la fappe révolu-

tionnaire jufqu’aux fondemens même de l’ancien édi-

fice, & détruire pour cet effet la difcipline de la jeu-

neffe, elle demande à grands cris la caffation de tous

les révolutionnaires attachés à l'éducation publique;
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eft néceffaire dans les circonffances auelles, 5 utile pour l'avenir. En

effet, la Révolition a&uclle doit amenerfuccefivement des loix régéné-

ratrices ; ES pour affurer d'autant mieux leur fanétion, il convient

écarter foit de la difcuffion, foit du voie, tous ceux qui ont paru en

divers temps ennemis des droits du peuple. Cette difpafition devra

nécefairement s'étendre Jur teus ceux qui ont été mis en cuufe par-

devant le premier Tribunal: nos concitoyens emfeutirent la nécefité

lajufrice.

Comme ce jugement rétroaëtif porte fur environ un millier de

chefs de famille, il eft évident que cette révolution deftinée à la

conquête de l’univerfalité du droit de iuffrages, en a déjà dé-

pouillé près de la moitié de ceux quien jouiffaient ! ! !

M 2
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puis, en obfervant qu’elle n’a pas un feul des fonétion-
naires de ce département dans fon parti, elle imagine
e les mettre en réquifition provifoire, en attendant

qu'elle puiffe les remplacer, ou même les fupprimer;
car elle dénonce déjàles fciences & les aris comme
une branche d’anftocratie, Taniôt enfin, délirant
bautement, 87 fans déguifement, la Cépopulation de
Genève, elle pe:mtt aux citoyens qui n’ont point été
amenés en jugemens, d’en fortir avec leurs effets : le
lendemain, étonnée de la foule des Emigrans, & de la
maffe des propriétés mobiliaires qu’ils ont emportée
ou fait chargerla veille, elle en interdit de nouveaula
fortie, ainfi que celle des perfonnes, des efpèces, des
marchandifes, &c. &c.

La quftion qui a le plus divifé les efprits était
de favoir fi on lJaifferait l’adminiftration civile &
la force militaire au Tribunal Révolutionnaire ou
au Gouvernement Conftitutionnel. Il paraît que
celui-ci a eu Part de furnager, & qu’il va re-
prendre fes fonétions ; mais le Tribunal, dont les
pouvoirs font expirés, fubfftera néanmoins encore
pour un mois, fous le titre de Commifion Liquida-
detrice Nationale. Celle-ci fe charge, foit du re-
couvrement des biens confifqués, foir des indemnités
dues parles Ariftoerates épargnés (1); & elle promet
d'en appliquer le produit à des établiffemens publics

T

  

{t) Hn’eft pas quéflion de moins que d’impofer le capital de
les fortunes. C'eft par cêtte étrange opération qu’on pro-7

ement de l’éca*
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d'induftrie, ou de bienfaifance, confacrés à prévenir
ja misère, & à faire le bonheur d’un peuple, qui pa-
raît toujours fort étonné de n’être point encore heu-
feux avec tant de moyens, en apparence fi efficaces
pour le devenir.

Tandis qu’on le berce ainfi dans l’avenir de cet
efpoir chimérique, le préfent l’opprefle & le déchire
de toutes parts ; car fes chefs ne peuvent plus lui
cacher qu’il eft profcrit & proclamé par-tout comme
un peuple dénaturé ; que la Hollande, anciennealliée
de Genève, envifageant fes Magiftrats actuels comme
de vrais brigands, vient de féqueftrer le paiement de
tout ce qui peut être dû aux infortunés qu’ils tiennent
fous le couteau révolutionnaire ; que quelques villes
de commerce d’Allemagne profcrivent ies manufac-
tures de Genève, ou du moins fes commerçans; &
qu’enfin les Suiffes viennent de tirer autour de leurs
frontières, un cordon qui repouñe, jufqu’à préfent,
#Æomme des peftiférés, tous ceux de fes habitans qui
Font trempé leurs mains dans les forfaits de la révolu-

; tion, oumême qui font reftés fous les armes pendant
‘qu'ils fe confommaient. (1)

Cependant pour étourdir ce peuple, & lui faire
croire que, bien qu’anathématifé par fes voifins, il
lui refte encore au loin des approbateurs, & même
des amis, fes chefs ont eu l’impudeur d’ordonner,
Je 1* Septembre, une fêre civique, dans laquelle,

DASE

LA

DT

(1) J'apprends que la plupart de ces mefares ont été où adou-
cies ou révoquées ; mais elles prouvent fufifamment l'impreflion
horreur que la Révolution avait produit fur les Etats voifins qui
les avaient adoptées.
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tirant parti du compliment que la République Fran-

. çaife a fait dernièrementà celle de Genève, en plaçant

fon pe à côté de celui des Ætats-Unis, ils

ont déployé ce dernier avec éclat, afin de nourrir

les Genevois de là douce iliufñon qu'ils font encore

dignes de fe comparer à la République du nouveau

monde, Il eft vrai. qu'à cette comparaifon on a

pu lire en caraétèrés marqués fur le vifage de chaque

afftant, la honte & les remords. Mais que penfer

d’une peuplade, à qui, il ne refte d'autre vertu que

celle de les laiffer percer, & d’autre courage que celui

de les braver ?

À peine y peut-on rencontrer aujourd’4 un

individu de quelque fortune, ou de quelque édu-

cation, qui n'ait pas été perfonnellement atteint

par cette épouvantable révolution. En effet, fi l'on

ajoute les 343 dernières victimes aux $08 pré-

cédentes, il y a de quoi frémir en calculant que fa

verge à déjà frappé près de la moitié de lAffem-

blée du peuple, telle qu'elle était compofée il y a

deux ans, avant qu'on lui eut affocié un millier de

natifs, & à-peu-près autant d'étrangers. Mais fi cet

effrayant calcul ne fuffifait pas pour la peindre, un

dernier trait en acheverait le tableau: cet que les

foldats Français eux-mêmes, fous les bannières def-

quels elle fut commencée, ont verfé des larines, au

récit qu’on leur a fait de fes derniers actes: c'eft

que, maloré lesordres barbares de Soulavie, la plupart

des Municipalités voifines ont protégée ouvertement

les Genevois qui font venus fe jeter entre leurs bras,

pour fuir cetté boucherie : c’eft qu'enfin elle a infpiré
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une pitié, dirai-je affectée, ou fincère? aux chefst de

ces mêmes Français, dont les bras de fer nous a en:

traînés dans l’abyme.  Serait-ce, de leur part, regrec

de n'avoir point recueilli nos dépouilles?  Sont-ils

jaloux de. ce queles révolutionnaires Genevois lesont

dépañfés dans leur propre carrière ? Ou, comme

ef plus naturel de le préfumer, font-ils alanmés du

mouvement de recul que ces aétes d'horreur @nt

impriméà leur doctrine, & à fes fectateurs, en Suife,

en Allemagne, en Hollande, & en Angleterre? Je

l'ignore: mais on prétend que le Comité .de Paris

s’eft empreflé d'écrire à ces imirateurs dangereux,

pourles inviter à mettre un terme à des excès f pré-

judiciables à fa caufe; &, ce qui eft certain, c'eft

que le Miniftre de Génève dans cette capitale revient

fans ceffe à la charge, pour conjurer fes commettans

de fe hâter d’ôter à la révolution la couleur Robe

pierrique, qui ne lui laïfle que des défapproba-

teurs(r) auprès du feul allié auquel elle les ait ré-

duits.

 

(1) Entr’autres preuves de cette défapprôbation, äls ont Jaiffé

imprimer, dans la Gazette de France, l’éloguent Mandement-da

Grand Confeil de Berne, qui lance un anathême fi fondroyantfar

la Révolution Genevoïfe. Le Député de la Convention qui elt

venu dernièrementfur les frontières de Suifle, s’elt exprimé, dit.

on, furelle, d’une manière à-peu-près femblable, & s’eftirefufé à

l'invitation que lui adreflaient fes auteurs, d'y venir donner &

recevoir le baïfer fraternel. ‘Enfin, le Réfident envoyé à Genève

pour remplacer Soulavie, a été choïf exprès parmi ceux des ré.

volutionnaires Français les plus attachés au nouveau fyfème demo-

dération ; & fon premier aéteaiété d'envoyer, fous une forte efcorte,

fon prédéceffeur à Paris, pour yrendre compte de f: conduite,
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: Telles ont été les conféquences d'un premier pis
des Genevois vers la doctrine Françaife. On peut
maintenant en tracer la fource, & en fuivre le cours
& les débordemens, depuis la déforganifation, en ap-
parence fi légère & fi calme, de 1792, jufqu’à la fub-
verfion complète & fanglante de 1794, c’elt-à-dire,
depuis le moment où la révolution s’annonça avec
douceur, par le titre innocent & modefte de citoyen,
qu’adoptaient entr'eux fes partifans, jufqu’à l’époque
où ceux-ci ayant obtenu /’Egalité des Droits, ils y ont
découvert le moyen d'étendre ces droits d'égalité fur
la fortune même de ceux qui ne penfaient pas comme
eux (1); & où enfin, après avoir réuff à les défarmer
dans les ténèbres, il les ont dépouillés, profcrits, mis

a

M

TEOL

(1) L’une des premières obfervations qui doit frapper les étran-
gers qui étudient en Angleterre le progrès qu’y à fait le peuple dans
la carrière de la Liberté, c’eft que, dans le langage familier de la
clafe même à Jaquelle on donne trop légèrement par-tout le nom
de populace, le mot de propriété fe trouve prefque toujours religieufe.…
ment aflocié à celui de ZiZerté ; comme fi ce peuple craignait de
perdre jamais de vue, que cette première en ef le but, le gage, &
la récompenfe. Liberty and Property, tel eft le cri de ralliement
des Anglais de toutesles clafles, chaque fois qu’elles fe troavent en
mouvement par une alarme quelconque. Ces deux mots réunis
font en effet le texte de plufeurs volumes ; ils préfentent à la fois
la définition & l’exemple, ou l’application du bienfait.

Pourquoile Peuple Anglais en a-t-il fait fa devife? C'eft qu'il a
appris par fa propre hiftoire, & à fes dépens, que jamaisles prédi-
cateurs de légalité abfolue mont réuffi à l'égarer, avant de
lavoir détaché de fon refpeét pour ia propriété, en faifant briller
à fes yeux l’attrait perfide & trompeur de légale diftribution des.
biens. En effet, fes féduéteurs connaiffent aflez la claffe indigente
& malheureufe, pour favoir qu’elle eft incapable de faifir tout ce que

lPédifce
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à mort. Teleft le fort auquel viennent d’être dé-
voués, uniformément, tous les propriétaires dans la

ville de l’Europe la plus diftinguée, j'ofe le dire, par

 

l'édifice focial a de fublime dans fa complication, & dans les

chaînes même dontil la Lie; qu’elle ne fent, pour aindire; que les

poids de ces chaînes; & qu’afin de la déterminer à les rompre, il

ne fuffira pas de lui promettre des droits politiques & abftraits
qui ne lui ofriraient qu’une vaine importance, mais qu’il faudra

lui étaler de vraies jouiffances, lui annoncer des propriétés, & fur-

tout lui propofer des loïx agraires. Auffi procèdent-ils ordinaire-

went avec adrefle pour l’enivrer & la pervertir. D’abord ils débu-

tent comme Bo/qwet, par déplorer que l’ariftocratie des richefles

ait amené tant & de fi grands abus ; enfuiteils infinuent que puis

trop long-temps les riches dévorent la fubfffance du pauvre, ou

énfullent à Ja misère par leurs jouiffances, ÈS même par leurs aumones.

Bientôtils demandent s’il ne ferait pas équitable & fage de faire

refluer le fuperflu de çes richeffes vers la fource dont elles font

parties, les Jueurs du pauvre: enfin, à en croire ces nouveaux
prêtres de l’Egalité, il ne fera d’abord queftion de s’emparer que

de l’extrêmefuperflu, & cela, pour en faire un dépôt facré, inviola-

blement appliqué à prévenir les misères du peuple.

La claffe nombreufe, indigente, & ignorante, à laquelle ils

adreflent un pareil langage, les écoute peu à peu avec d’autant plus
d’avidité, qu’obligée jufques-là de travailler péniblement pour

foutenir une exiftence toute remplie de privations, elle entrevoit

tout-à-coup fous Pombre tutélaire du nouveau fyftême, un travail

moins pénible, une fubftance moins précaire, & les fuperfluités

qu’elle envie; c’elt-à-dire, qu’elle apperçoit toute la fomme du bon-
heur public répartie enfin également entre ce qu’elle appelle les
membres déshérités de la grande famille, ‘Toute éionnée de

lavenir brillant qui s’ouvre devant fes yeux, cette claffe enivréc fe

range bientôt toute entière fous les drapeaux de ces défenfeurs gé-

néreux de l’humanité opprimée.

Mais en lui ouvrant cet avenir, ces mêmes défenfeurs fe gardent

bien de lui indiquerles obitacles infurmontables qui l’arréteront dans

N fa
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la généreufe bienfaïfance de tous ceux de fes habitans
quiétaient au-deflus de l’étroit nécefaire ; dans cette

Genève, où la bienfaifance femblait un fond intariffa-

 

fa marche : ils fe gardent bien de dire au peuple, que, par une

loï antérieure à tontes les inflitutions humaines, l’état de l’homme

eft un état de travail; que ce travail, tout pénible qu’il eff, n’en

eft pas moins fupportable & néceflaire; que pour en entretenir

Pindifpenfable habitude, il faut avant tout affurer la jouiffance des

fruits de la terre à ceux qui la cultivent ; que cette jouifflance, ou

en d’autresmots, la propriété, a toujours été la première convention

exprefle ou tacite de tout rafflemblement d'hommes quelconque ;

qu’enfin les loix d’un pareil raffemblement ne font parfaites, & les

individus qui le compofent heureux & libres, qu’autant que leurs pro-

priétés y font inviolables, c’eft-à-dire, autant que celles-ci fe trouvent

également protégées, d’un côté, contre toute entreprife individuelle

de la force phyfique qui tenterait de braver les loix; de l’autre,

contre Ja rapacité de ceux qui les diétent, ou les attentats des mi-

niftres qui les exécutent. En effet, c’eft fur les loïx qui affurent &

protègentles propriétés que repofe & roule toutl'édifice focial; carfile

premier, l’unique aiguillon de lPinduffrie eft dans la jouiffance affurée

des fruits qu’elle recueille, il en réfulte non-feulement queles divers

degrés de cette induftrie font la caufe première de la diftribution

inégale des propriétés, mais aufi que l'inégalité de cette diftri-

bution devient caufe en même temps qu’elle était effet: en forte

que par cela feul qu’elle doit fa paiflance à l’induftrie, elle fait

jaïllir à fon tour une multitude de nouvelles fources d’induftrie,

lefquelles forment encore un millier de canaux dont on voit naître

une foule d’émulations, & par conféquent de nouvelles propriétés,

ainfi de fuite à infini, jufqu’à ce que ce cercle prolongé de répra-

duétions mutuelles & de réaétions continues, complette cette grande

& belle machine fociale dont le mouvement perpétuel eft deftiné

par-deflus tout à préferver la propriété inviolable.

Mais tandis que l’obfervateur attentif y admire l’équilibre de

tant d'elémens 6ppofés, & l'harmonie parfaite de tant de roues,

leur admirable éngrenage ef prefqu’eentièrement inapperçu par la

_ foule
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ble, & où l’on comptait desriches, tels que le Syndic

Cayla, qui divifaient leurs revenus en deux portions,

dont l’une était toujours envifagée par eux commele
   arr

foule dé ceux qui font placés au centre: cette foule ignore qu’en

tentant d’égalifer les propriétés, elle briferait le grand reffort qui

fait mouvoir ce beau mouvement, & qui eft tout à lafois, fi jé püis

m’exprimer ainf, fon régulateur & la clef qui le remonte. Cette

foule ignore que ceux qui lui propofent une nouvelle répartition des

propriétés acquifes, propofent gravement à l’efpèce humainecivilifée

de rétrograder volontairement vers ces terhps fauvages, où les

hommes étaient en petit nombre parce que leur induftrie n'avait

d’autre aiguillon que l'appétit du moment, & où ils ne faifaientrien

pour fortir de cet état de misère; parce que leurs travaux y étaient

fans récompenle, c’eft.à-dire, que la propriété d’un feul n’avait

aucun garant contre l'attaque de plufieurs.

Ce réfultat affreux de toute nouvelle répartition des propriétés

ef tellement évident, que ce ferait une grande erreur d'imaginer

qu'aucun égalifeur, aucun Jacobin, tant ancien que moderne, ait

pu fe le difimuler, ou qu'ils aient jamais fongé à poufler à l’ex-

trême les principes de leur propre doétrine. Ils ne propofentle

renverfement des loix que pour en obtenit la fufpenfion paflagère,

& ne font déclarer la guerre à ceux dans les mains defquels fe trou-

vent le pouvoir & les propriétés, que dans Vefpoir de fe glifer à

leurs places. Si une fois ils y arrivent, voilà le dernier terme de

leur ambition ; ou plutôt, je me trompe, ils en ont une encore, celle

de s’y maintenir, en terraffanttour à tour chaque partifan fubalterne,

qui s’aviferait de tourner contre eux leurs proptes armes, & de

défirer un fecond eflai de la doétrine bouleverfatrice à laquelle ils

doivent leur élévation & leurs fortunes : auffi défendent-ils celles-ci

avec autant d’effronterie que s’ils en étaientles légitimes poffeffeurs.

Sans avoir befoin d’ouvrir icile livre de l’hiftoire, ce livre n’eft-il

pas maintenant déployé fous nos yeux ? L'expérience n’eft-elle pas

encore toute vivante? Il y a à peine trois ans que la moitié des

propriétés a violemment changé de mains en France, & voilà déjà

leurs nouveaux poffeffeurs, qui, du fol ufurpé où ils fe poftent, in-

N 2 voquent



[ 92 1
patrimoine facré du pauvre. Nulle part au monde
lindigence n'était foulagée avec autant d'humanité
& avec plus de délicateffé qu’à Genève. On cher

er

D

inNUneoje98

voquent à grands cris les loix facrées de la propriété & les prin-
cipes éternels de l’ordre & dela juftice..…. 1
Non, jamais, jamais aucune révolution commencée fur de pareils:

principes n’aura d’autre effet que de faire pañler exclufivement
les propriétés & le pouvoir en de nouvelles mains, plus violentes, &.
d'autant plus difpofées à s’y maintenir par le crime, que le crime
feul ayant pu les y conduire, il ne eur refte que le crime pour
fuppléer à li légitimité dutitre. {

Cependant que devient, durant le cours de ce drame, & à {on
dernier acte, cette clafle nombreufe dont la crédulité était devenue
Pinftrument des fpoliateurs ?. A peine s’apperçoit-elle qu’elle n’a
travaillé qu’à changer de maîtres, qu’elle découvre bientôt auf,
{pour mefervir de l’admirable expreflion du Tribunal Révolutionnaire
Genevois) que ces nouveaux maîtres ont réufi à faire tourner La,
Sainte infurreétion du peuple contre les intérêts du peuple même. Ce
peuple, non-moïns infortuné que criminel, s’étonne alors de voir
que tout, abfolument tout, ait changé autour de lui, excepté fa
propre condition, fes privations, & les misères auxquelles fes chefs
Tui avaient promis de le fouftraire. Pour comble de châtiment, le
ton dur, ironique & arrogant de ces derniers, & le bras de fer avec
lequelils font prêts à défendre chacune de leurs ufarpations, ne leur
laïffent pas même le plus léger efpoir de les renverfer commeil ren-
verfa leurs. prédécefleurs légitimes. Défappointé, couvert de
crimes, & déchiré de remords, la faim loblige bientôt à retourner :
à fes premiers travaux ; mais il ne trouve plus autour de lui, ni au
dedans de lui, rien qui le foutienne dans l’indigence, rien qui puifle
le dédommager de la perte de fes vertus, ou le confoler des maux
qu'il s’eft faits à lui-même & aux autres. Il tombe dans la fupé-
fadion, il devient lâche & fervile. Un pareil peuple ne mérite
plus que la verge d’un defpote ; & ordinairementil ne tarde guères
à l’invoquer à fon fecours ou pour fa vengeance.

4 Mon
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chait même à la deviner pour s’empreffer d'aller au-
devant d’elle; & les collectes volontaires, les fouf-
fcriptions de tout genre, les charités publiques & par-
ticulières, égalaient & furpaflaient même fouventles
revenus de l'Etat. J'en appelle ici au témoignage
de tous les étrangers, qui étaient ravis & confondus
de ne jamais rencontrer chez nous même l'apparence
ce la misère. Ils l’auraient été bien davantage ‘en-
core d'apprendre que la cinquième partie de notre
population était conftammentaffiflée parles citoyens
riches & aifés, contre lefquels elle vient de tourner
toutä-coup fa fureur deftruétive. (1) Ii n’y avait
d’ailleurs, dans cette petite république qu’a atteint le
volcan de la Révolution Françaife, ni réformes à
défirer, ni Clergé à dépouiller, ni abus à détruire, ni
même de claffes privilégiées à jaloufer; puifque, dans

neEN

EU
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Mon cœur fe déchire! La malheureufe Genève eft déjà fur la
première marche de cette humiliante dégradation.….Déjà, depuis que
la claffe pauvre & laborieufe 2 dépouillé ou profcrit tout ce qu'il Y
avait autour d’elle d'hommes riches ou aïfés ; elle a comparé plus
d’une fois fon aveuglement, & le fort auquel elle s’eft réduite, à
celui d’un village bâti fur les bords d’un ruifleau, dont, à Pinfligation
d’un ennemi perfide qui en annonçait le débordement, les habitans
infenfés auraient pour toujours détourné le courx © Genève!
Genève !

(1) Le caraétère Genevois ne s'eft pas même démenti au milieu
de l’horrible épreuve à laquelle les riches fe font trouvés en proie.
Ts n’ont fongé à fe réunir que pour venir au fecours des pauvres.
Une foufcription étant ouverte à cet effet, on a vu des Genevois ÿ
venir verfer une partie de ce qu’ils avaient réuffi à fauver du pil-
lage général ; & elle produifit, en peu de jours, au-delà detrois
mille leuis.
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aucun temps; nos loix ne reconnurent ni noblefié

* dansles familles les plus anciennes, ou les plus opu-

lentes, ni roture chez celles qui l’étaient le moins.

Quant à l’adminiftration des finances ; la pureté &

la fcrupuleufe économie des anciens magiflrats qui les

géraient, ne pouvaient être comparées qu’à leur défin-

téreffement perfonnel. Il était tel, que leurs fuc-

ceffeurs, en s’emparant de leurs places, commen-

cèrent par en doubler & tripler les falaires: encore

ces falaires n’ont-ils point fufñi à l’intempérance de

leurs pañions (1), & à l’avidité de leurs rapines,

puifqu’ils viennent d’avouer que, dans le cours des

fix dernières femaines, il y a eu une dépenfe révolu-

tionnaire, c’eft-à-dire une dilapidation de 20,000

louis, & qu’il n'en refle que 16,000 ; ce qui eft loin

de repréfenter la totalité des fommes quele piilage

aurait dû verfer dans le tréfor public.

Quelque petit que foit le théâtre fur lequel vient

defe pañfer ce dramerévolutionnaire ; par cela même

(x) Pendant prefque tout le cours de cette révolution enfan-

glantée, les chefs n’ont celfé defaire, auxfraix de l’Etat,de grands

repas, & de véritables orgies ; tandis que Jeuts fubalternes vivaient

à difcrétion, dans les maifohs des gens riches ou aifés dontils

vuidaient les caves...Le compte de cette dépenfe, publié le 10

Septembre par les Révolutionnaires, préfente des détails inima-

ginables. C’eft une longuelifte de déjeñnés, repasfoit de nuitJoit de

jour, liqueurs, firops, vin fins, bierre, orgeat, limonade, &c. &c. On

y trouve jufqu’à pipes, labac, poudre à poudrer, pomade, rubans,favon-

nettes, pour l’ufage des fonétionnaires publics. (On yÿ trouve

auffi certaines fommes qu’ils fe font fait avancer en fus de leur

vacations ; & enfin, un article de fix louis & demi, pour les pompes

à feu deffinées à difperfèr un ra Gmiblemcnt de Cioyenness
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qu'il eft plus aifé d’y découvrir tout le jeu & tout
lenchaînement des fcènes, il n’en fixera que mieux
fans doute le regard des hommes qui, comme vous,
Monfieur, conremplentl'étrange révolution dont toute
la Chrétienté eft menacée, qui cherchent à en étudier
les caufes pour en pénétrer les réfultats, & qui pré-
voient avec effroi que l’un des plus inévitables fera
de faire pañer les peuples à la tyrannie durable d’un
defpote à travers la tyrannie paflagère de la popu-
lace,

Parmi les orandes & falutaires vérités qu’on peut
tirer de cet expolé de la petite révolution de Genève,
Je me bornerai, Monfieur, à préfenter les fuivantes
à la méditation de vos compatriotes.
Qu’une première révolution, terminée à propos,

peut quelquefois établir la liberté; mais qu’alors,
toutes révolutions fucceflives la détruifent d’autant
plus irrévocablement, qu’elles en infpirent au peuple,
d’abord l'indifférence, puis la iaffitude, bientôt après
le dégoût, & enfin la haine.

Que, quelque accoutumé que puifle être un peu-
ple aux commotions politiques, ce qu’on appelle au-
jourd'hui du nom de Révolution eft le plus grand des
fléaux qui puifle le frapper.

Queles premiers auteurs de toute Révolution pareille
en ferontinfailliblement par-toutles fecondesvictimes.

Quele caraétère moral & bon d’aucun peuple con-
nu ne peut le raffurer d'avance fur ce que l’invañon
d’une pareille doétrine ferait chez lui moins deftruc-
tive qu'ailleurs; parce que ce caraétère fera dénaturé
dès le lendemain même du jour où elle l'aura atteint.
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Hélas ! il y a à peine deux mois que la mafe des Ge-

nevois méritait encore la réputation d’un peuple hu-

main & brave. Une feule nuit révolutionnaire, en

faifant pañler les armes des hommes à propriétés entre

les mains de ceux qui n’en ont point, femble avoir

métamorphofé tout-à-coup ceux-ci en hommesféroces

& les autres en lâches.

Que par-tout où pénétrerala révolution des Français,

elle débutera précifément par où a fini la leur, c’eft-à-

dire par mettre la terreur à l’ordre du jour, par donner

Paffaut à la religion & à l’ordre focial, par livrer les

propriétés au pillage, & les proprié:aires aux per-

fécutions & aux fupplices.

Que c’eft dans les mains des propriétaires que fe

trouve aujourd’hui la civilifation du monde Chrétien,

& le deftin de l’humanité. Qu'ils doivent être fufi-

famment inftruits des dangers qu’ils courent, Que

le plus grand de tous eft celui de la peur; & que

linftant où ils fe laifferont ébranier par la claffe qui

n’a rien à perdre, fera le fignal de leur inévitable

deftruétion.

Quetoutesles fois que cette nouvelle doétrine pé-

nètrera dans un Etatlibre, elle y fera encore plus de

ravages qu'ailleurs, par cela même qu’un pareil Etat

n'aura plus à en adopter que les excès.

Que les peuples libres font cependant les plus ex-

pofés à cette horrible tempête, puilque ce qui a

pouffé Genève la première en pleine mer eft précifé-

ment ce qui femblait devoir la fixer à l’ancre: j’en-

tends les formes même dela liberté, qui ont facilité les

moyens de la pervertir en licence, &celle-cien crimes,
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Enfin, que tour peuple qui a le bonheur de jouir
d’uneliberté fage & tempérée, ne pourra la conferver
à l’avenir qu’en fe levant en maffe pouren punir les
premiers abus; & que, par amour pourelle, fes plus
zélés défenfeurs doivent adopter contie ces premiers
abus le même cri de ralliement que contre les atten-
tats de l’autorité : Principiis obffa,
Ab, Monfieur! qu'il eft douloureux ! quil eft af-

freux pour un Genevois de n’avoir eu à vous tracer
l’âgonie d'une patrie qu’il idolâtrait, que pour én
faire un fanal deftiné à éclairer les autres peuples fur
le gouffre révolutionnaire où elle vient de s'engloutir!
Quelque déchirant que fût ce devoir, il n’en était pas
moinsfacré fans doute. Je l'ai rempli de mon mieux;
mais je crois avoir maintenant achevé ma pénible
tâche: D'ailleurs la Révolution de Genève, une fois
commencée & achevée, ne peut plus avoir de carac-
tère qui lui foit propre. Dorénavant fon hiftoire fera
celle des révolutions de la grande planète dansl'orbite
de laquelle elle a été condamnée à rouler comme fa-
tellite. 1 ne refte plus à çout Genevois qu’à gémir
à fe taire.

. J'ai l'honneur d’être, &c.
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SUPPLÉMENT
A U

T ABLE AU

DE LA

RÉVOLUTION FRANCAISE

A'IGENÈVE.

Loxpres, c5 28 Juillet 1795.

Depuis la cataftrophe du parti Montagnard, &

celle de fon protecteur Sowlavie, les craintes d’une

invafon des Français furent diffipées par un nouvel

engagement que prit la Convention,le 7 Septembre,

# de ne rien permettre qui puiffe porterla moïndre

‘ atteinte à l'indépendance de Genève.” Quelques

perfonnesattribuent cet engagement aux remontrances

que n’a ceffé de faire Mr. Barthelemy, far le danger

extrême d’aliéner fans retour les Suiïffes, en frappant

. des coups plus redoublés fur la malheureufe Genève,

membre déjà trop flétri de leur Confédération: mais

il eft bien plus vraifemblable que cet engagement

tardif eft dû fur-tout à ce que la République Fran-

çaife envifage cette placeforte comme lui appartenant
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par le fait; & qu'au point où elle a pouffé les Révo-
lutionnaires Genevois, elle comprend qu’ils font
autant & plus intéreffés à la lui garder, que ne pour
rait l’être une Garnifon Françaife elle-même.

Après avoir remis dans le fourreau le glaive révo-
lutionnaire, les dominateurs de cette ville infor-
tunée fe font hâtés de profiter de leur double victoire,
pour achever avec méthode le vol des propriétés,
Afin d'en confommer tranquillement l’égalifation,ils
ont encore trouvé le fecret de furpañer les Français, |
puifqu'ils ontétabli, fur le capital mêmedes fortunes,
la taxe énorme que ces derniers s'étaient contentés
d’impofer, fur les revenus des riches, pendant la
guerre.
Pour y parvenir, la Comifion Liquidatrice Nationale

a découvert une échelle de gradations, dont aucun
tyran n'avait encore eu l’idée. Cette échelle impofe
les fortunes d’aprèsle tarif politique, moral & arbi-
traire des opinions de chaqueindividu; en forte qu’il
doit payer en raifon compolée de ce qu’il penfe & de
ce qu'il pofsède. A cet effet, tous les propriétaires
Genevois ontété claffés en trois divifons; Æriilocrates,
Tndifférens, & Patriotes. Les derniers eux-mêmes font
appelés à contribuer, mais dans une proportion beau-
coup moindre, & feulement dans le cas où le capital
de leurs fortunes s’éleverait à 20,000 liv. tournois ;
tandis que, pour les premiers, cette con :ibution for-
cée commence déjà fur les fortunes de 6,500 liv.
tournois, clont l'excédent eft taxé dans une proportion
croiffante. On peut apprécier la nature de cette pro-
sreflion par la claufe même que le Décret prélente

O 2
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ébmme une faveur. En voici les propres termes: Le

maximum net de l'indemnité due par l'Arifiocrate ne

pourra, dans aucun cas, excéder 4o pour cent de la

fortune du taxé. (1) ENS -

Malgré cette claufe, ce maximum n'en a pas moins

enlevé, à plufeurs de ces derniers, près des trois

qua ts de leurs fortunes ; Car on comprend aifément

que le premier réfulrat de cette efpèce de loi agraire

(la feule qu'on pût imaginer dans un Etat fans terri-

toire a dû être de réduire à la moitié de leur valeur

E
T
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(1) Ceimême maximum qui s’élève à 30 pour cent fur ja fortune

des dermi-Ariflocates, eft réduit à 25 pour cent {ur celles des Pa-

sriotes. Cn affure que ce brigandage fyflématique, qui a fuccédé au

premier pillage de laRévolution, s'eft étendu fur plus de 1100 pro-

priétaires, & qu’il a procuré environ fix cents mille louis, ce qui

doit repréfenter bien au-delà du quart de la totalité des fortunes.

Cette épouvantable exation s’eft exécutée froidement, lentement,

g au nom de la loi, dans une ville ruinée, dont les habitans

avaient déjà perdu leurs fortunes dans les fonds de France, que

1a Convention acquitte, en aflignats, à ceux des créanciers étran-

gers dont elle n’a pas fufpendu les paiemens. Il eft tel individu

qui a éré taxé à plus de 16,000 louis; il en eft tel autre qui a

préféré fuir, & abandonnertoutes fes propriétés foncières, eftimées

500,000 liv. tournois, à fe voir retenu fur un fol dont une partie

feutement ferait reftée fon unique propriété, & où ilfe ferait en-

core trouvé à la merci des fpoliateurs. Croirait-on que les R£dac-

reurs dece Décret qui bouleverfetoutes les notions du ex & du we,

& qui décrit dans fa racine toute émulation au travail, ont ofé

Je términer en annonçant au peuple, que pour en œoir réalifir les

donsrefètss él faut que cette mefure Jiit fecondée par une difpofition

générale au travail. Ure République bien crganifée, ou qui veut
 

e, lui difent-1ls avec effronterie, pfétrét la parelfe, ÈS voue 1out

  

dE au mépris© à laprofexigrion #11
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toutes les propriétés foncières, & par conféquent
celles qu’on a bien voulu laiffer, foit en maifons,
foit en terres, aux Genevois, fur qui a porté la
rigueur de cette mefure, Aufñi, quoique fes in.
venteurs aient tenté de faire envifager cette rigaeur
même comme une bafe defécurité future, qui doit raffu-
rerJur la crainte d'un nouveau recours à de jemblables
moyens ; Ua plupart des propriétaires livrent ce
qu’on leur demande pour obtenir au moinsla liberté
de quitter ce féjour de tyranniepopulaire, où l’on eft
parvenu à réduire la fpoliation en doftrine, & où
l'on proclame ouvertementcelle-ci comme une nou-
velle morale politique.

Les amis des loix qui reftent dans Genève, ÿ gé-
miffent dans le filence ; mais ceux des révolutionnaires
qui fe trouventatteints à leur tour par ce fecond pil-
lage, & qui n'ofent point efpérer d’abri en Suifle,
commencent à s'étonner d’être au nombre des victimes
de leur victoire, & à élever la voix pour s'en plaindre
& la maudire.

Auf Genève fe dépeuple-t-elle avec une rapidité
confolante fous un rapport, mais d'autant plus effra-
yante cependant, que cette dépopulation elle-même
entre dans les vues des chefs révolutionnaires, qui
y applaudiffent, Ils l’accélèrent même comme
l'unique moyen d’afurer le triomphe de l'égalité, &
ce qu'ils appellentla paix publique. ï

Si l’on peut fe permettre de détournep15is
de ce quece tableau de fpoliation là
d’inique, on y trouvera du moins ES
cule afez piquant pour s’y arrêter|ün”mome

#4 Ve
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Croirait-on que, dans le premier vertige de vanité

de ces petits brigands municipaux, l’un de leurs foins:

le plus empreffé a été de notifier leur élévation à

toutes les familles Genevoifes fixées dans l'étranger;

& que, dans l'intime conviétion que leur puiffance

révolutionnaire devait s'étendre & f reconnaître

dans toute l'Europe, ils ont envoyé jufqu’en Angle-

terre leurs lettres de notification, pour exhorter les

Genevois qui s’y trouvent à leur faire pañfer #7co-

tribution confciencieufementproportionnée à leursfortunes.

En cas de réfiftance, ils menacent de les porter débi-

teurs de la Nation, qui Je prévaudra contre eux en

temps € lieu !

«€ Je favais bien,” (leur a réponduavecindigna-

tion M. Chauvet, l’un des Genevois fixés en Angle-

terre) “ je favais bien que les brigands formaient

« entreeux des aflociations pour dépouiller les paffans;

“ mais je n'ai jamais oui dire qu’ils euffent effayé

« de les rendre légales, de les revêtir des apparences

«&de l'autorité publique... Quelle eft donc cette

cc Commiffion Liquidatrice qui exige de moi des con-

« tributions, & qui ofe me menacer de fe prévaloir

ce contre moi, ou mes biens, en temps ES lieu ? C’eft

« parla force des armes que les révolutionnaires fe

& font attribués le droit de l’impofer.…. Fous ceux

« qui y concourent, de quelque maniére que ce foit,

«fe rendent coupables duplus grand délit politique...

« Qu'elt-ce que cette /4xe extraordinaire, QUE NOUS

« dites sspofte per ordre de la Nation Genevoile? Cette

«taxe éftextraordinaire fans doute, puifqu’elle fur-

‘ pañle routes celles dont ona jamais entendu pars

o
m
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ler ; puifqu'elle eft réglée, non fur les befoins ou
fur les moyens de ceux qui la paient, maïs fur
leurs opinions... Qui peut vous avoir autorifé
à l'exiger? De quel droit difpofez-vousainfi des
propriétés ? Par quel ate folemnel la Nation
Genévoife aurait-elle approuvé une mefare qu’au
cun Monarque defpotique n’oférait impofer à fes
éfclaves? Et fi elle ne l’a pas fait, que peut être
la levée de cette taxe, finon un vol de la part de
ceux qui l’exécutent ? Qui font ceux qui doivent
en être dépofitaires, & en régler l'emploi ? Com-
ment ont-ils été élus ? Comment ont-ils mérité,
de la part de leurs concitoyens, une confiance
auffi illimitée? fe ne vois dans tout cela que des
brigands d’un côté, & de l’autre des gens domi=
nés par la violence; mais il n’y a aucun caraëtère
auquel je reconnaiflela Nation Genevoife, aucune
autorité légale, par conféquent aucun principe de

-foumiffion & d’obéiffance.—Vous ne prétendrez
pas que l’ufage que l’on fait des formes qui ont
été extorquées, en légitime l’acquifition ; non, fans
doute, elle ne ferait pas plus légitime, cette acqui-
fition, quand elle ferait confacrée au bien public,
pas plus qu’il ne le ferait d’aller voler fur les grânds
chemins pour faire l'aumnône. Mais il n’y a qu'à
jeter les yeux fur les comptes même que vous
avez publiés, pour s'étonner de l’impudence avec
laquelle vous avouez qu’une partie de ces fommes
a été employée à la folde dé vos fatellites, à payer
les orgies dans lefquelles fe préparaient les eriines
du lendemain; & que, fans compter le pillage

» 2 j lé
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“ qui n’eft pas entré dans ces calculs, une portion

“ confidérable de ces contributions forcées a été

‘ employée à des ufages aufli honteux, que les

moyens que l’on employait pour y pourvoir...

‘ Non, vous ne m'avez pas cru affez lâche pour

‘porter ma part au coupable tréfor que vous avez

 amañlé par le crime & laterreur.... Mon cœur

‘ s’enHamme d’indignation contre votre abominable

« Cromwellifme. Les voilà donc ces défenfeurs de

ce nos libertés; les voilà fuivis de leurs tueurs, &

“ munis de belles proclamations, dépouillant comme:

« des Cartouches, & prêchant comme des Capucins,”

&cc. &c. &c.

Cette proteftation vigoureufe doit faire quelqu’im-

preffionfur les leéteurs étrangers, puifque, publiée à

. Genève, elle en a produit une fi profonde fur les ré-

volutionnaires, que Bourdillon, Préfident de la Com-

miffion Liquidatrice, & membre du Tribunal auquel

elle a fuccédé,a été chargé de repouffer les reproches

de M. Chauvet, & de ramener les révolutionnaires

qu'ils égaraient. Cet apologifte dela révolution

Genevoife a choif, dans l'Ouvrage de /'E/prit d'Hel-

vétius, une épigraphe qui développe à quel pointles

ouvrages philofophiques du fiècle ont perverti &

empoifonné la tourbe des leéteurs entre les mains def-

quels ils font tombés. La voici: Lor/qu'un vaiffeau

effurpris par de longs calmes, © que lafamine a, d'une

voix impérieufe, commandé de tirer au fort la vibfime

infortunée qui doitJervir de päture à Jes compagnons,

on l'égorge fans remords.

Tandis que le Gouvernement a laiffé donner cours

à le publication de cette théorie ouverte de l’affaffinar,
il
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il s’eft hâté de condamner aux flammes I4 lettre de

M. Chauvet, Mais les fholiateurs n'avaient pas

tardé jufques-là à fe trouver aux prifes avec des

adverfaires plus rapprochés d'eux, & d’autant plus

inquiétans, que c’eft du fein de leur propre faction

qu'ils (1) ont entendu partir les premiers cris de

 

(1) Cette feule épigraphe difpenferait fufifamment de faire

l'extrait de l'apologie qu'elle amène, & que fon auteur entame avec

componétion en confeffant, Quileff permis fans doute de gémirfur

les événemens qui ont affigé Genève, 9 qu'on peut plaindre les fa-

emilles infortunées qui ont êtéfrappées parl'effet des circonffances impe=

riens. 1 avoue enfuite que le Scuverain n’a rien fait de toutes

ls chofes contre lefquelles réclame M. Chauvet : il ajoute même

ingénument que, ÿar Ja nature, Pinfurreétion du 19 Faillerœioloit

la Conflitution 3 mais il affirme que éès-lors #7fallait inévitablement

établir un grand pouvoir, à lafois defpotique © confervateur, chargé

de diriger cette infurreétion … Si, dans les premiers momens, il s’eft

commis des vols, des pillages, s’écrie-t-il avec l’accent de la plus’

vive douleur, .gze Mr. Chauvet n’en accufe pas les révolutionnaires

en maffi. A convient de quelques évéremens, que chacun, di-1l,

voudrait pouvoir oublier; maïs il rejette /’exa/bération des révolu-

sionmaires jur L'INFLUENCE TERRIBLE fous {aquelleJe trouvait

_ Genèue. Puis, ce miférable, qui avait été un des principaux

agens de la Révolut on de 1792, en accufe l’afacieufe conduite

du Minifière Français aux mois d’O&obre,. Novembre & Dé-

cembre, 1792. Il rappelle expreflément l'ambition des meneurs de

ces temps-là de la France, pour entroïner la Suiffe dans la guerre,

afin de s'emparer de Genève, LS d'en faire vne placeforte, préfen-

dant pour principal motif de leurs démarches lPArifiocratie enracinée

dejon Gouvernement.

Ah! fans doute, les attentats de la France ferviront un jour

d’apologie à la faible Genève 3 mais il ne lui fera permis de les

citer que loriqu’elie fe {era purgée des monitres qui, pour accom-

EF



[ 106 ]

défiance & d'alarme fur les mains impures qui allaient
fe faifir des fruits du pillage & du tréfor de la
révolution,
On peut juger de la défiance, & même du défef-

poir des révolutionnaires, par l'extrait fuivant d’un
pamphier intitulé Ouvrez les yeux, & qui n’a pas peu
contribué à déchirer je voile. Réponaez-nous, conf-
dens de Roberfpierre, vous qui le vifitôtes à Paris, vous
qui correlbondiez avec fes complices ; vous Jept, qui
vous raflemblôtesfecrettement pour prévarer d'avance
l'infurretion du 18 Juillet. De quel. droit vous arro-
geñtes-vous celui de décider du ir! de votre patrie? Où
Jont ces confpirations, où font ces complots imaginaires.
auxquels j'aipu croire un moment, © que vous promites
cejour-là même de dévoiler à tous les yeux ? Il ef temps
enfin de rendre compte de vos Juppofitions au peuple,
que vous avez trompé exalté, enivré; & qu'avrès avoir
rendu criminel, vou: laifz comme un autre Séide. en
proie au poilon deffruéteur qui circule dansJes veines,
€? aux remords qui déchirentfon cœur.

ES c'eft à vos mains impures €Janguinaires que l'on
conferait les deniers de l'itat, feule reffource contre le
dernier. des malbeurs !

.

© mes chers concitoyens !
au om de la patrie, veilions autour de ces hommes

mm

*plir la fübverfion de leur patrie, menacèrent ouvertement {es .
Magiftrats de réclamer le Décret du 19 Novembre 1792. Que
ce Îoient ces montres eux-mêmes, qui, depuis la mort de leur
proteéteur 87/6, citent aujourd’hui fa conduite comme leur?
juftification ; certes, il y a là-dedans une complication de icéléra.
tefe, de lêcheté & d’effronterie, dont l’ordre focial exige Un
grand exemple,
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couverts de fong, de dettes © de remords ; craignons
qu'après nous avoir avilis, ils n'emportent encore avec

eux les dernières reffources de la patrie. |

Et vous, Bouquet, B... C... &c. ©. n'êtes-vous pas

entourés du flambeau des Furies ?  Voyez-vous ces

flots defüng qui vous environnent ?  C’eft en vain que

vous cherchez à en effacer de vos mains la tache, elle

reparaît toujours. Vousflatteriez-vous d'échapper, par

des remords, à la peine tardive quifuit le coupable ?
Lifez voireJort dans les regards de la Nation. Sc. &c.

&c.
En vain, pour étouffer ces premiers cris de re

pentir & de remords, le Gotvernement s'était - il

porté, dès le 5 Décembre, à défendre aux citoyens
qui veulent répandre leurs idées, de faireJervir la liberté

de la preffe à aigrir les efprits, & à rallumer le flam-
beau de la difcorde en paraiflant précher la néceffit? du
rapprochement € de la réunion; en vain les Syndics
avaient-ils déclaré qu'ils feraient traduire devant les
tribunaux tous ceux qui s'en rendraient coupables + ces

vieilles reflources de la tyrannie n’ont fervi qu’à éta-
ler de plus en plus leur complicité dans des forfaits
auxquels ils nient toujours d’avoir eu par:, tout en
cherchant à en effacer le tableau avec tant de foins.
Le Gouvernement n’a point réuffi à découvrir
l’auteur du pamphlet qu'on vient de citer; &
Jimpreffion que produifait cet écrit fur les révolu-
tionnaires eux mêmes, 2 tout-à-coup éclaté par
l'événementle plus imprévu & le plus menaçant
pour ies chefs,

. pe
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A peine ceux-ci eurent-ils réuffi à exclure de
PA ffemb'ée du Peuple prefque tous les citoyens qui
ne tenaient pas à leur parti, qu’ils crurent pouvoir
fe hafarder à la convoquer pour la faire procéder au
choix d’un Tréforier-général ; éle@ion qui, comme
toutes les autres, fe fait au fcrutin fecret, Qu'on
fe figure leur furprife, lorfqu’à l'ouverture de ce
fcrutin, il fetrouva que l’ancien Tréforier, membre
de la Masiftrature légitime, & deftituée en 1792,

avait 500 fuffrages de plus qu'aucun des prétendans.
Ce Magiftrat a refufé très-fagement cette étrange &
dangereufe marque de préférence ; mais ceux qui y
afpiraient n’en ont pas moins frémi d’indignation &
d’éffroi, en voyant que dans l’Affemblée du Peuple,
toute épurée qu'ils la croyaient, leurs fatellites y décla-
raient en fecret la guerre à cette même Révolution
qu'ils femblaient toujours applaudir fi ouvertement
dans les Clubs, où les fuffrages fe donnent à haute

voix.
Bientôt, jufques dans ces Clubs même, ils ont

entendu intercéder en faveur de quelques-uns des

Eccléfiaftiques deftitués, & demander de toutes parts

qu’on fît des recherches févères contre ceux des révo-

lutionnaires qui, dans le cours du premier pillage,

s'étaient permis de détourner à leur profit perfonnel,
une partie des rapines, Comme cet orage n’aurait
pas tardé à atteindre les grands coupables, ceux-ci
ont trouvé le vrai fecret de le détourner ; d’abord en

faifant nommer une Commiffion Juridique Extraor-

dinaire, puis en faïfant tomber toutes fes pourfuites

fous prétexte que c’eût été entreprendre le procès de

la révolution elle-même.
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Néanmoins, comme ces premières inquiétudes leur

venaient principalement du grand Club central, où les

révolutionnaires repentans fentaientleurs forces par

leur réunion, le Syndic Gafe, pourétouffer leur VOIX»

a ofé tenter contre ce Club un coup d'autorité, dont

linconcevable fuccès a encore correfpondu à fon au-

dace. Il lui a déclaré ouvertement qu'ayantété infti-

tué pourfaire la révolution, il ne pouvait plus fub-

fifter fans danger depuis qu'elle était accomplie; &

moitié par perfuañon, moitié par violence, & en fe

faifant féconder par les révolutionnaires les plus ar-

dens,il a réuffi à faire fermer ce Club comme on avait

fermé celui des Jacobins à Paris. Il y a cependant

ici cette immenfe différence ; favoir, que le fameux

Club de Paris avait été fupprimé pour avoir voulu

prolonger le mouvement déforganifateur de la Révo-

lution Françaife ; & que celui de Genève l’a été, au

contraire, parce qu’il commençait à s’imprimer de

Jui-même un mouvement contre-révolutionnaire,& à

folliciter l’abrogation de tous les jugemens, le rappel

de tous les profcrits, le châtiment de tous les dilapi-

dateurs.

Au furplus, quels qu’aient été les eForts du Gou-

vernement pour prévenir ainfi la réunion des Clubs

révolutionnaires, & même pour réduire ceux - ci

à de fimples fociétés non politiques, il n’a pas été en

fon pouvoir d'empêcher que les individus de ces

Clubs ne continuaflent à élever la voix pour récla-

mer avec force l’abrogation de tous les jugemens ré-

volutionnaires, (1) Ces réclamations font devenues

 

 

(1) L'an des principaux révolutionnaires a eu le courage de  *,.°

publier récemment, dans Genève, & même d’y figuer un pam-
#4
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fi multipliées & fi foutenues, que le Gouvernement
ne pouvant plus fe faurer de s’oppofer à cette volonté
bien décidée de la maffe de fon parti, n’a plus cherché
qu'à l’éluder en lui fiifint agréer la réflution de ne
s'occuper de cet aéte de clémence que lorfque l'Af-
fembléc du Peuple aurait fanétionnéla taxe révolution-

© nâire.

Le lecteur n’a point oublié fans doute que les Com-
miflaires Liquidateurs avaient impofécette taxe de leur
—_——

phlet tout rempli d’aveux qui conftatent la fidélité de Pexpofé
qu’on vient de lire. Ce pamphlet mériterait d’ailleurs de trouver
place ici, ne fû-ce que comme un avertiflement des remords
tardifs, déchirans mais inutiles, qui fuivent les excès de la licence
& du crime.
Après avoir prouvé, par l’hifloire ancienne, & par la nôtre,

que l:s banniffemens ont toujours fait le mal des Etats qui ont
admis cette peine, ‘ Il:me refte,”? dit-il, ‘* à donner mon opinion
“< fur le rappel des exilés. Je vais le faire avec la franchife
‘e d’un ami né de la liberté & de légalité... La juftice &
‘* Phumarité plaident en faveur de ce rappel. Nos arts, nos
“< fabriques, notre commerce, ne le demandent pas avec moins
“ d'inftances. C’eit dans ce rappel que nous trouverons Je terme :
‘* de nos maux.—Je crois qu’il n’y a pas un Genevois quine
<* verfe des larmes de duuleur quand fa penfée s’arrête fur cette
“ foule de citoyens de toutes les ciaffes, qu’un mouvement ter-
“< rible a jetés fur une terre étrangère... Quelétait leur crime?
‘€ Iis avaient, difaiton, formé le projet de renverfer la Confti-

= " tution, cette même Confhitution qu’ils venaient d’accepter
‘ librement... Cela cft-il piouvé? Non, car il n’en a pas
‘* mêine été queftion dansles interrogatoires qu’un petit nombre
‘* a fubis.…..  C eft avec éclat que cette conipiration avait été
‘ annoncée, & c’eft encore avec plus d'éclat qu’elle a été ren-°-

due publique. Mais c’eit en vain que l’hommeinftruit cherche *

Ë 5

«
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feule autorité; & dès-lors il doit comprendre combien
il était important pour eux, de s’affurer le tréfor, qui

les aidait à prolonger leur révolution. Ce qui leur im-
portait fur toures chofes, c'était d’arracher à l’Affem-

blée du Peuple un gagede leur impunité, en la plaçant

 

“ à en fafr les fils, pour juger les dangers qu’il a courus,
‘€ Par-tout, ces fils Ini échappent aïnfi qu’à ceux qui ont voulu

66 la dévoiler, Heureufement que les Tribunaux ont 2k pour bafes
‘< aucune règle quelconque, aucune loi particulière, aucune organifa-

< tion ; car ils auraient été un peu embarraflés pour motiver leurs

‘€ décifons. Cet aveu naïf eit unique dans les fafles de Ia
‘6, Jufice.

“ Un reproche qui peut fe faire aux exilés, c’eft eelui d’être
“< attachés aux principes de l’Asittocratie expirante ; mais une
‘* opinion ne peut être {oumile aux tribunaux fous le règne de 1a
“ liberté & de égalité. D'ailleur: ils partageaient ce prétendu
‘ crime avec Roufleau, qui dit dans une de fes Lettres: Teprêë-

<£ fère hautement PArifocratie à fout autre gouvernement. Les

‘ Joix ne doivent pas atteindre la penfée, parce qu’elle eft libre

comme l'habitant des airs ; les actions feules font l’objet des

loix répreflives. Un defpote confond l’une & l’autre pour

‘€ arriver pius furement à fon but...

‘ Quand je parcours la lite nombreufe des bannis à perpétuité,
66 par contumac', &c. &c. je me demande fi on a voulu tran(-

s porter ailieurs notre induftrie & notre commerce ; car, en raflem.

#6 blant ces exilés, on pourrait faire une nouvelle Genève : nous

avons renverfé dans le Lac notre patrie, & des peuples plus

fages la pêcheront.  L’artifte naturalifera fes talens dansle lieu

‘e où il fe fixera; les nouvelles fabriques acheveront la ruine des
st nôtres. L: commerçant dont le génie franchittout, détournera,

#° au profit de fa patrie adoptive, les canaux qui nous portaient

sc V’abondance, Ah! Genève! Malheureuie Genève !”

se Sigré ETIENNE PESTRE.”

< “
“€

<

€ n
a“  



[ 112 ]

entre la cruelle alternative, ou de confommer fon igno-
minie, en fanétionnant, avec l’infurreétion du 19 Juillet,

tous les vols qui l’avaient fuivie, ou de laifier gémir,

loin de Genève, cette foule de citoyens qui l’hono-

raient, & qui feuls pouvaient encore la fauver.

On prétend que trois des chefs de la Commiffion

Liquidatrice, plus prévoyans ou moins confians que

leurs Collègues, leur ont annoncé que le Confeil Na-

tional ne confentirait jamais à fanétionner ni cette

taxe, ni les violences qui l’avaient extorquée : onfait

même que, pour prévenir un refus éclatant,ils les ont

prefiés de la colorer en la commuant en un emprunt

rembourfible par l'Etat, fans intérêts, & après l’ac-

quittementde fes dettes antérieures. Mais on ajoute

que Boufquet, qui, mieux que tous les autres, pré-

voyait les, conféquences inévitables de la plus légère

modification, fe borna à les faire rentrer en eux-

mêmes en s’écriant ironiquement : Ÿe Juis d'avis que

l'on rende l'argent des taxes, &S que l'on pende ceux

qui les ont impofées. Ce coup-d'œil perçant fur l’ave-

nir lui rattacha tous fes collègues ébranlés; ils perfif-

tèrent à faire porter, en Février dernier, à l’Affem-

blée du Peuple, l'avis de fanétionner la taxe comme

propriété nationale ; & Von peutjuger de leur conf-

ternation, lorfqu’ils y virent leur, propofition rejetée

àla pluralité des fuffrages,

li femblait qu’il ne reflât plus à envifager le tréfor

révolutionnaire que comme un emprunt dont on de-

vait rendre compte, ou comme un vol qu’il fallait

reftituer. Loin defelivrer au découragement, dans

un moment fi critique, Bouquet efl accouru au fe-
cours
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cours de fes-collèques ; il s’elt agité de nouveau;:

il a protefté, comme de nullité, contre ce premier

Décret, & a infifté avec force pour qu’on rappelât
d’une fentence, dont dépendait, difait-il, l’exiftence

de la République, c’eft-à-dire, en d’autres termes,

l'abfolution ou le châtiment de fes aflociés, Cepen-

dant il a eu grand foin de ne développer au peuple
que des motifs qui, en apparence, leur étaient abfo-
lument étrangers. Il a repréfenté que, lors même
qu’il n’y aurait pas eu de raifonsfuffifantes pour im-
pofer cette taxe, il y en avait mille pourla prolonger;

que le haut prix des fubfiftances qu’on tirait d’Alle-

magne à fraix énormes, faifait de ce tréfor la fauve-

garde de l'Etat, &.que ce ferait prononcer l'arrêt

d’une famine immédiate &c générale, que de reftituer

aux riches des fommes que les circonftances rendaient

indifpenfables, pour affürer la fubfftance du pauvre,

à l'approche de l’une des plus grandes difettes où fe

foit trouvé l’Europe. Un pareil argument devait

avoir d'autant plus de force, qu’une grande partie de
la contribution fe trouvait déjà confommée en achats

de bleds étrangers, achats qui font devenusle patri-

moine du pauvre, puifquele Gouvernement les dif-

tribue enfuite avec perte de 400 louis par femaine;

facrifice énorme, qui lui a fourniun moyen déguifé de

continuer une efpèce de folde à la foule de ceux que

la révolution a plongés dans le défœuvrement & dans

la misère.

On comprend combien ce cri d'alarme fur les fub-

fiftances a dü rallier de plus en plus, autour des

chefs, toute la tourbe des indigens ; & combien il

QÙ
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doit avoir embarraffé les hommes de bien, qui
infiftaient pour la reftitution de la taxe. D'ailleurs,
commentrendre des fommes déjà dilapidées ? & com-
mentarracher des reftitutions à des dilapidateurs pour
la plupart chargés de dettes?
Au refte, ceux-ci ne fe font pas bornés à employer

les motifs de perfuañon ; ils fe font bien gardés de
négliger, pour faire fanctionner la taxe, les mêmes
moyens qu’ils avaient mis en ufage pourl’impofer.
Dès qu'ils eurent réfolu de convoquer à ce fujet une
feconde Affemblée du Peuple,ilsen ontforcé d’avance

le réfultat, en menaçant hautement d’une  feconde
infurreétion; en infinuant que les révolutionnaires
furieux demandaient déjà de nouvelles vifimes ; que
l'influence étrangère pefait fur Genève autant queja-
mais ; que c'était une grandeillufion d'imaginer que
les Jacobins Français marchaffent à leur deftruétion ;
que tôt ou tard ils triompheraient, parce qu’eux feuls
avaient aflez d'énergie pour fauver leur République ;
& que celle de Genève était perdue, fi, au moment

de leur triomphe, ils trouvaient fa révolution dans
un mouvement rétrograde, Le Gouvernement n’a

pas dédaigné d’ajouter fon fceau à ces fuggeftions
menaçantes : il a déclaré avec l’air de l’effroi, que
près de 800 révolutionnaires fubalternes fe prépa-
räient à prendre les armes pour foutenir la taxe;
qu’il n’ofait point répondre des conféquences d’un
refus; & que l'Etat ne pouvait être garanti d’une
nouvelle crife qu’en confervantau Gouvernement un
tréfor, fans le produit duquel :l allait être abfo-
lument paralyfé & hors d'état de folder les tribunaux
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& les fonctionnaires publics. L’effroi s’eft bientôt

emparé de la mafle des révolutionnaires honnêtes &

timides : ils fe font flattés que la fanétion pour la-

quelle on infiftait, ferait l'achèvement de la révo-

lution; ils ont cédé à ces nouvelles menaces; & la

même Affemblée du Peuple qui venait de prononcer

fouverainement l’illégalité dela taxe, a eu la lâcheté

de la fanctionner le 19 Mars.

On 2 vu que le Gouvernement n'avait réufi à

acheminer une pareille adhéfion qu’en promettant que

cet acte de faveur qu’il follicitait, ferait l’avant-cou-
reur de celui qu’on lui demandait en faveur des vic-

times des Tribunaux Révolutionnaires. Le cri qui ré-

clamait leur délivrance devenait fi preffant, que les
différens Clubs des révolutionnaires fe hâtèrent dès
le lendemain de s’afflembler pour émettre leur vœuà

ce fujet, & annoncèrent au Gouvernement que, fur

2302 Patriotes, 1952 s'étaient unis pour folliciter
labrogation immédiate de tous les Jugemens.

Il faut convenir que la fituation du Gouvernement

devenait de plus en plus embarraffante. Comment fe
difpenfer de porter un cas de cette gravité à l’Affem-
blée du Peuple? Comment douter de la décifion

éclatante de celle-ci, lorfque près des neuf dixièmes

du feul parti révolutionnaire venaient de la ploclamer

d'avance? Et cependant, fi l’on mettait unefois cette

Affemblée fouveraine à portée de prononcer fur l’illé-

galité des deux Tribunaux, comment fauverles Juges
y avaient fiégé? Dans une poñtion fi critique, le

Gouvernementn’héfita point à prendre exclufivement
fur lui tout le mérite de l’abrogation de leurs juge-

Q_2
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mens; mais en les annullant de fa fimple autorité,
il fut forcé à reconnaître qu’il en avait été ref-
ponfable, puifque c'était fufifamment avouer qu’il

les envifageait comme de fon reflort. LesæSyn-

dics € Confeil déclarèreni donc, au nom de la Na-
tion, que tous les Fagemens Révolutionnaires cESsAïENT

D'AVOIR LEUR EFFET. Hideufe effronterie | comme

s’il était au pouvoir de ces Syndics confpirateurs de
faire ceffer les effets d'une confpiration qui a coûté la

vie à l'élite des Magiftrats de Genève; confpiration

dont le fouvenir ne doit jamais s’éteindre, & dont la

honte rejaillira fur les générations futures de cette

melheureufe peuplade, auffi long-temps du moins

qu’on pourra lui reprocher de n'avoir pas fait juftice

de fes auteurs.

On conçoit que, dans cette Déclaration, du 23 Mars,

le Gouvernement s’eft appliqué, fur toutes chofes, à ne

point inculoer la légalité des Jugemenis qu’il abrogeait:

mais croirait-on que pour donner à cet acte forcé

l'air de la clémence & d’un aéte de grace, il s’y eft

adreffé, à fes partifans, en ces termes : Cffoyens parti:

Sans de l'éxalité! Rien n'eft plus grand que lesfenti-

mens qu'elle infpire: fongez qu'elle ef la ténacité de

vieilles erreurs, de préjugés antiques, d'opinions qu’on

a facées avec le lait; qu'une longue jouiffance, & dès
relations habituelles, ont imprimées dans tous lesfibres.

VOTRE INDULGENCE, VOTRE SUPPORT, /ont lesfeuls

remèdesquipeuvent les guérir. Le triomphe de la plus

belle caufe, pour être jujte, doit étre ciNireux.  Cejt

de vous que dépend le rapprochement des efprits & des

cœurs.Îef} temps que desfiècles de bonheur expient

9 rachètent les malheurs pallés, We, +.
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Au furplus, malgré l’air de fécurité qu’ils affectent

encore,il était jufte qu'après avoir irrémiffiblement

enveloppé leur patrie dans Vatmofphère Françaife,

les opprefieurs de Genève éprouvaffent à leur tour

toute l’inconftance du Ciel déchaîné, fous lequel ils

l'avaient placée; auf n’ont-ils guèrestardé à fe voir

férieufemént menacés par l'orage qui vient de fondre

fur les chefs des Jacobins Français, dont la cataftrophe

univerfelle accélère de plus en pluslaleur. À peine

ceux de Genève eurent-ils arraché au peuple lacte

qu'ils avaient envifagé comme la garantie de leur-

impunité, que cet Ate même ne put déjà leur paraître

autre chofe qu’un répit. On prétend que, dans

VPefpoir de le prolonger,ils ont eu un moment linters-

tion d’étouffer le cri de haine & de vengeance qui

s'élève contre eux, en recommençant les fcènes tra-

giques auxquelles la mort de Robefpierre avait mis

fin; on ajoute qu’ils n’y ont même renoncé que parce

qu’ilétait évident que la Convention Françaife ne pour-

rait plus y applaudir, & que le peuple Genevrois ne

fe laifferait plus glacer par la menace effrayant e d’être

réuni à la France, s’il tentait de réfifter.

Hs fe bornent donc à fe récrier avec indignation

contre ce qu’ils appellent le changement fcandaleux

de l'efprit public, mais qui n’eft en réalité que le

réveil de cet efprit public qui, comprimé jufqu’à

préfent par la terreur des Jacobins Français, com-

mence à reprendre quelque effor depuis la défaite de

ces auxiliaires, Celle des Jacobins Genevoiseft d’au-

tant plus fure, que c’eft aujourd’hui de Paris même

qu’arrivent les armes fous lefquelles ils doivent iné-

4
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vitablement fuccomber. Déjà les jeunes Genevois
qui reviennent de France, invitent hautement leurs
compatriotes à laiffer éclater librement l'horreur
qu’infpirent par-tout Robefpierre & fes imitateurs;
ils en ont même donné l’exemple en chantant dans un
Concert public, en prélence des principaux agens du
19 Juillet, la Chanfon, célèbre en France fous le

nom de Réveil du Peuple. Les Terroriftes Genevois
en ont pâli: d’abord ils fe font vus forcés à la baffe
hypocrifie d’y applaudir ; puis ils ont effayé d’ameu-
ter leurs fatellites en menaçant de faire affommer
Îles chanteurs : mais comme, cette fois, la victoire

aurait été douteufe, ils fe font vus réduits à avoir

recours à une nouvelle efpèce d’arme bien autrement

dangereufe, pour eux, que le glaive révolutionnaire.
Ils viennent d'entamer une guerre de plume pour

tenter l'apologie de leur dernière révolution ; entre-

prife d'autant plus hardie, qu’ils n’ont point, comme
les Français, l'extrême commodité de pouvoir reverfer

leurs crimes fur des complices qui. n’exiftent plus.

Tous les Terroriftes Genevois font vivans; & ce
font eux-mêmes quiofent écrire l’hiftoire de leur
fanglante révolution.  J'ignore s’il eft vrai, comme

on le dir, que dans leurs conciliabules fecrets ils fe
la rejettent les uns fur les autres ; mais devant le

public, c’eft Soulavie qu'ils en accufent, fans doute

parce qu'il eft dans les fers: ils remontent même
à Briflot, qui eft dans la nuit du tombeaug&

ils ont été jufqu’à s’en prendre à la faétion Fran-
çaife de /& Montagne, fattion anéantie, mais dontils

avaient fait un f brillant éloge dans le Rapport de
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leur fecond Tribunal.* C'eft de là qu'ils fe poftent

pour développer la douloureufe obligation où ils

font trouvés de fauver l'Etat des dangers du dehors,

en l’expofant au dedans à une crifé, dont, à lesen

croire, les effets ont été pañagers, & font tous répa-

rables,+

 

* Voyez, page 76, ce Rapport, où ils félicitent les Monta.

gnards François d’avoir dérruit amefaétion liberticide.

+ Boufquet lui-même eftenfin defcendu de fon petit trône révo

lutionnaire pour expofer fa conduite, & les titres qu’elle lui affure

à la gratitude des vrais Genevois, Il a appelé larmes de croco-

dile les nouvelles larmes queleur a faït répandre le tableau que
j'ai tracé de leurs malheurs ; & il s’eft élevé avec une fainte indi-

gnation contre ces lamentateurs aveugles ou malveillans qui, au lieu
de s'occuper à réparer tranquillement les maux de la République, La
SJouillent eux-mêmes, & la ruinent àforce de crier qu'elle efffouiilée.

Quelque dégoûtant qu’il puifle être, pour un homme d'honneur,

de fe traîner fur l'apologie de ce miférable; j’en doïs au public l’ex-
trait, puifquecette pièce,intitulée Précis Hifiorique defa Conduite, eft
une réponfe au Tableau qu’on vient de lire: d’ailleurs, ou je fuis
bien trompé, ou fon écrit fera infiniment plus inftruétifque le mien;
& de pareïlles confeffions doiventtrouver place dans le dépôt des
pièces qui ferviront à l’hifloire de la révolution des Français.
En voici le début :

“ Dans les époques orageufes, tout homme qui fe trouve placé
‘€ au timon des affaires publiques devient ordinairement un pro-
“< blème à réfoudre ; l’enthoufiafme le préconife, la calomnie le

déchire.—J’eufle peut-être gardé complettement le filence, fi
mes yeux ne fuflent tombés par hafard fur un pamphlet qui
circule ici clandeftinemenr, & dans lequel je fuis indignement
outragé. La calomnie tente donc encore d’empoifonner fourde-
ment ma réputation: il faut ufer de l’antidote, oppofer publique-
ment au ténébreux menfonge la lumière de la vérité.—Ce
libelle anonyme, intitulé, Tableau de la Révolution Françail à

ce
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Malheureufement pour eux, comme ce font leurs
propres partifans qui fe chargent du foin de les
démentir, ilen eft réfulté, entre les révolutionnaires
eux-mêmes une efpèce de controverfe qui dévoile de

plus

“ Genève, eft dirigé contre tout ce qui s’eft pañlé à Génève en
“ politique depuis 5 ans. Les principes en font ceux d’un répro-
‘ bateur déclaré de l'égalité politique, d’un plat prôneur des
‘€ miférables modifications faites en 1789 au régime de 1782. L’au-
‘< teur, qui réfide à Londres, s’avife entr’autres, de raconter depris

<< JG aux Etats-Unis de l’Amérique, la Révolution du mois de
“ Juillet. Ilprétend leur en développer tout le tiffu, fur lequel
<< ileft defait cependant que les témoins oculaires eux-mêmes,
‘€ ceux du moins qui veulent être juftes, fufpendent encore leur
‘6 jugement, & attendent de nouvelles lumières, . 4...

‘# Je ne profiterai point de l’extrême commodité que l’on trouve
«6 à préfent à crier contre Robefbierre, & contre les Jacobins ; je

ce Jaïfferai l’hiftoire, la poftérité peindre les Jérvices & les forfaits
“ de cet homme fameux, de cette fociété célèbre... .,....
“ Je me borneraï à citer ce que j’ai fait avec Robefpierre, avec

JA

‘ les Jacobins, de leur vivant.”

Après avoir ainfi jeté quelques fleurs fur la tombe de Robef-

pierre, fon apologifte (lé feul écrivain qui, dañs toute l’Europe,

ait ofé, depuis fa mort, parler ouvertement de fes férvices,) cet

apologifte expoñe les Jéruices révolutionnaires qu’il a rendus lui-

même à Genève. Ceff, dit-il, lorfque l’homme de bièn na plus

d'autres armes queJon innocence, qu’il luified de folliciter l'infpe&ion

deJa conduite.

Les bornes de cet écrit ne me permettent point de le

fuivre pas à pas dans l’expofé qu’il fait de fa révolution; on

n’en connaît que trop les détails : il fofñt de dire qu’il s’attache

à en rejeter tout l’odieux fur le feul homme qui, étant loin de

Genève, & dans les fers, n’eft plus à portée de le démentir.

Lefatal defiin de Genèwue, s’écrie-til, avait conduit dans fes murs

le plus affucieux, le plus méchant des hommes (Soulavie), & l'y

avait revêlu d'un coraëière inviolable,

Il à raïfon fans doute; mais ce Miniftre Français n’aurait

jamais
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plus en plus toutes les turpitudes, & qui eft devenu

fi inquiétante pour les Chefs, que le Robelpierre de

Genève n’a bientôt plus ofé fe montrer en public,

 

pu accomplir dans Genève fon œuvre infernale, s’il n’y avait pas

tronvé un Genevois vraiment propre à devenir le Szrer de la

pièce qu’il préparait. La dernière fcène du rôle de celui-ci n’eft

pas celle qui prouve le moins combien il était digne d’être le con-

fident de Soulavie : ce dernier eft dans les liens d’un Décret d’ar-

reftation, & Bouquet accufe ouvertement fa conduite d’avoir préfenté

l'une des plus étranges colleétions defourberie, de malice © de dupliciré

que puifent offrir les faftes de la Diplonratie.

Après avoir ainfi préparé fon apologie, Boufquet protelte {o-

lemnellement g4°2/Je précipita dans le gouffre révolutionnaire pour
»Jeconder les vues utiles des infurgens, s'ils en avaient ; poury déjouer

les tram:s des pervers, dont lefecret ne pouvaitfe découvrir que dans

le fond de l'abime. \ aflure qu’il ne fe jeta dans l'infurréérion que

pour en régularifer le mouvement, ES en dominer les dangers ; qu’il

ne propofa le Tribunal Révolutionnaire qe pour prévenir des

abominations du maffacre des détenus, lefquels, àl’entendre, sauraient

offert que des cadavres à juger, fi l’on eût tardé vw» jour de plus

à ériger le Tribunal, qui fut, dit-il, une wefvre defaluts Secon-

viendrai toujours fans en rougir, ajoute-t-il, d’avoir participé à

Jon inffitution, © j'épérenerai à mes concitoyens la peinture de ce que

ma faitfouffrir la néceflité d'en être membre.  Ÿe ne crains pas de

Pavoner auf, j'appuyai fortement la mefure de lever une taxéextra-

srdinaire; j'ai l'intime conviéfion gwelle à fauvé Genève; qu'elle

doit, S1 ELLE TIENT, afurer fon repos, © contribuer puiflamment

àfa reffauration ; & quefans elle la République eff menacée de périr

ge mort violente, ou de marafne, ce. Ge

Un peut prononcer fur la totalité de cet écrit, par l’une. des

affertions qui le termine, & qui contient l’aveu naïf de tout ce que

j'ai imputé à ce Rcbefpierre fubalterne.

À mon retour de Paris, lorfque je vis de près les maux qui acca- .

aient Genève, © les dangers qui la menaçaient, je cherchai àle

Jertir de l'éta critique où elle fe trouvait, en organifant,. de-concert

R
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de peur d'y être infulté, & de s'entendre menacer du

fort qu'a éprouvé celui de Paris. Il avait même

pris le parti de s’exiler lui-même ; maistrop fignalé

dans toute l’Europe pour efpérer un afyle autre part

quefous l’empire de la Convention Françaife, dont il

s'était flatté naguères de recueillir des actions de

graces, il a eu la douleur de la trouver dominée par

cette même faction des Girondins, que la fienne venait

detraiter de faëion liberticide. Auf, écrit-on que la

France a vomi une feconde fois ce monitre fur Genève,

& qu'il y eft attendu.  Jene fais fi l’expeétative d’un

châtiment inévitable lui aura permis de {e remontrer

 

avec plufieurs citoyens, quelques mefures fages, fortes, bien combinés,

propres à atteindre ce but Jans péril ES fans fecouffe. Me demandera-

von ici ce quejeprétendais faire ? Te répondrai queje n'avais point

de plan fixe encore 3 mais comme je ne crains point de montrer lefond

2e mon ame à nud, je dirai que mes idées touruaient en général autour

de trois moyens principaux;exil des chefs des deuxfaëtions qui par-

daient la République, 1 ’expullion de Soulavie, © la levée d'use

contribution extraordinaire. Ÿ'entendais que ce plan eût été fuiui

ES réalifé sans viozence, par la feule expreffiondu vœu FORTE-

MENT PRONONCE dure maffé de Patriotes. ii

Il finit pardéplorer qu’il ait été accompagné de ce qu’il appelle

des accidens fâcheux,

Quels aveux !.... Ileft dont des fcélérats donc les confeffions

font pires éncoré que la life de leurs crimes... Que penfer d’un

affafin de grandes routes, conduit devant fes Juges, encore chargé

de pillage, & couvert de fang, qui prétendrait faire éclater fon

innocence en leur atteftant qu’il n’aurait point fongé à égorger fa

victime, fi elle lui eût livré fa bourfe lorfqu’il le lui avait forte-

ment prononcé ?...….Bnéore, les nombreufes victimes de l'affreux

Boufquet, furprifes au milieu du fommeil, n’avaient pas même

tenté la plus légère réfiftance ! ! Oh dégradation! Oh férocité!!..
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à des compatriotes, fur lefquels il n’ofait déjà plus
porter fes regards ; mais tôt ou tard il accomplira

route eéñtière la prédiction que lui fit le vertueux
Naville. Vous mourrez, Jui dit-il,ans ofer léver les

yeux vers le Ciel. En attendant ce fort, Boufquet &

fes complices éprouvent déjà celui que leur avait an-

noncé M. Chauvet: ls éffayeront en vain, écrivait-il,

defortir de cette ville qu'ils ont défolée; üls y feraient

bientôt repouffés par le. mépris & l'horreur du pere

bumain:

Déjà quelques efforts qu’ait fait le Gouvernement
pour confommer la révolution en achevant de per-
vertir l’efprit public, & de corrompre tout ce qui

reftait au peuple de morale & de reétitude; chaque

fois que le Confeil National eft convoqué, il préfente
une majorité confidérable toujours prête à défavouer

la révolution, & à repouffer fes auteurs de toutes les

places qu’ils ont l’audace de poituler. Celui qui vient

d’avoir lieu le 5 Avril, pour nommerles quatreSyn-

dics de l’année, a eu grand foin de les choïfir parmi

les candidats les plus connus pour m’avoir point

connivé aux forfaits de ceux qui fortaient de cliarge.
Quelle que foit l’incapacité de ces nouveaux Syndics,

leur inftallation a paru une véritable délivrance, par

cela feul qu’elle a forcé leurs prédéceffeurs à rentrer

dansla foule ; & que celle-ci a pu fe permettre de

s’entretenir deleurs crimes, en atrendant qu’elle leur

en demande compte. On récite déjäavecindignarion,
que Î’un d’entre eux, le Syndic Gaz, qui fe trou-

vait en même temps membre du Clergé, à laiffé

£xercer AUX révoluiônnaires toutes fortes d’indignités

R 2
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contre les plus vertueux de fes anciens collègues,

On dit, qu’afin de s'emparer des pañfions des hommes

corrompus, il a tout-à-coup affecté des mœurs en-

core plus diflolues qu'eux, & qu’il a affiché, pendant

tout le cours de la dernière révolution, la plus fcan-

daleufe impiété & l’infenfbilité la plus atroce, Des

révolutionnaires qui l’avaient preffé d’ordonner quel-

qués mefures pour mettre à l’abri d'un maffacre

général, les nombreux détenus qu’on en menaçait,

l’accufent même de leur avoir répondu froidement:

Faime mieux qu'ilpériffe trois ou quatre cent Ariftocrates,

quefi un feul Patriote recevait une égratignure.

I] avait eu pour digne adjoint dans fon Syndicat,

un artifan qui s'était rendu comme lui le favori de

la précédente révolution, en la prêchant dans un

Journal intitulé Le Fils Duchefne, dans lequel il ne

réuffit que trop à marcher fur les traces de l’infâme

Hébert, en prenant le langage del’irréligion & de la dé-

bauche; produétion ordurière qui plaça le difciple à

la tête de la Municipalité Genevoife, comme fon

maître Hébert était parvenu à gouverner celle de

Paris.* Choix flétriffans, année de dégradation, Syn-

dicat pendant le règne duquel Genève a été couverte

 

# Des deux autres Syndics, un voile épais femble envelopper en-

eôré la conduite de celui qui avait le commañdement de la force pu«

blique; mais il aura un grand compte à rendre au public, pour fe dif.

culper de la complicité dont on l’accufe. Quant au quatrième, il eft

refté abfolament-nul dans l’infurreétion ; & fi ce n’eft pas être cri-

minel que d’avoir fiégé avec des ufurpateurs, voici tout ce qû’on.

peut dire enfa faveur :
Unef Gas criminsl, il nfpas innseent.
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de fang & de crimes. Oh comment cette année

s’effacera-t-elle de fes annales ? Comment détruire ce

qu'a créé la révolution ? Comment reffufciter ce

qu'elle à détruit ?
Les fuccefleurs de ces criminels Syndics n’ont

encore déployé d’autre caraétère que la pufñllanimité,

appanage effentiel des hommes qui ont la faibleffe

de fe laïflèr enrôler dans un-parti criminel, & qui

n’ont ni le courage de le fuivre dans {es crimes, ni

celui de s’en féparer ; bien moins encore, celui de les

punir.  Placés entre les chefs des oppreffeurs, qui

affeétent. toujours une attitude menaçanie; entre les

opprimés qui commencent à lever la tête, & les divers

départemens de l'Etat, qui ont conftamment refufé

de reconnaître l'autorité révolutionnaire; ces (nou-

veaux Syndics ne favent que louvoyer; ils cherchent

à ménager également les deux partis, & s'occupent,

par deflus tout, à les empêcher d’en venir aux mains.

Cependant, leurs ménagemens les plus marqués font

en faveur. des ardens révolutionnaires ; fans doute

par cela feul, qu'ils en redoutent perfonnellement

les attentats.  Croirait-on, par exemple, que bien
que le grand Club Fraternel des Révolutionnaires de

la MonTaGne de Genève ait été fupprimé, cette

affiche refte encore en lettres d’or fur la porte de ce

bâtiment public; & que le nouveau. Gouvernement,

malgré {on defñr fincère, n’a point ofé la faire enlever,

quoique ce mot foit profcriten France, & qu’on affomme

fans miféricorde, dans les contrées Françaifes voi-

fines de Genève, tout homme qu’on foupçonne avoir
été accolé à la Montagne de Paris?
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Mais ce qui va paraître bien plus étorinantericore;

c’eft que; malgré l’'énorimité de la contribution forcée,

les adiminiftrateurs de cette année fe trouvent déjà,

relativement aux finances, dans un état d’épuifement

prefqu’aufñfi critique que celui que léurs prédécefleurs

avaient allégué l’année précédente, pour provoquer

leurs exaétions révolutionnaires. Les émigrations

& la misère publique ont prefque complettementtari

la fource, autrefois fi abondante, des aumônes, & ont

défféché celle des contributions annuelles: toute la

vaiffelle arrachée aux propriétaires a été bientôt frap-

pée & émife ; & quant aux autres produits de la taxe

révolutionnaire, ce qui en a été perçu jufqu'’ici a été

promptementdiffipé, foit par l'approvifionnement des

greniers de PEtat; foit par les diftributions gratuites

faites aux pauvres; foit parles falaires des fonctionnaires

publics, que la nouvelle Conftitution a multipliés à l’in-

fini; foifenfin par les fommes confidérables que le Dé-

partementdes Arts a prodiguées pour des objets de pur

agrément. Au lieu de fupprimer la plupart des agens

fubalternes, qui, bienloin d'aider la marche desaffaires,

ne font que l’entraver, Le croirait-on ? le Gouvernement

vient de porter fes premiers retranchemens fur la

modique paie des membres duClergé non deftitués;

& il a fufpendu toutes réparations aux édifices pu-

blics!

Il n’y a cependant encore qu'une année que s’opéra

à Genève la fubverfion univertelle des fortunes, & le

verfement des propriétés dans le tréfor de l'Etat.

Pour conduire le peuple à cette conquête, fes féduc-

teurs lui avaient promis qu'à l’aide de ce tréfor, 1
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aurait un gouvernement paternel, puiffant, capable de

fecourir la claffe indigente, & en état de travailler
fans délai à des inftitutions durables, propres à pré-
venir fa misère.* Quel prompt & affligeant décompte!

Que font devenues toutes ces pompeufes promeffes?
Quoi ! de tant de fpoliations, il ne refte plus quele

remord; & la détreffe des finances publiques cou-
ronne déjà la misère des individus!  Infortunés
Genevois! Puifle du moins votre exemple être utile
aux peuples à qui des corrupteurs femblables aux
vôtres, prometraient de les conduire à l’âge d’or à
travers le crime! Certes, il ne vous fuffit pas d’expier
vos misères en les fupportant avec réfignation: publiez-
les vous-mêmes avec éclat ; faites retentir toute l’Eu-
rope de vos gémiffemens. Pour vous, l’unique moyen

d’obtenirdes autres nations le pardon du crime énorme
que vous avez laiffé commettre, c’eft de leur en pré-

fenter les horribles réfultats ; c’eft d’en faire pour
eux un fanal qui les éclaire à temps fur le gouffre
où vous a précipité la doctrine Françaife qu’on ofe
Jeur prêcher encore.

_ Au milieu de tant d'épreuves, le nouveau Gou-
yernement Genevois en trouve de non moins inatten-

dues dans la dificulté de faire marcher la nouvelle

Conftitution dont il fe trouve le miniftre, & qui
n'avance que par fecoufles. Chaque rouage dont on
fait l'effai eft arrêté ou brifé par des frottemens ou
des contre-coups, dont la Convention Genevoife ne

 

* Voyez page 34.



[ 128 7]

s'était pas même douté, & auxquels, ajoute encore
l'impéritie des nouveaux fonctionnaires publics. Les
divers départemens de l'Etat s'arrêtent ou £e jaloufent
mutuellernent ; & les révolutionnaires ne trouvent

pas parmi eux un feul homme en état de débrouiller
ce petit chaos politique, ou capable de donner à l’ad-
miniftration une marche ferme & fure, Tout étonnés

de voir que leur Conftitution Démocratique ne peut
pas mieux #archer que celle des Français, fes auteurs
parlent déjà ouvertement de la modifier en la fimpli-
fiant encore, tandis que la très-grande pluralité du
péuple Genevois jette des regards de regrets &
d'amour fur la Conftitution mixte dont ces léoifla-

teurs empiriques l'ont privé. Si les principes de

Végalité abfolue ont produit une pareille confuñon
dans une bourgade de 25 mille ames, accoutumées
à une grande égalité politique, doit-on s'étonner que

la Convention Françaife, qui en repréfente vingt-

cinq millions, vienne d’être enfin forcée de leur

avouer quecétte égalité abjolue nef qu'une chimère ?

Mais ce qui ajoute, plus que tout le refte, aux eim-

barras du nouveau Syndicat Genevois, c’eft que,

d’un côté, il s'eft importé la loi de contenir les anar-

chiftes, qui, fous l’ancien, avaient contraété l’habi-

tude d’affaillir tousles individus qui leur déplaifaient ;

& que, de l’autre, la fréquence de ces outrages, &

lèur impuhité, ayänt enfin pouflé au défefpoir la

jeuneffe du parti qui y était en butte, lui ont fait

prendre la ferme réfolution de fe défendre au rifque

même d’un maffacre général, qu'on lui avait fans

ceffe repréfenté comme ipévirable en pareil cas. Un

5 état
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état fi violent devait amener quelque crife, & elle
pouvait être terrible: il n’en elt cependant réfulté
qu’un léger incident qui, quoique d’abord fort
alarmant, ne peut avoir que des fuites heureufes.

Le 27 Mai, à la réception des lettres de Paris, qui
annoncèrent le triomphe complet de la Convention
fur les Jacobins de cette capitale, quelques-uns de
ceux de Genève recommencèrent leurs aggref-
fions pour faire croire qu'ils ne fe regardaientpoint
comme affaiblis par une femblable cataftrophe; &
ils affaillirent, dans une place publique, un jeune

homme, qui portait une cravate verte, efpèce de
figne de ralliement que quelques Genevois, enne-
mis déclarés de l’anarchie, ont adopté, commeà Lyon,

en figne d’efpérance. Celui-ci tira un poignard,dont
il tua fon aggreffleur, membre du fameux Tribunal
Révolutionnaire, & bleffa l’un de fes fatellites. Le

Gouvernement, qui avaitprévuquelquerixe femblable,
& qui avait même pris des mefures pour la prévenir,fit
très-prudemment prendre les armes à toute la milice.
Celle-ci fe rangea fans balancer fous fes ordres, à
l'exception des infurgens de la nuit du 19 Juille,
lefquels, au nombre de 120 à 140, fe jetèrent de

nouveau fur le Parc d’Artillerie, en menaçant de fe

venger eux-mêmes, fi l’on ne vengeait pas la mort de

leur collègue. Ils fe trouvaient en infurreétion ouverte,

par cela feul que le pofte dont ils s'étaient emparés,

n'était point le leur, & qu’ils refusèrent expreffément

de pofer les armes, lorfque le Gouvernement en donna

l'ordre général. L'occafion était belle pour les com-

battre, puifque, parmiles révolutionnaireseux-mêmes,

on eût trouvé un nombre fuffifantde citoyens qui n’au-
S
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faient pas mieux demandé fans doute que ce prétexte

honorable de fe purger du fang innocent dans celui

des vrais coupables; & cette vengeance éclatante

prife les armes à la main, aurait fufñ pour les réta-

blir dans l'opinion de l’Europe. Le Gouvernement

n’a point ofé y concourir : foit faibleffe réelle, foit

prudence peut-être, il a préféré, comme tous les

gouvernemenstimides, négocier avec les infurgens.

Ceux-ci lui rendirent le Parc d’Artillerie, à con-

dition que le jeune homme qui avait donné le pre-

mier exemple d’uneréfftance fi utile à l’ordre public,

ferait jugé dans le même jour. Heureufement il

s'était évadé ; les fuges l’ont condamné à mort par

contumace, en lui imputant à crime, non point de

s'être défendu, mais de s'être fervi d’un poignard

préparé à cet effet, & non d’un couteau ou autre

arme occafñonnelle.

Si cetincident a montré la nullité du Gouverne-

nent; la réunion de toutes les claffes pour lui

prêter leurs forces contre les anatchiftes, a fufñi pour

convaincre ceux-ci de leur extrême faibleffe. Tout

eft bientôt rentré dans l’ordre précédent, à cela près,

que les émigrations ont augrnenté, qu'il exifte un

fcélérat de moins, que fes aflociés paräifferit falu-

tairementeffrayés, 8 que, fuivant toute apparence,

ils n’oferont plus recommencer les aggreffionsindi-

viduelles, qui onttantflétri Genève depuis trois ans.

L'expofé qu’on vient de lire fuffit pour faire com-

prendre qu’il y a, dans ce moment à Genève, trois

partis diftinéts qui correfpondent très-exaétement à

ceux qui divifent la France.
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Le premier eft celui des Ura-révolutionnaires, ou,

autrement dits, Yacobins ; lefquels ont dominé un

moment leurs maîtres en outrepaffant leur propre

doctrine. Ce n’était point à une révolution qu’afpi-

rait cette clafle, mais à une fuite de révolutions, c’eft-

à-dire à un ordre de chofes qui eût mis habituellement

à l’ordre du jour les violences & le pillage dont elle

a fait un premier effai avec tant d’impunité, I] paraît

qu’à Genève, encore plus qu’en France, on s'était ex=

géré les forces de ce parti; & l'événement qu’on vient

de voir, a fourni, pour la première fois, le dénombre-

ment de ceux quife fentent laconfcience bourrelée, &

qui s’attendent à la vengeance des loix, fi elles re-

prennentleur empire. Sans doute c’eft une efpèce de

confolation pour tout Genevois qui gémit aujourd’hui

de porter ce nom, de penfer que le parti qui a

bouleverfé fa patrie, ne préfente pas la centième

partie de la communauté : encore, comme il renferme

beaucoup d'étrangers, qu'il fufira d’expulfer ; on

peut fe fatter qu’en choïfffant, parmile refte, les

plus grands criminels, on pourra vengerlaliberté de

Genève, & fes loix, fans avoir befoin, peut-être, de

verfer autant de fang coupable, qu'il a été verfé de

fang innocent.
Le fecond parti eft celui des Révolutionnaires; dans

lequel on ne doit point comprendre ceux qui, dominés

parla terreur, ont paru s'affocier à Boufquet en 1794 5

mais uniquement ceux qui firent, en 1792, ce qu’ils

appelaient alors a conquête de l'égalité abfolue. Or,

ce parti ne peut point fe diffimuler qu'il a reçu

l’annonce certaine de fa défaite dans l’aveu que vient
1. %
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de fäire la Convention Françaïle, que cette égalité

politique #’ef} qu'une chinère. La diftinétion qu’elle
cherche à rétablir entre les citoyens actifs & non-actifs,
eft le prélude affuré de la réfurreétiondes loix de

Genève, qui n’admettaient dans l'Affemblée Légifla-
tive quela partie de la population qui y était propre.
D'ailleurs, les plus honnêtes entre les partifans de

cette égalité abfolue avaient été défenivrés à Genève,
bien long-temps avant les Girondins Français. Quel-

.que grande quefoit pour eux la difficulté de revenir

en arrière; tout annonce qu'ils auraient, à cet égard,

devancé leurs inftituteurs, s'ils l'avaient ofé, & s'ils

n'étaient pas retenus par l’un de leurs chefs nommé
Anfpach, qui, par fon fanatifme défendra,le plus long -

temps qu’il pourra,cette égalité chimérique, & qui ver-

rait plutôt bouleverfer de nouveau la République, que

de ne pas prolonger l’effai de la nouvelle Légiflation,

dontil fe croit le Lycurgue. Cet énersumène politique,

qui ne ferait que ridicule fi fes opinions extravagantes

n'avaient pas amenétant de fléaux fur Genève, paffait

encore, il y a trois ans, pour un hommetout rempli

de courage, de religion & de patriotifme : cependant,

à l'approche de l’armée Françaife, il déferta lâche-

ment fa patrie, tandis que tous les jeunes eccléfiaf-
tiques, fes collèoues, s’armèrent pour la première fois,

afin d’en défendre les remparts : il n’y rentra qu’après
le danger, encore fut-ce pour y prêcherl'égalité abfo-

lue; & il ne tint pas à lui de l’étendre jufques fur

la religion, en faifant admettre indiftinétement toutes

les religions, toutes les fuperftitions du monde dans
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Genève, le berceau du Proteftantifine. Bientôt après

la diflolution de l’Affemblée Nationale, où il s'était

trouvé réduit à l’honneur du fecond rôle, il abdiqua

fon miniftère évangélique, pourfe faire élire Procu=

reur-Général, Magiïftrature éminente qui l'inftituait

Défenfeur Spécial des loix de Genève, & qui, lorfque

celles-ci étaient violées, ou menacées de l’être, l’au-

torifait à forcer la porte du Confeil Exécutif pour lui

faire des Remontrances.

Dans uneoccafñon affez femblable, & non moins

péril'eufe, l’un de fes prédécefñeurs, le Procureur-

Général Dx Roveray, lui en avait donné l’exemple, en

dénonçant avec éclat, au Gouvernement, la confpi-

ration que le Comte de Vergennes trâmait contre les

loix de Genève, & qu’il commença à accomplir en

exigeant impérieufement la deftitution de c: Magif-

trat. ÆAnfpach, qui n’a pas ofé limiter, ne ceffe

cependant point encore de parler de fon énergie

romaine, quoiqu’on en ait eu la jufte mefure depuis

la révolution de 1792; car ce patriote, jufques-là

fi intrépide, lorfqu’il réclamait les droits du peuple

en préfence du peuple, n’a plus été qu’un magif-

trat faible, toutes les fois qu’il s’eft agi de ramener ce

peuple à fes devoirs, ou de l’arrèter dans fes écarts, Il

eft même un de ceux qui ont le plus contribué à para-

lyfer les magiftrats révolutionnaires en leur oppofant

fouventla maxime favorite des Girondins : @4’5/ferait

trop dangereux de s'expofer à irriter un parti violent.

Maxime pufñllanime qui caufa leur défaite, &qui

produifit à Genève ainfi qu’en France le triomphe

fanglant du Jacobinifme,
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Telles font cependant encore les racines du fana-

tifme démocratique de ce Genevois, que, tout en dé

plorant la feconde infurreétion comme une œuvre

de barbarie, il n’en perfifte pas moins à défendre

celle de 1792, comme le chef-d'œuvre de la raifon

& de la philofophie ; & qu'il fe dit toujours le meil-

leur ami dela liberté; comme s’il avait pu inventer

quelque nouvelle efpèce de liberté, qui ne con-

fiftât pas toute entière dans l'autorité des loix ; ou

comme s’il pouvait nier d’avoir aidé à renverfer les

anciennes, & d’avoir laïffé violer les nouvelles |

Je fuis loin de le foupçonner d’avoir trempé dans

les attentats du 19 Juillet; mais quoiqu'il fûtinftruit

plufieurs jours à l’avance, qu’on organifait une in-

furreétion,: il fe contenta d’aller pérorer contre elle

dansle grand Club, où fa voix fut aifément étouffée ;

& lorfque cette infurreétion eût éclaté, il fe borna

à répandre des larmes ftériles, tandis qu’on verfait

le fang autour de lui. Ileft vrai qu’à peine furent

confommésles crimes dont il venait de refter fpecta-

teur confterné, qu’il s’eft mis à publter des Jéré-

miades, où il attefte les angoiffes auxquelles il s’eft

trouvé en proie pendant la violation des loix, pour

le maintien defquelles il devait mourir à fon pote,

puifqu’ils'était fait confier celui de leur défenfeur.

Peut-être ne fera-t-il pas inutile d’ajouter ici,

qu'avant cette époque, cet eccléfaftique était Ré-

gent de Collége, place qu’il honorait, où il était

honoré, & dont il rempliffait tous les devoirs d’une

manière diftinguée. Tout-à-coup, brülant de fortir

de fa fphère, il fe crut en état de donner à fa
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patrie une nouvelle légiflation, & preffa plus que

perfonne l’idée de cette Convention Genevoife, où

il ne doutait point d'occuper la première place,

Elle lui fut cependant bientôt enlevée par un autre

eccléfiaftique nommé Gaf, bien fupérieur à lui en

capacité, & qui fe fervit d’Ay/pach comme d’un

inftrumentaveugle pourles entreprifes ultérieures que

celui-ci ne foupçonnait point, & que l’autre méditait

déjà. Pendant qu’elles fe préparaïent, Ga/c amufa

fon collègue en lui laiffant rédiger, fous le nom de

loix, une foule d’abfurdités métaphyfiques, & entre

autres, une Déclaration des Droits, où Anfpach en

ajouta une autre des Devoirs, à l’aide de laquelle il

fe flatta d’avoir furpafñé fes maîtres les Français, &

crut bonnement avoir épuré, par quelques phrafes de

morale, tout le poifon de la doétrine infurreétionnelle

que renfermait la première.

Dès que leur légiflation eût été achevée & adoptée,

Gafe fe fit élire Syndic; & il faut convenir que f,

commeil l’avait annoncé, il eut eu la ferme volonté

de faire le bien, oufeulement d’arrêter le mal, il

était propre, parfes talens, à conduire la République,

‘même dans un temps orageux. Pour avoir fa part

aux honneurs, fon co-opérateur ##/pach, fans aucune

lumière admiriftrative, poftula, de fon côté, l’une

des magiftratures qui en exigeaient le plus. Il eft vrai

qu’à leur entrée dans cette nouvelle carrière, Ga/c ne

réufit plus à affocier 4r/pach à fes projets fubverfifs ;

mais on a vu que ce dernier ne fut rien faire pour

les prévenir, bien moins encore pour les combattre.

Quoiqu’abfolument dépourvu de toute connaiffance

4
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des hommes, & des affaires,il s'était laiffé porter à ja
tête d’une faction populaire, & maintenantil fe croit

en droit de lui reprocher avec amertume, des écarts &

crimes qui ne devraient point le laiffer lui-même
tranquille avec fa confcience. Déplorable exemple de

l'effet des révolutions qui, en bouleverfant les Etats

les plus heureux, flétrifient les individus les plus
eftimables! Elles les arrachent aux feules fonctions
auxquelles ils puiffent être propres, & les élèvent
bientôt à des poltes où leur incapacité les expofe

inévitablement à voir changer en mépris, & même
en haine, l’eftime dontils jouiffaient dans leurs voca-

tions fubalternes.

Le troifième parti eft celui que les Jacobins Gene-
vois tentent toujours de flécrir par l’imputation

d’Ariftocratie; comme s’il pouvait exifter dans l’univers

uneariftocratie plus dévorante que celle qu’ilsont réufñi

à exercer eux-rnêmes depuis trois ans! Quoique les
chefs naturels de ce parti, c’eft-à-dire les rmagifirats
deftitués en 1792, fe trouvent, pour la plupart, dif-

periés; il fe groffit à vue d’œil de la foule des révolu-

tionnaires convertis, qui gémiflentfur le pañlé, mais qui

ne favent quelle route prendre pour reconquérir leurs

loix fondamentales, & pour en rappeler les dignes

Miniftres. (Ce parti, jufqu’ici le moins prononcé,

réunit déjà le plus grand nombre; & il foupire après

le rétabliffement de l’ancien régime, fans ofer néan-
moins exprimer trop. fortement ce vœu, tout ardent

qu'il eft, ou fans fe flatter de le voir réalifer, avant

que le dénouement de la Révolution Françaife per-

mette à Genève de s'affurer s’il lui fera permis de
rétrogader
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rétrograder avec quelque confiance vers fon awcien
régime. Quelqu’obfcur que foit l’avenir, quelque

trifte que foit le préfent, le parti des loix ne peut
point fe permettre de compoler avec elles. Leurs
anciens miniftres leur doivent, ils fe doivent à eux-

mêmes de ne prêter l'oreille àaucune autre pro-
pofition qu’à celle de replacer la République précilé-
ment au point où elle en était lorfque le parti Gi-
rondin la condamnaau facrifice de fes loix antiques.

Tels font les trois partis qui la divifent (r); mais

 

(1) I fe forme,dit-on, un quatrième parti, qui prétend fe pla-
cer égalemententre les anarchiftes de 1794, les partifans de la
révolution de 1792, & ceux de la Conftitution qu’elle renverfa.
Cette efpèce de Coalition n’a préfenté jufqu’ici qu’un mélange
d'efforts impuiflans & confus ; elle eft compofée des hommesles
moins marquans des deux derniers partis ; hommes faibles & ti-
mides, qui acheteraient volontiers une paix momentanée par les
facrifices les plus durables, & qui ne favent jamais diffinguer les
époques où la modération cefle d’être une vertu, & devient même
uncrime. Trois d’entre eux viennent d’accepter hardimentla
ommiflion d’efflayer quelque efpèce d’amalgame entre le nouveau
Code de la Convention Genevoife, & les anciennes loix qu’elle
avait mifes au rebut avec tant de dédain.

Ces trois Commiflaires fe figureraient-ils qu’il leur fût permis
de corriger une ulurpation violente par un arbitrage amical ?

Auraient-ils oublié que toute loi, tout changement, introduit par

la violation des formes conflitutives doit être eFacé jufqu'à fa

dernière trace, lorfqu’on veut revenir à l’ordre ? Aucun principe
n'eft plus néceflaire quec celui-là, dans un Etatlibre, & fur.tout

dans un petit Etat dépendant de fes voifins par fa faiblefle, Com- :

mentles Genevois avaïent-ils préfervé fi heureufement jufqu’ici leurs
loix, des innovations du peuple, des ufurpations de l’ariftocratie,

& des attentats de la Cour de France? Ce fut fur-touten nee

T *.s
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leur réunion prochaine ou tardive autourde l’ancien
régime, eft d'autant plus affurée, que ce mot, tout

profcrit qu’il eft autour d’eux, ne peut leur rappeler

permettant jamais de donner le caraëtère de loix à aucune efpèce
d’attes arrachés par des violences, foit du dedans, foit du dehors.
C’eit ce principe qui, après la mort du Comte de Vergennes, rallia
tous les citoyens pour renverfer la Conftitution qu’il leur avait

impofée en 1782, Leur attachement inébranlable à ce principe

confervateur peut feul les fauver encore. Si l’on entreprend de

changer, non-feulement ce qui exifte, mais ce qui exiftait, à quoi
s’arrétera-t-on? Où trouverd-t-on le concert des opinions ? &

quelle confiance pourrait-on placer dans la durée de toute capi+
tulation coupable qui en réfulterait ? Ce dontil doit être aujours
d’hui queftion, ce n’eft point d’ariftocratifer, ay de démocratifer
la Conftitution renverfée en 1792, mais uniquement de la réta.
blir. C’elt vers ce point fixe & unique qu’il faut que les Gene-
vois rétrogradent. Si leur Conftitution n’eft pas parfaire, elle
contient du moins en elle-même tous les moyens de perfectionne-

mens, Quand tontes fes formes conflitutives lui auront été

rendues, c’eft alors & alors feulement que, fi les circonf.

tances le requièrent, ils pourront toucher, mais avec lenteur &

réflexions, à un corps de loix, qui préfentent un enfemble com-

plet, & une organifation éprouvée, dont ils connaiflent fi bien

tous les réfultats.

Le Genevois ami des anciennes loix n’a donc, pour le

préfent & pour le futur, qu’un feul moyen de falut; c’eft de fe

foumettre, temporairement, aux nouvelles loix, & d’en aider
même les miniftres provifoires, en tout ce qui concerne la police
&. le maintien de l'ordre focial; mais pour tout ce qui con-
cerne l’ordre politique, cet ami des loix renverfées doit refter
abfolument paffif 3 il doit fe condamner à la plus profonde inattion,
en attendant que fe dénoue la grande révolution à laquelle celle
de Genève eft fubordonnée. Qu'il fe rappelle que les Girondins
m'ont permis à fa patrie de refter détachée de leur Jifiéme politique
que fous la condition exprefle qu’elle oBEIRAIT À LEUR 1M-
PULSION MORALE. Îl ne refle donc, pour le moment, à Ge-
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que les idées les plus douces d’une liberté fage,
qui avait élevéleur petite patrie au plus haut degré
de profpérité poffible, quoique fes divifons intéftines
en euffent arrêté quelquefois le cours. Le retour
périodique de ces divifons (1) a fait croire à quel-

 

nève, qu’à fubir {on fort, quelque défaftreux qu’il foit. ‘Tôt ou
tard le moment viendra pour elle d’en rappeler à l’Europe en lui
expofant combien elle s’eft débattue avant de s’y foumettre, &
combienil Jui devint impoñible d’y réfifter, lorfqu’après la con-
quête de la Savoie, elle fe trouva entièrement enclavée dans le
territoire Français. Mais fi, avant cette époque, les anciens
membres du véritable Corps Lésiflatif de Genève concourent à
un feul aéte par lequel on puiffe leur imputer d’avoir librement &
volontairement renoncé à une Conflitution que, jufques-là, il
n'avait pas été en leur puiflance de défendre ; ils produiront de
nouvelles incertitudes dans l’efprit de leurs compatriotes; îls
fai bliront le parti qui réclame les anciennes loix:; & ils
perdront une grande partie de l’intérêt précieux qu’ils ont infpiré
aux Etats qui les envifagent à jufte titre comme les victimes de
leur attachement aux formes antiques de la République. Le
grand jour de juftice qui s'approche ne ferait plus pour Genève
un jour de délivrance ; elle fe trouverait fans point de réunion au
dedans, & fans proteéteurs au dehors,

(1) Sans entrer ici dans les détaïls d’une imperfe&tion particulière
aux loix de Genève, & qui avait laifié fubfifler le principe d’un
conflit durable entre les divers Confeils de l’Etat, fans pré-

tendre non plus juflifier ici ni la naiflance ni le trop fréquent retour

de ces conflits, dont on s’était flatté d’avoir enfin détruit le principe

en 17013 il m'eft permis de dire du moins que, jufqu’alors, les di.
vifons des Genevois elles-mêmes avaient toujours porté le fceau de
leur attachement à leurs loix fondamentales, puilque, loind’avoir
pour objet le renverfement de ces loix; elles ne roulèrent au con-
traire que fur le fens qu’on devait donner à la lettre de ces

mémes loix, pourles conferver intaétés : mais ce que je me fers

(Le
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ques étrangers que ce Régime était une pre démo-

cratie, c'eft-à-dire le plus impur de tous les

_Gouvernemens, & qu’en conféquence, les citoyens

qui l’avaient défendu, devaient être les partifans de

cet abfurde fyftême. Rectifier cette erreur fera en

même temps le meilleur moyen de faire tomber l’accu-

fation oppofée d'’ariffocatie héréditaire, fur laquelle

les Français motivèrent, en 1792, l’anathème qu'ils

lancèrent contre la Conftitution de Genève.

Cette Conftitution était démocratique dans le fens

ofdinaire de ce mot; & je ne balance pointà affir-

 

fur-tout preffé d’ajouter, c’eft que ces débats, dont les voifins de

Genève lui ont fi fouvent reprochél'éclat, n’en auraient point eu,

peut-être, fi ces mêrnes voifins, & er particulier la Cour de

France, nè s'était pas obftinée à y prendré part; & fi par un

aveuglement dont on ne pet rendre compte, elle n’avait pasfait

un point de fa politique de perpétuer les partis dans Genève, en

donnant fans ceffe à l’un d’eux de funieftes efpérances de proteétion,

comme à l’autre de trop juftes craintes d’oppreflion. Avant

l'intervention des étrangèrs, nos difcuffions n'étaient pour ainfi

dire que des difeuffions de famille, Ce furent les intrigues perpé-

tuelles du Cabinet de Verfaillesqui lés aigrirent, les prolongèrent,

les firent dégénérer en agitations violentes, & qui forcèrent les

Genevois à en appeler, par leurs écrits, au tribunal de l’opinion

publiques Au furplus, & ceci dit tout en faveur de la Conftitu-

tion de Genève, elleavait eu la force de réfifter à tant de chocs.

Silaliberté publique & individuelle plièrent de temps en temps,

elles ne tardèrent guères à fe relever avec de plus fortes racines ;

& pour abattre ce monument de pluñeurs fiècles, pour forcer les

Genevois à l’abandon de leur Conftitution fondamentale, il a
fallu que la Convention Françaïfe les plaçat dans la cruelle alter-

native de renoncer, ou momentanément à leurs loïx, ou à leur
indépendance pour toujours.
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mer qu’elle devait continuer à l'être, foit pour fe con

former aux mœurs &aux habitudes du peuple pour

qui elle avait été faite, & qui S'y était peu à peu

amalgamé ; fit pour exciter l’émulation de tousles

genres de talens, dans une ville qui n’offrait à fes

habitans que des reffources artificielles & précaires >

foit enfin pour prévenir une trop grande inégalité,

qui aurait été fur-tout un mal dans un Etat circonf=

crit à l'enceinte d’une ville, où tous les individus

fe connaiffaient, & où tous les amours-propres fe

trouvaientjournellement encontaét. Maiscettedémo-

cratie ne tombait point dans cet excès defaire pañler,

par les mains de la multitude, la préparation des

loix, l'exercice du pouvoir adminiftratif, ou les

fondions judiciaires. Le Confeil National, en qui ré-

fidait la fouveraineté, ne pouvait agir que par des

formes déterminées ; & il s'était impofé à lui-même

lés limites les plus falutaires. Les Girondins, en lui

ordonnant de les brifer, les appelèrent des chaînes

désbonorentes; ils Aétrirent notre Affemblée du Peuple

du nom de Cafe privilégiée d’Ariflocratie héréditaire.

Enfin, ils la condarnnèrent à renoncerà fes loix, en

les appelant avec mépris, des loix populaires en appa-

rènce, quoique faites en réalité par les Grand & Petit

Confeils. (1)

L'examen de ces accufations «des Girondins ne

fera peut-être point inutile pour celui du nouveau

 

(x) Ce font les propres expreflions de Panathème que le Co-

mité Diplomatique de la Convention Françaife lança contre la

Conftitution de Genève, le 2 Novembre 1792.
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régime politique, qu’eux-mêmes ils propofent au
jourd’hui à leurs compatriotes.

Sans doute que lautorité du Confeil fouverain
était balancée à Genève par- celle des deux autres
Confeils; & peut-être l’immortel Montefquien n’a-
vait-il pas moins porté fes regards fur notre petite
fourmillière, que fur la Grande-Bretagne, lorfqu'il
écrivit ces mots profonds, qui contiennent tous les
fecrets de la liberté politique: Le Pouvoir ARRÉTE
Le Pouvoir. Certes, il fallait toute la préfomp-
tueufe ignorance des légiflateurs Français qui fe
font vantés d’avoir laïflé fi loin d'eux ce grand
homme, pour ne s'être pas même douté que les
nombreufes limites que les Genevois avaient impofé
à leur démocratie, étaient la meilleure fauve-garde
de fa durée & de leur liberté.

Ces limites étaient de trois efpèces :
1e, L’Affemblée du Peuple, à qui le Pouvoir

Légifatif avait été réfervé, n’admettait point dans
fon fein la partie de la population quieft effentielle-

. ment impropreà l'exercer. CeCorps n’était compofé
que d'environ les deux tiers des Genevois âgés de
25 ans ; encore Ceux qui y avaient droit en étaient-
ils exclus dès qu’ils devenaient infolvables, ou qu'ils
étaient affiftés par les bourfes publiques. J'ai ex-
polé, pages 3 & 19, comment on en avait graduelle-
ment facilité l'accès à la claffe des Narifs; & peut-
être les leéteurs éclairés, bienloin d’accufer le Corps
des citoyens d'avoir été trop refferré, feront-ils
plutôt tentés de lui reprocher de ne s'être pas fu-
famment affuré de l'indépendance pécuniaire de fes
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membres. Quoi qu’il en foit, cette Affemblée, qui
poflédait au moins les dix-neuf vingtièmes de toutes
les fortunes de l'Etat, s’était toujours montrée incor-
ruptible, indépendante, & pure; & fi elle n’admet-

tait point dans fon fein le corps entier de la peuplade,
elle repréfentait fidèlement en toute occafon, le vœu
des dernières clafles du peuple qui s’en trouvaient
exclues. On fe rappelle que la Convention Fran-
çaïfe y fit introduire celles-ci en proclamant dans
Genève, Qu'il n'y avait de république que là où ily
avait égalité de droits, & que ce ne ferait qu’en déchi-
rant les odieufes pancates de Citoyens & de Natifs, que
les Genevois deviendraient enfin des républicains. (1)
I fallut également, pour plaire de plus en plus aux
Français, fixer à l’âge de vingt-un ans celui de la
majorité des Genevois, qui jufques là n'avait com-
mencé qu’à vingt-cinq. Dès-lors l’Afflemblée du
Peuple, dans laquelle on trouvait autrefois beau-

coup de dignité, & un efprit de corps qui lui impo-
fait de rendre fes Décrets refpectables à ceux qui n'y
concouraient pas, n’a plus eu ni dignité, ni retenue,
ni efprit public; & elle s’eft bientôtattribué, à titre
de loix, la fanétion d’une foule de règlemens pure-
ment adminiftratifs. Ceux qui en étaient l’honneur,
‘ou en ont été expulfés, ou s’abfliennent de s’y rendre,
afin de protefter ainfñ autant qu'il eft en eux, contre
tant d’ufurpations. Enfin, ce qui eft bien autre-
mentremarquable encore, c’eft que plus de la moi-

=
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(1) Rapport du Comité Diplomatique fait par Brifot, è la
Convention Françaife, le 2 Novembre 1792.
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tié des nouveaux membres qui avaient tant ambi-

tionné cette aflociation, dédaignent d’en profiter:

déjà ils négligent leur devoir le plus folemnel,

celui de fe rendre dans le Confeil National, &

femblent, en s’en éloignant, avouer eux-mêmes

qu'ils l’ont dégradé. Comme leur admiffion dans ce

Corps était toujours pour leurs familles une décora-

tion, & qu’elle devenait fouvent la récompenfe gra-

tuite deleurs talens, ils ont faitune autre perte qu’ils

ne prévoyaient guères ; Car, en tariffantla fource des

récompenfes nationales, ils fe font en quelque forte

_appauvris d’émulation & d'honneur ; & fi je puis me

 fervir d’une expreffion du jour, en prenant d’affaut

le droit de cité, ils l’ont déonétifé à leurs propres

yeux. Tels ont été juiqu'ici, pour Genève, les

effets de l’univerfalité du droit de fuffrage.

se, Toute populaire & démocratique que-paraïffait

cette Affemblée,elle s'était fagementinterdite linitia-

tive des loix; car bien qu’elle fe fût fpécialementré-

fervé le Pouvoir Légiflatif, elle s’était aftréinte à ne

l'exercer jamais que par fa fanction, ou fon vefo, opé-

ration quife faifait fans débats quelconques, & dans

laquelle les citoyens, au nombre de 1500 ou 2000,

donnaient dans le plus profond filence, leurs fuffrages

qui étaient reçus & relevés en peu d'heures. Il eft

vrai qu’en cas d’abus de la part du Corps Exécutif,

eu en cas d’interprétations qu’on lui conteftait, leCon-

feil National pouvait rappeler à lui les matières de

légiflation; mais il ne le pouvait que par une marche

lente, mefurée, qui excluait les faillies de la pafion,

& qui circonfcrivait toujours le peuple dans les bornes

5 de
s
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de fa fântion & de fon vefo ; on n’avait doncpoint

à craindre qu’en fuivant cette marche conftitutionnelle,

la léiflation fût livrée aux caprices du mornent, ou

‘aux innovations qui ont renverfé toutes les démo-

craties.

Ii faut obferver encore que l’Affemblée du Peuple

ne pouvait jamais être convoquée & préfidée que par

les Petit & Grand Confeils; & que ceux-ci ne pou-

vaient lui propofer aucun projet de loï, fans l'avoir

feparément difcuté, & fans avoir concouru à fon

adoption, Ce qui arma le plus l'intolérance des Fran-

çais contre ce fyftême focial, c’eft qu’il renfermait

l'inamovibilité du Confeil Exécutif, & qu’il exigeait

fon affentiment préalable aux loix dont on le confti-

tuait le miniftre ; combinaifons politiques qui, toutes

deux, faifaient la plus forte fatire de leurs propres

idées, & qui les excitèrent d’autantplus à déclarer la

guerre à notre Conftitution, qu’ils découvrirent bien-

tôt qu’elle n’était pour ainf dire autre chofe que la

Conititution Anglaife en miniature.

Qu'on me permette à ce fujet un rapproche-

ment qui, au premier apperçu, pourra paraître

difparate, mais qui eft cependant plus jufte qu’on
ne penfe: c’eft que, fous des formes diverfes, ou

en apparence renverfées, les élémens de ces deux

Conftitutions, & leur combinaifon, étaient précifément

les mêmes. L’unique différence efentielle eft que,

dans les trois Royaumes de la Grande-Bretagne, la

fan@ion des loix, & le wo, réfident dans un Chef

unique & héréditaire; tandis que, dans la petite Com-

munauté de Genève, ces deux attributions avaient

Ü
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été réfervées au Corps des citoyens. Relté à pro
noncer s’il n’eût pas été tout auffi abfurde de propofer

un Roïtélet à cette bourgade, qu’il pourrait l'être de
foumettre à des Æfemblées Primaires la fanétion des
loix Britanniques. Ainfi, quoique la Conftitution

de Genève fût Démocratique, dans le même fens que
celle de. l’Angleterre eft Monarchique; toutes deux

établiffaient la liberté politique fur les mêmes bafes ;

parce qu’en dernière analyfe, chacune d'elles fe diri-
geait le Gouvernement fuivant le vœu de la partie
éclairée de la nation; parce que toutes deux étaient

tempérées, & parcé-que chacune d’elles avait pré-

_cifément‘adopté les mêmes tempéramens. Leur

reffemiblance dans les détails était même plus par-

faite qu'on ne le croirait, d’après les principes géné+

faux d’analogie que je viens d’expofer. Genève avait

un Souverain qui était la fource de tous les honneurs,

qui nommiait à tous les emplois, & qui n’avait cepen-

dant d'autre droit fur les loix que celui de les fanc-

-tionner. Des deux Chambres qui préparaient nos

. Bills, V'une, la plus nombreufe, était élue pour fept

ans ; l’autre l'était à vie. Si donc nos loix ne pou-

vaient être que le réfultat d’une lutte de trois pou-

voirs, & d’un concert de trois volontés, chacune de

ces deux Conftitutions pouvait également prendre

. pour fa devife, Ponderibus librata Juis; & Genève,

non moins que la Grande - Bretagne, préfentait,

quoiqu’infinimentpetit,

Trois pouvoirs étonnês du nœud qui les raffemble.

La Convention Genevoife, qui travailla en quelque

manière fous la diétée de celle de France, crut,
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comme elle, fimplifier tout, en renverfant l’undes

contrepoids, & en fe débarraffant des régulateurs:

Au lieu de deux Confeils Légiflatifs, dont le concert

était néceffaire pour la rédaétion de tout projet de

loi, elle n’en a voulu qu’un feul; encore a-t-elle ré-

duit à une pure fition la prétendue initiative de ce

Corps, en décrétant que fes membres feraient renou-

velés châque année, c’eft-à-dire placés chaque année

fous la main du peuple. Les dangereux effers de cette

nouvelle organifation n’ont pas tardé à fe développer,

Commele nouveau Corps auquel on vient de confier

exclufivement la préparation des loix, n’a plus été

appelé à les peler avant de les foumettre à l’Affem-

blée du Peuple; à peine celle-ci les a-t-elle fanc-

tionnées, que le Confeil Adminiftratif, privé de fon

ancien concours, déclare qu’elles font inexécutablés,

& le démontre au peuple, qui fe trouve perpétuelle-

ment forcé de les révoquer. Préfage affuré du fort

inévitable qui attend celle des Français, fi, dans la

fougue de leur efprit d’entreprife, ils tentent d’effayer

la nouvelle Conititution qu’on leur propofe, ou s'ils

fe flattent de faire jamais exécuter avec quelque fidé-

lité leurs Décrets Nationaux par des miniltres qui

n’y auront point concouru, & auxquels on les diétera

comme desordres, fans leur avoir demandé s’ils leur

paraïffent dangereux, utiles, ou même exécutables.

Quela France effaie,fi elle le veut, d’une combinaïfon

auffi abfurde, l'expérience ne tardera pasà lui ap-

prendre qu’un pareil Corps Exécutif fe trouverainfti-

tué, non point pour refpecter les loix, mais précifé-

ment pour les méprifer, les haïr, & les laiffer violer.

U 2
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3°. La Conftitution fondamentale de Génève, en

confiant au peuple l’éleétion de tous les Officiers

publics, l'avait fagement aftreint à ne choifñr fes Ma-

giftrats fupérieurs que dans les Corps inférieurs, qui

étaient pour eux une carrière d’inftructions & d’é-

preuves, pendant le cours prolongé de laquelle on

avait tout le temps & tous les moyens de juger ceux

qui s’y vouaient. Voici la marche que prefcrivaient

nos loix pour les Elections. Le Grand Confeil était
la première pépinière, où il s’agiffait d’abord de fe

faire introduire; car c'était de ce Corps qu’étaient

exclufivementtirés les Magiftrats de police, & tous

ceux qui rempliffaient les départemens inférieurs de

l’adminiftration, avant de poltuler l’éleétion de Con-
feillers d'Etat. Finalement, ce n’était que dans le

Corps de ces derniers, c’eft-à-dire dans le Petit Con-

feil, que le peuple pouvait choifir annuellement fes
quatre Syndics, Chefs fuprêmes de la République.
On conçoit combien une pareille marche des élec-

tions modifiait la prérogative du peuple à nommer
tous fes officiers ; & combien elle le préfervait de

tous jugemens précipités. On conçoit en même
temps combien ce paflage à travers tant d'épreuves

préparatoires & fucceilives devait tempérer lefprit
naturellement ariftocratique des Adminiftrateurs, On
conçoitqu'ils avaient tout le temps de fe faireconnaître,
comme aufli tous les moyens d'étudier les affaires &
les hommes. On conçoit enfin comment l’ardeur de
-Ja jeuneffe était forcée de céder le pas à l'expérience
de l’âge; précaution indifpenfable pour les petits
Etats, par cela feul que la confervation étant leur
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_principal objet, ils ont infiniment plus befoin, pour
l’atteindre, d’être dirigés par la grave circonfpe&tion
de l’âge avancé que parl'énergie de la jeunefñe.

La Convention Genevoife rejeta avec mépris toutes
ces gradations qu’avaient établies nos loix antiques ;

& répétant en chorus avec les Révolutionnaires Fran-
çais que le patriotifme valait mieux que les lumières,
elle décréta que les choix d’un peuple libre devaient
être illimités, & que notre Confeil National pourrait
porter immédiatement tout citoyen aux premières
places. C'était-là vraiment décréter la Démagogie.
On vient de voir les choix flétriffans qui en font ré-
fultés ; & Genève peut déjà prononcer par l’expé-
rience, que même dans les Démocraties l'autorité ne :
tire pas moins fa force du luftre perfonnel de ceux
qui en fontrevêtus, que de la puiffance qu’on leur
confère.
Ce qu’il y a de vraiment bifarre, c’eft que le même

parti Girondin qui nous avait conduits à renoncer à
toutes ces épreuves épuratoires, vient de les propofer
gravement à la Nation Françaïfe comme une décou- :
verte admirable qui lui garantira déformais les lu-
mières & la capacité de fes Repréfentans. En an-
nonçant cette brillante invention, la Cowmiflion des
Onze a eu la modeftie de l’attribuer à Roufleau & à |
Mirabeau; mais elle s’eft bien gardée d'ajouter que
ceux-ci en faifaient honneur à Genève; car on n’eût
pas manqué de demander, comment cette même Ge-
nève fut amenée, il y a deux ans, à renverfercette
doi, la plus tutélaire de toutes pour un petit Etat,
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quoique peut-être l’une des-plus abfürdes qu’on puifle
propofer à un grand Empire.(1)

Telles étaient les principäles limites de la Démo-
cratie de Genève. . C’eft à la faveur de ces fages

limites, que ce petit Etat, fitué entre tant de voifins

puiffans, avait maintenu fon indépendance fi fouvent

en péril, qu’il avait confervé jufqu’ici fes loix fonda-

mentales à travers tant d’orages intérieurs auxquels il

échappait conftamment; enfin, qu’il's’était fignalé dans

les fciences & dans les arts, & qu'il était devenu fous

ce rapport l’Athènes de. la Suiffe. Voilà l’ancien &

fage régime politique après lequel foupire aujourd’hui

 

(1) Je m’attends bien que cette opinion fcandalifera ceux

des Légiflateurs Français qui parlent d’une Démocratie de 25 mil-

lions d'hommes, comme d’une entreprife non moins aïfe que

magnifique ; Car, dans le cours vagabond de toutes leurs fpécula-

tions politiques, ils femblent n’avoir pas mème encore foupsonné

que les loix.d’un pays doivent être calealéesfur fes localit:s, fur

les habitudes, quelquefois même fur les préjugés de fes habitans,

& toujours fur leur nombre. Les Girondins ne fe doutent guères

qu’il eft telle inftitution propre à maintenir la liberté dans un petit

Etat, &' qui l’expoferaitdans un grand. Je m’attends à leur voir

propofer inceffamment un Code de Loix Jompruaires ; & certes,

cette feconde imitation des Loïx de Genève ferait bien moins ab.

furde que la première; car f les Françaïs perfftent :à ne vouloir

admettre chez eux aucune autre efpèce d’Ariftocratie que celle des

riches, rien de plus indifpenfable que de protégerefficacement ces

derniers, en leur interdifant f:vèrement toute efpèce de luxe qui

ne manquerait point dé bleffer le peuple, de lui paraître infüultant,

& de le conduire au d‘chaïnementdé toutes les pañions mheréntes

à Ja Démocratie; favoir, la jaloufe,’ l'envie; Pämbur de l'é

galité extrème, & l’efroi de toutes diftinétions.
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la généralité des Genevois. Malheureufement, 1a
queftion n’eft plus de favoir-s’ils défirent fincèrement
rétrograder vers la Conftitution tempérée de leurs an-
cêtres, mais uniquement, & avant tout, de prononcer

s'ils en font encore dignes.
. La natu:e du châtiment qu'ils infigeront à leurs
oppreffeurs contribuera fans doute plus que: toute
autre chofe à faire juger àl’Europe fi Genève mérité
de voir reffufciter fa liberté, Et comme leur chà-
timent exemplaire doit être le prélude indifpenfable
de toute efpèce de régénération; j'adjure ici ceux des
Genevois qui y RAÈEE: de ne point la rendre im-
PEiblé par des vengeances qui ne doivent appartenir
qu'aux Tribunaux, & non aux individus. Si le
PRopie Genevais tente de fe faire juftice par lui-
même, il perd Punique occafion quiluirefte de ren=
trer avec quelqu’ honneur dans la carrière de la
liberté. Que les Français tous neuf à cette liberté,
aient cru pouvoir la conquérir tout-à- coup, en Ha
prenant d’aflaut ; qu'ils croïént ide même fonder leur
juftice nationale en courantfur leurs nouyeaux
tyrans Comme fur des bêtes’ de proie ; ce nouveau .
fcandale de 11 Révolution Françaif doit Jui appar-
tenir éxclufivement: il fervira du moins’ à détromper
ceux qui, en contemplant lalongue impunité des
Jacobins, avaient 6fé douter d’une Providence ; car,
qui pourrait ne pas reconnaître fon bras vengeur, en
voyant anéantir” aujourd'hui cette fete abominable
par les mêmes moyens féroces dont ellé avait donné
le premier RP au monde? Ah! fi Génève,
accoutumée à la liberté} véut en relever les autels,
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ce n’eft point par des holocauftes aveugles, ni par des

vengeances individuelles, qu’elle pourra préfenter fur

ces autels des facrifices vraiment expiatoires: c’eft par

le glaive de la loi que doivent être frappés les Chefs

de la fanglante fubverfion du 19 Juillet. I] faut que

ces Cheffubiffent un procès folemnel, pourfuivi fui-

vant les anciens formes juridiques, par les membres

qui furvivent encore de l’ancienne Magiftrature ; &

après que les citoyens auront réuff à obtenir d’eux

de ne point défefpérer de la République; & d’en re-

prendre les rênes.

Après avoir expofé ici ce qu'était Genève avant la

Révolution Francaife ; ce qu’elle eft devenue pendant

le cours de cette tempête, & le défir de fes habitans

de rentrer dans le port; qu'on me permette de

porter un coup-d’œil en arrière fur l’enfemble de ce

tableau. Ce réfumé ne fera peut-être point fans

inftruction pour les Français qui avaient ordonné à

Genève de répéter fur fon petit théâtre leur fanglante

tragédie. En effet, plus ce théitre eft refferré, mieux

on y peut faifir à la fois l’enfemble & tous les détails

dela pièce : rien n’y échappe; on peut en fuivre tout

le développement, tous les aëteurs,le jeu de toutes les

pañions, & le fil de toutes les fcènes. Genève eft une

efpèce de modèle qui offre en petit toutes les

proportions de la Révolution Françaife.

Chacun de ces deux Dramès politiques peut s’inti-

tuler /'Egalité abfolue dévoilée parJes crimes. Lorfque

la toile fe lève, on n’apperçoit d’abord qu'un petit

nombre d’aéteurs, en apparence modérés, & qui dans

leur langage philanthropique préfentent l'égalité des

5
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droits, comme une Religion qui affurerait lé retour
d’Aftrée fur laterre. : A les en croire, cette Religion
pure & bienfaifante diffipera tous les préjugés, briféra
les liens de toutes les fuperftitions, & rendra à
l’homme toute fa première dignité. Déjà ceux qui
la préchent ne reconnaiflent plusentr’eux d’autre titré

que l’appellation modefte & innocente dé Croyens;
bientôt ils voient groffir la foule de leurs feétateurs, .

& ils ne tardent guères à faire proclamer leur doctrine.
Au 2% Aéte paraîtune Cosvention chargée de rédiger

l'Evangile de cette nouvelleReligion. Cette Conven-
tion s'attache fur-tout à ébranlerles anciennes
Opinions ; elle attaque fans ménagement toutes les
idées reçues; elle invente un nouveau langage civique,
& commence mêmeà annoncer ouvertement des vues
d’intolérance, Vers le 3° A@te un C5 Central vient
difputer à cette Convention fon crédit, fes principes,

fes fonctions. Ici les Miniftres de la nouvelle Reli-
gion.fe divifent en deux feétes. Au 4° Acte,ces deux
fectes fe trouvent dominées par la lie de leurs feéta-
teurs. Le Club Central lui-même eft fufpendu, &
diffipé à fon tour par les plus audacieux defes mem
bres, qui: s'érigent en Triunal Révoluiionnaire, &le
compofentexclufivement d'hommes aétifs, perdus de
mœurs, chargés de dettes, qui ont tout à gagner, &

rien à perdre, dans un bouleverfement univerfel. Ce
n’eft plus l’appas de l'égalité politique, que ceux-ci
préfentent au peuple; c’eft celui de l’égalifation des

propriétés :.ils l'invitent à leur donner Paflaut ; ils

l'y conduifent, & le traînent de crimes en crimes.
Là commencent les turpitudes, & le déchaînement

X
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des cruautés les plus gratuites. On vole, on pille, on
affaffine, on juge. La hâche révolutionnaire abbat
tout ce qui.fe préfente devant elle. Les honnêtes
gens qui échappent font en fuite ; & la majorité ftu-
péfaite & confternée refte fpeétatrice muette. Au
ge Aûe, lorfque cette majorité hébétée tente de relever

la tête qu’elle avait lâchement courbée ; lorfqu’elle

entreprend de demander compte à fes nouveaux

Chefs de tousles forfaits qu’elle vient de leur laiffer
commettre; ceux-ci, dont le premier foin avait été de

lenlacer en l’affociant à ces mêmesforfaits, lui répon-

dent froidement. que ces forfaits font fon ouvrage.

L’Affemblée du Peuple atout approuvé, toutfan£tionné,

s'écrie avec effronterie l’apologifte de la Révolution

Genevoife(x), précifément comme Barrère & le féroce
Collot d'Herbois avaient répondu à leurs dénoncia-
teurs dans la Convention: Le peuple nous a tous fe-

condés. Rapprochement utile & mémorable de la
taétique ‘uniforme des Révolutionnaires modernes!

Combien :je me fens prefféde la développer aux

peuples auxquels ils ofent encore prêcher leur doûtrine

del'égalité abfolue, & à quiils proteftent que lescrimes
de la Révolution Françaife n€ font point dus à cette
doétrine elle-rnême, mais à la réfiftance quelui oppofa
l'Europe!

"Qui pourra s'étonner maintenant qu’un Pair de la

 

* Réfutatios d'une Lettre écrite par Mr. David Chauvet à le

Carnmiflion Liquidatrice, par I{aac Bourdillon. Imprimée à Genève,

le 10 Maï, 1795.
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Grande-Bretagne (1) ait cru devoir fixer l’attention de

Ja Chambre Haute fur un pareil rapprochement, en

le lui expofant en ces termes? ‘Si nos comparriptes

“veulent avoir une jufte idée de la doctrine empoi-

fonnée qu’on tente de leur prêcher, & que nous

faurons repouffer ; qu’ils portent leurs regards au-

dehors, & qu'ils les arrêtent fur une petite Ré-

publique, que dans ma première jeuneffe je vis

tellement heureufe & libre, qu’elle ne m'avait

laifté jufqu’ici que les fouvenirs les plus intéreffans.

« Malheureufe Genève! Elle ne préfente déjà plus

“ que le fpectacle le plus effrayant, mais le plus

& inftructif, des crimes des Révolutionnaires Fran-

“ çais, des inévitables conféquences de leur doétrine

“ par-tout où elle parviendra, & des moyens aux-

“ quels ils ont recours pour propager cette gangrêne

‘ politique.”

En effet, ce fpectacle n’eft pas feulement celui de u

petite Révolution de Genève, & de la grande Révo-

lution Françaife; ce fera celui de la Révolution de

Hollande, qui n’en eft encore qu’à la feconde des

cinq époques quej'ai indiquées, mais qui ne tardera

pasà parcourir les trois autres. En un mot, l’affreux

tableau que je viens de tracer, préfente d'avance, &

trait pour trait, celui de toutes les Révolutions fu-

tures qui auront pour objet la conquête dedu

abfolue.
Que les Chefs des Français aient forcé Genève à

 

(1) Lord: jdney, 3 Février, 1795<
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la proclamer dans leur premier délire révolutionnaire,

lorfqu’eux-mêmesils la préchaient avec ferveur à leurs

compatriotes comme la doctrine de l’âge d’or; c’eft

une violence dontils prétendrontfe difculper en allé-

guant qu'eux-mêmes ils fe foumettaient alors à en

faire l'expérience, & qu'ils l’ont payée bien plus cher

encore que Genève; mais ce qui met le fceau à leur

affreux machiavélifimne envers elle, c'eft l'hypo-

crifie des regards de compañion qu'ils ont affecté de

jeterfur fes habitans opprimés, regards qui ont tant

contribué à l'inaétion de ceux-ci, parce qu'ils les

envifageaient comme le prélude affuré de quelques

témoignages plus efficaces,

En effet, les Genevois abandonnés des Suifles,

s'étaientflattés, après la chüte deRoberfpierre, & le

renvoi de Soulavie, que le nouveau Réfident Français,

en remettant fes lettres de créance au Gouvernement,

Jui adrefferait l’exhortation férieufe de faire rétrogader

Genève vers le fyftême de modération que procla:

maîit à Paris la Convention. Enfin,ils s'étaient flattés

que l'influence Françaife, qui avait fait tant de maux

à leur patrie, pourrait au moins une fois fe déployer

pour les réparer ou les adoucir. Le Réfident 4des

s'eft borné à blâmer les intrigues de fon prédéceffeur

Soulavie ; puisil a déclaré, officiellement, que comme

la République Françaife ne fouffrira jamais qu'on

s’immifce dans fes affaires domeftiques, elle s’abftien-

dra de même, avec le plus grand fcrupule, d’inter-

venir dans celles d'un Etat allié & indépendant, &

qu’elle le livre exclufivement aux foins de fes propres

ENfANS.…
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Quel abomiriable mélange de cruauté, d’hypocrifie
& d'ironie de la part de ce même Etat qui, pour

révolutionner Genève, avait violé fi ouvertement en-

versélle toutes les loix des nations !... Quoi ! après
avoir exercé l'influence la moins cachée, comme la

plusirréfiftible, afin de la plonger dans des déchire-

mens dontl’hiftoire n’offrait aucun exemple, il attend
les dernières convulfions de fon agonie pour lui dé-
clarer froidement qu’il ne Jui eft plus permis que d’en
être fimple fpeétateur, & qu'il croirait commettre
un attentat au droit des-gens, s’il y intervenait autre-
ment que par des vœux qu’il fe garde même bien de
développer !.…., |

Cette première déclaration du fucceflèur de Sox-
lavie n'avait cependant point ôté toute efpérance aux
viétimes de fes intrigues. Le fucceffleur paraiïffait
modéré, humain & jufte: la manière dont il fe
prononçait fur les crimes de fa patrie, faifaic croire

qu’il s’occupait à réparer ceux qu'elle avait caufés
à Genève; & l’on ne doutait point qu'il ne follicität
des pleins pouvoirs pour adreffer à celle-ci quel-
qu’exhortation, dont l'effet eût été indubitable,
Tout-à-coup, au momentoù il paraiffait le plus pro-
fondément pénétré du fpettacle, dont il avair encore
les déplorables fuites fous les yeux, & où cette im-
preffion, qu’il ne cachaït plus, faifait luire un nou-
veau rayon d’efpérance aux yeux des opprimés; la
Convention, dans laquelle le parti Girondin venait

de dominer de nouveau, la rappelé pour 1Ambaf-
fade d'Amérique.

Son fuccefieur, le citoyen Dgbortes, a paru cepen-

v
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dant fuivre fes erémens; comme lui,il a prodigué

lès expreffions decommifération & même de regret.
Sa conduite concliante faïfait déjà renaître de nou-
velles efpérances, d'autant plus légitimes, qu’il eît

inconteltable qu'un feul mot officiel de la France

pouvait faire trembler les Syndics qui ont trâmé cette
révolution, les forcer à lui donner promptement un
cours rétrograde, à accélérer le triomphe des an-

ciennesloix, ou, tout au moins, à rétablir la fûreté

des perfonnes & des propriétés. On a enfin appris,

dans le mois de Mars, que ce Réfident Français avait

reçu des ordres, & qu’il fe préparait à remettre aux

Syndics ufurpateurs, une Note Diplomatique relative

à la fituation de Genève : on ne doutait pas qu’il ne
leur reprochât les crimes dont ils avaient été, finon

les inftigateurs, du moins les complices, Affreux

décompte!]l venait louer leur Gouvernement

d'avoir confacré, avec celui de France, la journée

du 9 Thermider, (29 Juillet 1794)......Ah! fans

doute, ce Gouvernement avait confacré cette fameufe

journée... Mais comment l’avait-il fait ? Par
Vaffaffinat judiciaire des Magiftrats les plus diftin-

gués, par les jugemens révolutionnaires dont il

avait laiflé frapper plus de huit cents Genevois, &

par les fpoliations auxquelles il livra plus de onze

cents propriétaires. J'ai préfenté l’épouvantable lifte

de ces forfaits. A l’exception des fept premières vic-

times, toutes les autres ont été immolées poftérieure-

mentau 29 Juillet. Voilà cependant l’époque que:

la Convention Françaife fixe irrévocablement aujour-

d’hui comme celle depuis laquelle elle ne doit plus
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que des applaudiffemens aux Adminiftrateurs Gene«
vois !

Pour bien appréciér l’unique fens de cette Note
Officielle qui afcandalifé toute la Suife,il faut favoir
que, dans le nouveau langage des Girondins, depuis
qu’ils font redevenus l'organe des Comités de Salut
Public, la phrafe qu’on vient. delire fignifie expreflé-
ment que, bien loin d’envifager la dernière révolution
de Genève comme défavouée parleurs principes, c’eft=
à-dire commel'ouvrage de la terreur, ils font remplis
de confidération pour fes auteurs ; que la Convention
Françaïfe applaudit authentiquement à leur.conduite ;
qu'elle reconnaît que les Syndics de Genève n’ont:
fait que ce que les circonftances impérieufes leur
prefcrivaient, & qu’elle leur tend une main frater-
nelle... Qui pourrait s’en étonner ? Qui plus que
les Girondins eft intéreflé à jeter un voile fur les dé=
faftres de la révolution à laquelle ils avaient con-
damné Genève? Certes, il leur eft bien plus per-
mis qu’à Boufquet de ne les envifager que comme des
accidens fêcheux, eux qu’on peut accufer d’avoir
creufé, le 10 Août, le vafte tombeau où Robefpierre
a englouti tant de victimes.
Un nouveau trait l’emporte encore, sñleft pofible,

fur l’indignité de cette communication. officielle de
la Convention. Celle-ci. a fondé à grandsfraix, dans
le Département frontière de Genève, une vafté ma-
nufaéture d’horlogerie (1), d’où l’on adreffe journelle-

STE

* (1) La Convention Françaife n’a pas dédaigné de faîre de cette
invitation l’objet d’un Décret’ folemnel ; & voici l'extrait dù dif.
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ment les offres les plusféduifantes à ceux des hor-
logers Genevois qui feraient tentés de quitter leur
patrie défolée... Le Comité d’inftruétion de Paris

a fait offrir de même, aux Profeffeurs les plus dif-

tingués de Genève, de les placerà la tête de l'Ecole

Centrale de France, s’ils voulaient fe réfoudre à aban-

donner un féjour qu’il envifage fans doute comme de-

venu inhabitable. C’eft ainfi que la République

Françaife, tout en paraiffant défavouer avec éclat
les crimes de Soulavie, travaille aétivement au-

jourd’hui à en perpétuer les fuites, & à en re-
cueillir les fruits. Auffñi, n’at-on point entendu

dire jufqu’ici, que ce fcélérat ait encore reçu le
châtiment

 

cours, par lequel Boïffy d’Anglas l’a follicité & obtenu le 2ç

Jun 1795.

‘* C’eft à l’Horlogerie que Genève doit deux cents millions:
+ de apitaux placés, par fes habitans, chez des nations alliées.—
6 C’eft un commerce dont 11 France partagera bientôt les béné-

A® fices.

“6 C’eft aux citoyens Megevand & Trot (deux Genevois) que

#< vous devez l'implantation de la manufaéture de Befançon.

** Depuis deux ans, il n’eft forte de mouvemens & de fatigues
“« qu’ils nefe foiënt donnés, pour y appeler & pour y fixer leurs
# compatriotes. Ïls en avaient promis cinq cents ; on en compte
#€ aujourd’hui près dedeux mille,”

A la fuite de cedifcours, Boïfly d’Anglas propofe de rembourfer
aux citoyens Megevand & Trot, les avances qu’ils.ont faites, aux

artifles & aux ouvriers étrangers ; ainfque de faire verfer à et

effet, parla Tréforerie Nationale, la fomme de douze cents mille

livres tournois. La Convention décréta le même jour des avances

en matières d’or & d’argent, en faveur de deux atteliers du même

genre, que les citoyens Aurière & Lemaire (deux autres Gene-
£. vois}
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châtiment éclatant qui, difait-on, lui était deftiné

Enfin, pour combler la mefure, & pour ajouter à

l'horrible abandon auquel Genève eft livrée, toutce

que le farcafme peut avoir de plus amer dans Ja

bouche des’ corrupteurs; les Français, non con-

tens de lavoir plongé dans cette révolution,

viennent de li jouer fur un des théâtres de

leur capitale. Dans l’efpoir d'effacer leurs propres

crimes par le tableau de ceux de leurs imitateurs, ils

n’ont pas oublié de placer, fur la fcène dramatique,

le Tribunal Révolutionhaire Genevois, dans le vrai

coftume de ceux qui le compofaient, envoyant à la

mort leurs victimes, de ce ton de dédain, de lafi-

tude & d’ennui, qui peint des ames familiarifées avec

les dernières horreurs de l’affaffinat.

 

s

vois) fe font engagés à établir, tant à Befançon qu’à Verfailles,

Telle eft la main fraternelle que la République Françaife avait

promis de tendre aux Genevois, s’ils confentaient à fe révolution-

ner! certes, ce Décret, le dernier de ceux que la Convention aït

rendus par rapport à Genève, couronne tous les autres ; & l’on

trouve, dans le difcours du Rapporteur, ‘un trait qui explique

fans déguifement l’immenfe intérêt que croit avoir a France à

prolonger les déchiremens de Genève. Le voici: Que les Genevois,

que les Suiffes, qui compofent afuellement la manufa&ture de Befoagon,

cèdent au defir de retourner dans leur patrie; que des circonffances

IMPRE‘VUES les déterminentà déferter leurs ateliers, LA YABRIQUE

EST ANE'ANTIE. Cef événementeff PEU PROBABLE > #ais le

prédile&tion que l'homme reffênt LeLente teur lere qui Pa vx naîsi3
de rend TRES-PossIBLE. LA

On voit par-là quela Convention:evil la 1éfarreétion del

Genève comme un événement #mpréun & peu probable ; mais ques"

comme il eft cependant:#rè5-po/Fble,r il lui importe de prendredef=
mefures pour le prévenir!!!

Y
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Peuples voifins de la France, & qu’elle cherche à
entraîner dans fa carrière, voilà, n’en doutez pas, le
genre d’admiration & de fraternifation qu’elle réferve
à fes imitateurs. Tels font les derniers traits de fa
conduite envers Genève! Que le déplorable fort
de cet Etat, fi petit, mais jadis fi intéreffant, vous
éclaire. Puiffe du moins ce terrible avertiffement
vous parvenir à temps, & n'être point perdu pour
lhumanité !

Feliciterfapit qui-alieno periculo fapit.

FIN.
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oo

ADRESSE

AUX

GENEVOIS RÉVOLUTIONNAIRES.*

 

PLUS les crimes dont je viens de vous préfenter

la chaîne, flétriffent le nom Genevois; plus, pour

tout homme qui a aujourd’hui le malheur de porter

ce nom, c'était un devoir facré de s'élever contre

eux, & d’en tracer le tableau. Tout déchirantqu’eft

ce devoir, il m'était d’ailleurs d’autant plus impé-

rieufement impofé, que je tentai autrefois d’être

 

* Cette Adrefle, écrite il y a plus de fix mois, avait été

envoyée en Suifle pour y être imprimée. On n’a point ofé fe rendre

à ce défir par des confidérations de prudence, auxquellesl’Auteur

ñe faurait plus adhérer. L’unique moyen de préparer la régéné-

ration des Genevois, eft de leur dire la vérité fans aucun déguife-

ment, & de leur tracer l’unique route quileurrefte pourrentrer dans

la carrière de la liberté. Le moment eft donc venu d’appeler le

glaive des loix fur ceux qui les ont fi candaleufement outragées

& renverfées. Les trois principaux coupables que je dénonce

ici, font Bouquet, Préfident du Tribunal Révolationnaire ; Gaf,

Préfident des Syndics confpirateurs; & Bowrdillon, Préfident de

la Commiffion Liquidatrice. Il était inutile fans doute de lés dé-

figner à Genève autrement que par leurs crimes ; mais il ne l’eft

peut-être pas deles fignaler par leurs noms aux leëteurs étrangers,

& dans les paysoù ils pourraient chercher un afyle & de nouvelles

viétimes. k
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l'hiftorien des vertus de vos pères, & que, dans 14

confiance de ma jeunefle, je me hafardai à vousen
repréfenter comme les dignes héritiers.
Tout alors juftifiait ma confiance & mon erreur,

jufqu’à l’hiftoire même de vos propres diffentions,
queje publiai, af qu'elle vous gpprit à les hair &
à en prévenir le retour.*  Kn effet, bien qu'elle pré-
fentât detriftes illufions, de grandes fautes, & même

des excès condamnables, par quels nobles efforts
n'avaient-ils pas été conftamment effacés? Trop
fouvent fans doute, l'efprit de parti avait mis nos
citoyens les plus vertueux aux prifes ; maïs toujours
une eftime profonde, méritée & mutuelle, reftait en

dépôt dans le fond de leurs cœurs, Dès qu'ils f
rapprochaient, ils pouvaient : fe tendre des mains
fraternelles & pures; bientôt ils ne rivalifaient plus
qu’en patriotifme ; & Genève, au milieu même de
fes diféntions, n'avait préfenté qu’un miracle conti-
nuel de profpérité. C’eft que ces diffentions s’étaient
bornées à de violens débats fur l’interprétation des
loix qui y avaient fondé l’ordre politique & focial ;

c’eft que jamais, jufqu'à ce jour, cet ordre focial
n'avait été ni renverfé, ni interverti; c’eft que les
réconciliations étaient d'autant plus füres, & d’au-

tant plus faciles, que nous n’avions prefque jamais
d’autres bleffures à guérir, ou à pardonner, que des
bleffures d’amour-propre, ni d’autres armes à dépofer
aue des défiances fouvent injuftes & toujours exagé-
rées: C’eft qu'enfin, fi dans nos chocs populaires,
 

* Dédicace du Tasreau HisTOR(QUE ET PoLiTiQuE
pes RevozuTions De Geneve, 2 vol, 8vo. Londres, 1789.
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quelques citoyens avaient péri les armes à la main,
il n’y avait eu du moins ni lächetés, ni cruautés qui
déshonoraffent la victoire, & que les perfonnes &
les propriétés des vaincus avaient toujours été reli-
gieufementrefpectées.
Que les temps font changés ! Que d’attentats, que

de crimesà placer à côté de l’hiftoire de vos ancêtres !
Quelles mœurs, quelles loix ont fuccédé à celles
qu'ils vous avaient tranfmifes! . . .. Vous avez facrifié
à uneinfluence étrangère votre démocratie tempérée;
vous lui avez fubftitué la plus hideufe anarchie ;
vous avez livré la juftice, vos tribunaux, & l'élite de
vos concitoyens à une poignée de brigands : vous
leur avez permis de fe baigner dans le fans ; & fem-
blables à ces bêtes féroces qui commencent par tuer,
& fe nourriflent enfuite à loifir en fuçantles veines de
leurs viétimes; lorfque cette fcène de carnage a
commencé à vous fatiguer, fes auteurs font parvenus
à y faire fuccéder celle du dépouillement quife pro-
longe encore.
Et c’eft au fein de tant de forfaits inouis que vous

ofez élever un autel à ce Rouffeau, dont vous êtes,
dites-vous, les vengeurs & les apôtres !.... Blaf.
phémateurs ! relifez cette belle Dédicace qu’il adreffa
à vos ancêtres, & qui fera le monument durable de
leur gloire & de votre honte. 11 vous y préfentait leur
excellente Conffitution comme la plus heureufe combi
nafon enfre l'égalité que la nature à mile entre les
hommes, © l'inégalité qu'ils ont inflituée. Et cette
belle combinaïfon. politique, fi admirableà fes yeux,
qu'il n’imaginait pas même que la nature des chofes
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humaines pÂt en comporter une meilleure, Vous venez

de la renverfer par ces forfaits que vous décorez du

nom de conquête de l'égalité, & dont vous avez

l’impudence de faire honneur à ce même Rouffeau,

commes’il eût préfidé à vos lâches confeils.

Ah! s'il vivait encore! s’il voyait l'abus impie

que vous ofez faire de fon nom & defes principes,

avec quelle indignation il vous dénoncerait aux géné-

rations futures, & à vous-mêmes|!

« Malheureux !” vous dirait-il, ‘ qu’avez-vous

€ fait de cette Genève que je m'étais plû à préfenter

“ pour modèle aux autres peuples? Où eft certe

& Conftitution fainte de nos pères, dé7ée par laplus

« Jublime raifon ? Où font ces vénérables palteurs des

€ gmes, ces zêlés dépofitaires de nos dogmes facrés,

«qui commencèrent toujours par pratiquer eux-mêmes

ce es maximes de l'Evangile qu'ils portaient dans les

« cœurs?  Qu’eit devenue enfin cette Magiffrature,

« Je Corps le plus intègre, le plus éclairé, © Je plus

“ refpefable de l'univers ?  Parricides! vos mains

« font dégouttantes deleur fang; je vous vois tout

« couverts de leurs dépouilles ; vous avez réuffi à

« .confommer, en peu de jours, dans Genève, ce que,

“ pendant un fiècle de rivalités & de haïnes, fes

& anciens ennemis n’auraient mème jamais pu con-

& cevoir, Vous l'avez transfoinée en une vafte

« Paftille, dont prefque toutes les maifons font des

« cachots que vos geoliers, par commifération, dai-

“_gnent ouvrir chaque jour pendant quelqués heures.

& Quoi ! il ne fuffifait pas à vos chefs d’avoir porté

« Je deuil dans toutes les familles par tant d’empri-
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fonnemens, de profcriptions, & de mafñäcres; il
leur fallait encore interdire aux pères, aux mères,
aux époufes, aux enfans, d’en porterles marques
extérieures ; car les larmes qui coulent en fecret
ne font rien pour eux, tandis que la timidité d’une
douleur muette eft un tribut de plus pour leur
exécrable autorité.
‘ Qu’avaient-ils à reprocher à tant de familles ver-
tueufes qu’ils ont frappées & difperfées ? Des
principes d’ordre que, dans leurs caprices, il leur
plaît d’appeler de l’ariftocratie, eux qui lui ont
fait fuccéder le vol, l’affaffinat, le parjure & la
tyrannie. Ah! leurs premiers eflais dans cette
carrière furpafñlent les derniers attentats de ce
defpotifme qui avait tant enflammé mon ima-
gination. Plus odieux encore, s’il eft poffible,
par les raffinemens de leur hypocrifie, que par ceux
de leurs cruautés, ces faux prêtres dela liberté ofent
invoquer fon faint nom dans les temples de l'Être
Suprême, dont ils ont fait leurs écoles de fédi-
tion, & où ils proclament ouvertement leurs
crimes comme des vertus.  C’eft là que, tout en-
vironnés de victimes palpitantes, ils débitent jour-
nellement des maximes d'humanité; & que, tout
couverts de dépouilles & de pillages, ils atteftent
leur juftice, leur défintéreflement, leur modéra-
tion, ils vous tracent des leçons de fageñe, ils vous
invitent à retourner au travail, à rentrer dans le
fein de l’ordre & de la paix.  C’eft là enfin que,
dans l’efpoir de m’aflocier avec eux à l’exécration
des peuples à venir, leurs mains toutes fanglantes

5
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é encore, ces mains facriléges qui viennent de

« renverfer les autels de notre religion pure,

“ s'occupent à en raflembler les débris pour

“ m'en élever à moi-même! Grand Dieu! les

« injuftices de mes contemporains furent pour

‘ moi des honneurs; mais les honneurs qu’on me

‘“ rend aujourd’hui, font le plus amer commele plus

& accablant des outrages.”

_ Genevois Révolutionnaires ! qu’auriez-vous à ré-

pondre à cette voix gémiffante? Répliqueriez-

vous quevous vous êtes bornés à fuivre l’exemple des

Français; que les circonftances, votre fituation, ou

votre faiblefle, vous ont fait un devoir de les imiter ?

Vous avez, dites-vous, imité les Français! mais

où étaient dans Genève les courtifans dilapidateurs?

Où était ici le Clergé qu'il était befoin d’affujettir

au pouvoir civil, ou qu’on oferait accufer d’infulter

par fon luxe à l’indigence du peuple, &, par fes

mœurs, à la fimplicité de la religion? Où était la

claffe privilégiée que vous aviez à humilier, ou à com-

battre ? Montrez les prifons d'Etat que vous étiez

appelés à attaquer & à détruire ? Indiquez les taxes

injuftes ou les oppreffions dont le pauvre avait à fe

plaindre. Enfin, les Genevois qui venaient de s’armer

contre le vœu de leurs cornpatriotes, ceux qui avaient

fervi d’efpions ou d'avant-garde à des troupes étran-

gères, qui font-ils? Pouvez-vous les nommer fans

rougir ?

Vous avez imité les Français !.… Impofteurs! Ce

peuple enivré croit du moins de bonne foi qu'il a

brifé un joug, & que, même à travers le crime, il

marche à la liberté: mais vous qui la pofédiez déjà,
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& qui vous vantiez même d’avoir enfin atteint fans
réliftance le fommet de la Démocratie, quel peut
avoir été le but de votre dernière révolution? Ren-
trez en vous-mêmes, & fi vous le pouvez, trouvez-y
d’autres motifs que la foif du fang & l'amour du
pillage... “ Oui, vos chefs ont conçu & vous ont
fait commettre, fans prétexte compmefais contrainte,
toutes les atrocités que la France effaie du moins
de juftifier aujourd’hui par la loi d’une impérieufe
nécefité.”?
Ces Français, que vous n’avez fu imiter que dans

leurs fureurs, ont du moins cherché à les réparer par
un noble dévouement, & par le plus brillant cou-
rage. Mais vous! vous qui n'avez ofé regarder
vos viétimes en face qu’après les avoir defarmées pen-
dant le fommeil ; vous qui les aviez attirées dans vos
embûches fur la foi d’un traité juré & violé au mo-
ment même ; vous qui êtes tombés für votre proie
‘à la manière aftucieufe & lâche des fauvages, à l’im-
provifte, en fecret, de nuit, & fans qu'un feul des
vôtres fe foit expofé au plus petit danger perfonnel;
de quel frontvoschefs ofent-ils comparerleurs affaf-
nats clandeftins,/à la Révolution Françaife, toute
fouillée de crimes comme la vôtre, mais toute cou-
verte du fang de fes défenfeurs, toute environnée de
périls, de facrifices, de combats & de viétoires?
Non, ce ne font ni les Français, ni Rouffeau, c'eft
Robefpierre & fes fatellites dont vos chefs fe font
montrés les imitateurs ou les difciples,

Qu'attendent-ils donc pour aller en tirer gloire
auprès de la Convention de Paris, & pour folliciter .
fes remercimens ?  Auraient-ils quelques fentimens

Z
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fecrets de l'horreur qu’ils v infpirent peut-être déjà
comme par-tout ailléurs ? Ou, cette Convertion les.

aurait-elle repouñés d'avance, en les piévenant que.

leur infamie commence à rejaillir au dehors fur fa
doétrine; que tout en vous maudiffant, les propres

feétateurs de cette doftrine, revenus à eux-mêmes,

& glacés de furprife & d’effrai, bénifient du moins

la Providence d'avoir placé Genève à côté de la Ré-

volution Françaife, pour en préferver le refte du

monde. Je les ai entendus, ces feétateurs, proclamer

enfin vos forfaits révolutionnaires comme le produit

inévitable des nouvelles théories, & non plus comme

celui des réfiftances étrangères qu’a rencontré la

France. Ils conviennent aujourd’hui que, par la

nobleffe de fon origine, par la grandeur impofante de

fa marche, & par l'immenfitéde fon objet, la Révo-

lution de France était reftée jufqu’ici, pour leurs

faibles yeux, environnée d'un nuageépais, & que

celle de Genève vient de le diffiper.  Aiïnfi, fes imi-

tateurs l'ont encore mieux fait apprécier que fes

auteurs,
Enfin, vous aviez cru, dites-vous, imiter les

Français... & bien imitez donc le dernier exemple

qu'ils vous donnent: que Genève, fouillée par es

Marat, par fes Hébert, & fes Robelpierre, fe dé-

livre, comme Paris, de leur joug odieux. Queleur

châtiment irrémiffible, prompt &éclatant, foit le

premier aéte public de vos repentirs. Leurs crimes

pêfent fur vos têtes ; vous ne pouvez commencer à

les expier. que, par. le fepplice exemplaire de ceux

qui en ont été. les, inftigateurs, Ah! c'eft. ic

e
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feulement que Ziywrrefion eff leplusfaint des devoirs.
Encore, pour que celle-ci fût vraiment fan@ifée,
faudrait-il qu’elle éclatât dans l’une de vos Affém-
bléesdu Peuple, dans le temple même de Saiüt Pierre.
Oui, c'eft dans cet antique fanctuaire de la liberté
Genevoife que doit s'élever le premier cri, Périfent
des tyrans | C'eft là que doit commencer avec éclat,
mais fe pourfüuivre enfuite avec calme, leur procès
folemnel, à la fice du Dieu qu’ils outragent, au
fein du peuple qu'ils oppriment, & qu’ils ont couvert
d’opprobre.

Que fi, dans la flupéfation où j'apprends que
vous êtes plongés, vous ne faviez à qui demander
lé premier compte de cétopprobre, je vais vous en
fignaler lés principaux auteurs,

Je vous dénonce d’abord celui qui a mérité à leurs
propres yeux une horrible prééminence ; cet homme
qui n'aurait peut-être été qu’un agitateur fubalterne,
s’il n'avait pas eu pour contemporain, pour modèle
& pour maître, le Néron de la France. Je vous le
dénonce, ce Genevois qui, après s'être enivré à
Paris Gu fang qui coulait fous le glaive du tyran,
eft revenu dans fa patrie ÿ couvrir les défordres de
fa IPRÉRETE jeunéffe par les attentats de fon âge
mûr. Tour à tour corrupteur & affflin, voyez-le,
malgré la cataftrophe défon héros, vous infulter
publiquement en fe croyant fûr de l'impunité, & fe
délaffer de fes confpirations dans des compagnies
fangeufes comme lui.

Je vous dénonce fur-tout cet homme bien plus
‘profond, toujours maître de lui-même, doué de ta-

2
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lens rares, & mille fois fupérieur àtous ceux qui
s’agitent dans votre petit tourbillon révolutionnaire,
D'autant plus criminel. dans tout le cours de cette

révolution, qu’il avait rendu plus de juftice à l’inté-
grité du Gouvernement légitime qu’elle renverfa, #*

dont il occupela première place ; qu’il s'était affocié

à lui dans le moment du danger, & qu'il lui donna
fur les projets des Français les premières alarmes,

dont il n’a pas rougi de lui faire enfuite un crime.

S'il s’eft montré lâche dans fa défertion; s’il a voulu

effacer, aux yeux de fes nouveaux affociés, .le mérite

de fes. fervices. patriotiques, par celui de fes excès

révolutionnaires ; s’il s’eft montré à Juffÿy le complice

des brigands qu’on l'avait chargé de contenir & de

réprimer ; fi dans cette fcène odieufe il a fait taire les

fentimens de la nature, de l'amitié, & de la reconnaïi-

fance; s’il aenfuite trahi tous les devoirs de fa nou-

velle magiftrature, en fe plaçant dans les rangs des

Conjurés qui attaquaient la Conftitution dontil était

le principal auteur, dont vous lui aviez remis le dépôt,

& dont il venait de vous jurer d’être le gardien ; fi

enfinil a vu froidement égorger tant d’innocentes

victimes qui tombaient autour de lui en invoquant

fon autorité & fes fermens; ce n’eft peut-être pas

qu’il aime encore de fang, mais il le laiffe couler avec

indifférence: ce n’eft peut-être pas non plus que le

crime foit encore un befoin pour lui, mais c’eft qu’il

lui fuffit de pouvoir dire qu'il ne l’a #2 provoqué

ni empêché : cet que, fans entrailles comme fans

principes de moralité, il compte tranquillement

avec la tête d’un calculateur, que des hommes

L 5
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tués font place à des hommes qui renaiffents
c’eft que ceux-ci ne font plus à fes yeux que des ma-

chines qui fe détruifent & fe remplacent : enfin,c’eft
qu'il fait de la politique ce qu’il avait fait de la reli-
gion, un métier plutôt qu'un miniftère. Le Robef-
pierre Genevois, honnête & pur au fortir de l’enfance,
s'et du moins dégradé par degrés ; mais celui-ci eft
devenu pervers tout-à-coup.. En confidérant ce qu'il
avait été & ce qu’il eft aujourd’hui, voyez l'effrayante
rapidité avec laquelle les révolutions dénaturentles
hommes ! Cet exemple & ce contrafte appellent fur
lui, s’il eft poffible, un châtiment. ge cents
queceluide fonaflocié.

Je vous dénonce enfuite le Marat de Genève, cet
homme qui, après s'être long-temps agité dans fon
caractère atrabilaire & noir,- n’a réuffi à fortir de fa
nullité farigante qu’en inventant & en dénonçant
les prétendus complots des hommes de bien dontil
méditait le carnage. Il s'était engagé à vous en
fournir des preuves authentiques ; & cependant, ce
dénonciateur, affis lui-même fur le Tribunal d’où il
les envoyait à la mort, & interpellé par eux, n’a
jamais pu répondre un feul mot à leurs éclatantes
juftifications. F

Mais le fupplice de cer affreux Triumvirat doit
être accompagné ou fuivi du châtiment de tous ceux
des Juges du Tribunal Révolutionnaire; qui ont
concourt à fes fentences de mort; de tous ceux
qui £ font volontairement laiflés affocier à la Com-
miflion fpoliatrice quilui a fuccédé, qui difpofe des
fortunes comme il avait difpofé des vies, & qui a
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éhangé votre Hôteél-de-Ville en une cavérne de bri2
gands, où le crime tout organifé commande au crimes

& en partage les fruits entre fes fatellites.

Quand ces montres auront difparu, quand vous
aurez fatisfait les mânes de l'innocence par le fang

des coupables, alors feulernent vous pourréz faire
croire au monde que tant de forfaits que vous aurez

énfin punis, n'étaient point votre ouvrage, mais celui

des chefs fur qui vous les aurez vengés. Alors,

après un deuil long, général, fincère & expiatoire,

votre République pourra fortir fa tête de la

poufière, & folliciter un rang parmi lés villes

civilifées. Et encore, par quelle fuite non interrom-

pué de vertus païfibles ne faudra-t-il pas honorer

cette nouvelle Genève, pour rendré un jour à fes

énfans l’eftime d'eux-mêmes, & cellé de l’Europe,

&z pour effacer le nom de leurs pères du regiftre des

affaffins de la Hiberté !

 


